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Ilntroduction 

Des 1957, au cours d’une enquête genérale consacrée au chômage à Brazzaville, le 
problème des possibilites d’utilisation des sans-travail était apparu comme primordial. On en 
avait alors considéré les principaux aspects dans la perspective économique de l’époque , c’est-a-dire 
successivement dans le cadre des emplois salaries theoriquement accessibles aux chômeurs, en 
envisageant le retour au village, et à travers la formule du paysannat qui faisait à l’époque l’objet 
d’expériences très suivies. Ces problèmes, auxquels on avait consacré plusieurs chapitres, 
n’avaient cependant été abordés que de façon assez générale et en quelque sorte sans but précis. 
On s’était seulement préoccupé de comparer les différentes solutions théoriquement possibles 
plutôt que d’en étudier une de façon plus spéciale. . 

L’année suivante, la confirmation des projets de réalisationd’un barrage sur le Kouilou 
et d’un complexe industriel utilisant l’énergie de ce barrage dans la région de Pointe-Noire 
faisait apparaître pour la Premiere fois une possibilité sérieuse, de résoudre le problème du 
chômage. Une organisation de la Région Industrielle du Kouilou - Pointe-Noire (0. R. 1. K. ) avait 
alors été créée pour l’étude d’ensemble des problèmes posés a la fois par la réalisation et les 
conséquences de ce projet. La présente enquête a été décidée à la suite de contacts pris avec 
cette Organisation et en particulier avec M. MILLET, Chargé des Problèmes de main-d’œuvre . 

A cette étude de sociologie appliquée , le problème posé était à la fois limité et précis. 
Le projet envisagé devait faire appel à des quantités relativement considérables de main-d’œuvre , 
d’abord pour la construction du barrage et du complexe industriel puis, plus tard, pour la 
phase plus durable de l’exploitation des usines. On pouvait alors envisager d’absorber dans les 
chantiers prévus toute la main-d’œuvre en excédant au Moyen-Congo et en particulier les chômeurs 
de Brazzaville. L’objet de la présente étude est d’étudier précisément cette population de 
chômeurs à travers les différents problèmes que poserait son utilisation dans cette perspective 
bien définie. 

1 . METHODES SUIVIES 

Compte tenu de l’expérience d’études précédentes. il devenait possible d’utiliser ici 
des méthodes beaucoup plus rapides avec des questionnaires fermés utilisés par des enquêteurs 
déjà largement entraînés. C’est ainsi qu’on a pu poser davantage de questions à un nombre plus 
considérable de personnes. 

Le danger d’une telle enquête pouvait être de créer de faux espoirs parmi la population 
et de laisser se répandre le bruit qu’il ne s’agissait pas d’une enquête “pour étudier” mais d’une 
sorte de pré-recrutement. Aussi, des précautions particulières étaient elles nécessaires pour 
éviter une telle interprétation : des explications précises ont été données à chaque interviewé 
avant l’interview. Le but recherché semble avoir été atteint puisque, seuls, quelques isolés 
sont revenus par la suite soit à l’Office de la Main-d’oeuvre soit au Bureau de la Mission 
Sociologique, demander “quand est-ce qu’on allait donner le travail”. 

Une autre des difficultés principales de cette étude provenait de ce qu’on interrogeait 
les gens sur une situation qui n’existait pas encore et à propos de laquelle on leur demandait 
d’imaginer leurs réactions probables. 

Cette situation n’était cependant pas insoluble. D’une part, un certain nombre des 
questions posées étaient relatives aux modalités du contrat, aux conditions de paiement, d’installation, 
de déplacement des familles, etc . . . Elles se référaient donc à des pratiques ou a des situations 
déjà bien connues et avaient donc des chances de présenter une stabilité plus grande que celle 
touchant, par exemple , à la possibilité d’aller ou non au Kouilou. Pour ce dernier cas, un 
regroupement a été opéré en interrogeant les chômeurs sur l’ensemble des migrations possibles 
pour les Brazzavillois . 
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En outre, afin d’approfondir et de comparer les résultats obtenus parmi les chômeurs, un 
certainnombre d’enquêtes complémentaires ont été effectuées parmi des Brazzavillois effectivement 
déplacés dans des chantiers extérieurs et qui se trouvaient par là dans une situation voisine - 
du moins par certains de ses aspects - à celle des futurs travailleurs du Kouilou. Quatre 
enquêtes ont été faites successivement dans une exploitation minière et dans une sucrerie du 
Moyen-Congo, dans une entreprise de Brazzaville et, enfin, parmi les Brazzavillois en déplacement 
à Port-Gentil, au Gabon. Dans cette dernière ville, M. MILLET de 1’0. R. 1. K. avait pu nous 
accompagner. A côté de questions qui l’intéressaient en propre, il a effectué un certain nombre 
d’interviews de travailleurs et réuni une partie de la documentation générale. 

Malgré les précautions prises, il convient, pour interpréter correctement les résultats 
prévisionnels fournis dans ce rapport, de les limiter 6 la période qui suivra immt?diatement les 
premiers appels d’offie et l%~~tallation à Sounda des premières vagu es de travailleurs . A partir 
de ce moment, en effet, les échos parvenus à Brazzaville des réactions de ces travailleurs ont 
des chances de modifier profondement - on l’a vu dans d’autres cas - le champ sociologique. 
dans lequel s’ébaucheront les courants d’opinion relatifs à ces chantiers. Précisons toutefois 
que la nature des renseignements demandés et les conditions dans lesquelles ils ont été obtenus 
et interprétés permettent d’espérer qu’il n’y aura pas de rupture avec les données actuelles 
mais simplement des modifications et que, à travers des fluctuations passagères, on retrouvera 
dans les meilleurs cas des courants d’opinion relativement stables. 

L’échantillon de sans-travail exploité dans la présente enquête a été pris au hasard 
parmi les gens venus se présenter à l’office de la Main-d’œuvre pour demander du travail. 
En fait, les premiers jours passés, il est hors de doute qu’un nombre considérable de gens - 
à en juger par l’afflux inusité des candidats - sont venus spécialement à cause de l’enquête. 
Bien qu’aucune question n’ait été posée à ce sujet, ce fait semble confirmé par un gonflement 
passager pendant quelques semaines, suivi d’un retour à.la normale, de l’effectif des candidats 
dans les bureaux de l’Office. Nous examinerons plus loin les conséquences de cette méthode et 
la signification qu’il convient d’attribuer à l’échantillon ainsi obtenu. 

Les enquêtes dans l’exploitation miniere et dans l’entreprise de Brazzaville - qui 
portaient plus particulièrement sur les mineurs - ont surtout consisté en interviews “de cadres”. 
Par contre, 50 salariés originaires de Brazzaville ont pu être interviewés à Jacob et 84 à 
Port-Gentil. 

A côté de ces sondages, des rapports ont été dépouillés, des personnalités responsables 
interviewées aussi bien dans les différents secteurs de l’Administration, des Inspections du 
Travail, de la Justice que dans les sociétés privées, les syndicats, etc . . e 

Enfin, la présente étude qui bénéficiait des résultats d’une enquête précédemment 
effectuée également à Brazzaville et envisageant le probleme du chômage sous un aspect plus 
général, a été complétée par une étude psycho-technique sur les mêmes sans-travail, destinée 
à approfondir et à recouper, par des méthodes différentes , les résultats de l’enquête sociologique (1). 

P - PLAN DU RAPPORT 

Les éléments exploités dans ce rapport ont été strictement limités aux questions 
qui sont apparues les plus importantes, soit parce que , dans le cas d’une ouverture des chantiers, 
ils se présenteraient en premier lieu, soit parce que, des maintenant, des solutions rationnelles 
devraient être recherchées. 

Nous étudierons dans un premier chapitre la composition de la population des chômeurs 
de Brazzaville, à la fois à partir d’éléments de l’étude générale sur le chômage qui a précédé 
celle-ci et des résultats obtenus par l’enquête actuelle. Le second chapitre analysera les réponses 
en Oui et Nonpour le Kouilou par comparaison avec les autres migrations possibles et en précisant 
la composition des groupes et les motifs fournis pour les différentes réponses. Toujours dans le 
cadre des préalables à un recrutement, le troisième ch@itre sera consacré aux conditions optima 
de recrutement : durée de séjour, modalités du contrat, avantages, etc . . . Dans ce chapitre 
comme dans les suivants, toutes les fois que ce sera possible, les résultats obtenus parmi les 
chômeurs seront comparés à ceux trouvés chez les travailleurs originaires de Brazzaville et 
déplacés dans les chantiers extérieurs. 

(1) La Mission psychotechnique qui Btait chargée de cette Btude n’a finalement pas eu la possibilit6 de la réaliser. 
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Les chapitres IV et V concerneront les conditions génerales d’installation et de vie : 
durée du séjour , deplacement de la famille, problemes d’habitat, ainsi que la question primordiale 
du ravitaillement et les risques de disette et de vie chère. 

Le sixième chapitre sera consacré à une sorte de récapitulation rapide des expériences 
de déplacements de Brazzavillois effectués au cours de ces dernieres années. Une analyse plus 
poussée sera faite a propos des migrations de Port-Gentil. On étudiera enfin dans le dernier 
chapitre , à partir des interviews, les reactions d’adaptation des Brazzavillois en pays étranger : 
tensions avec les races locales, limites et obstacles a l’adaptation, conscience d’être des 
étrangers, etc . . . 

D’une façon genérale , bien que l’appareil technique et critique ait Bté réduit au 
minimum, les conclusions de chaque chapitre ont éte conçues de manier-e a constituer un résume 
des principaux résultats acquis. Une conclusion générale fera un essai de synthèse des problèmes 
rencontrés et des courants d’opinion relatifs à ces problèmes. A une première lecture parti- 
culierement rapide, cet appareil de conclusions devrait fournir une vue d’ensemble des principaux 
résultats obtenus. Pour le détail d’une mise en application pratique, il sera toutefois nécessaire 
de revenir à l’ensemble du texte. 
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Nous avons, au cours de cette enquête, fait appel à de nombreux services., publics 
ou privés, et demandé Pactes à de nombreux dossiers : Inspections du Travail et Office de la 
Main-d’oeuvre, Bureaux de Districts et de Régions, Entreprises privées, etc . . . ont été mis 
par nous à contribution. Enfin, plusieurs centaines de chômeurs et de travailleurs déplacés qui 
savaient que - ce faisant - ils n’avaient rien à gagner, puisque notre rôle n’était pas de donner 
du travail, se sont dérangés pour venir répondre aux questionnaires. Nous tenons à exprimer 
à tous notre gratitude, ainsi qulà ceux qui nous ont toujours donné en cours d’enquête toutes 
les facilités nécessaires. 

R. DEVAUGES 

Brazzaville - Pointe-Noire, Février -Avril 1959 
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Chapitre I 

LE PROBLÊME GÊNÊRAL DU CHOMAGE 

ET LES PROJETS DU KOUILOU 

Afin d’interpréter correctement la portée des résultats analysés dans les chapitres 
qui suivent, il est nécessaire de les replacer dans leur contexte. Nous commencerons donc par 
situer rapidement le probléme du chômage dans son étendue en le rapportant à l’ensemble de 
la population de Brazzaville. Nous utiliserons pour cela les rbsultats d’une étude précédente 
dejà consacrée au Chômage. Nous situerons ensuite l’échantillon exploité ici et la population 
dont on l’estime représentatif par rapport à l’ensemble des sans-travail. Nous comparerons en 
particulier cet échantillon à celui utilisé dans l’étude générale sur le chômage qui a précédé 
celle-ci. Enfin, nous analyserons en détail la composition de l’échantillon utilisé ici. Cela nous 
donneraune Premiere idée d’ensemble de la population de sans-travail qui parait le plus immédiatement 
favorable à un recrutement éventuel pour le Kouilou. 

A c L’ÉTENDUE DU PROBLEME 

Pour comprendre le problème du chômage àBrazzaville, il est nécessaire, en premier 
lieu, de le caractériser dans son volume et dans les grandes lignes de son évolution et de le 
situer par rapport à l’ensemble de la population de Brazzaville. 

tJne étude quantitative d’ensemble du nombre de chômeurs a été tentée (1) à partir 
de deux documents existant en 1957 : le Recensement Général de la Population de 1955 et un 
Recensement des emplois déclarés par les employeurs effectué par l’mspection du Travailet la 
Caisse de Compensation des Allocations Familiales. La différence entre les Professions déclarées 
au Recensement général et les Emplois existants, tels qu’ils avaient été déclarés par lesEm- 
ployeurs, donnait un excédent théorique de main-d’oeuvre de plus de 6.600 personnes dont 
environ 3.700 Ouvriers du Bâtiment, représentant plus de la moitié de l’ensemble, et 2. 000 
Employés, soit environ le tiers. 

Ces chiffres ont besoin d’être soumis dans leur valeur absolue à une critique détaillée. 
On peut toutefois retenir dès maintenant comme vraisemblable la prédominance remarquable des 
Ouvriers du Bâtiment qui ont été effectivement les plus touchés par la crise. L’importance du 
sous-emploi chez les Employés, telle qu’elle apparait ici, semble également vraisemblable si 
l’on tient compte du fait que les chauffeursfigurentdans cette catégorie avec la proportion de 40 %. 

Les valeurs absolues, par contre, des chiffres de chômeurs ainsi obtenus doivent 
être remaniées en tenant compte d’un certain nombre d’erreurs inhérentes aux sources utilisées. 
Plusieurs de ces erreurs s’ajoutent en particulier pour gonfler le chiffre des sans-travail : 

- sous estimation assez sensible du nombre des emplois déclarés du fait d’une certaine 
proportion de non-réponses, particulièrement chez les employeurs africains ; 

- présence , parmi les professions déclarées, des hommes de plus de 50 ans qui 
ne constituent pratiquement plus de vrais chômeurs et qu’il faut éliminer. 

Ces tendances corrigées, on en est venu à admettre “un chiffre théorique de chômeurs 
vrais, c’est-à-dire en âge de travailler et possèdant une formation professionnelle au moins 
rudimentaire, d’un peu plus de 5.000 personnes” (2). 

(1) R. DEVAUGES - Le Chômage à Bra~~ille en 1957. Etude Sociologique effectie pour le compte du Haut-Commissariat de la République 

en A.E.F. Rapport ron6ot~ à 1’ORSTOM Chapitre II. 

(2) Le Chômage, op. cit. , Cbap.11. 
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Au Recensement de 1957, déjà cité, le nombre des sans-profession déclaré. s’élevait 
à 5.637, répartis par âge de la façon suivante : 

- 15 à 19 ans 45 
- 20 à 29 ans 15 
- 30 à 39 ans 5 
- 40 à 49 ans 3 
- 50 ans et plus 4 
- Non déclarés 28 

Pour 100 

Les modifications apportées au chiffre global en éliminant les plus de 50 ans et en 
analysant la signification de la catégorie des “non déclarés” avait conduit à admettre un nombre 
de sans-profession légerement inférieur a 4.000 personnes. Il apparait en tout cas hors de doute 
que ces derniers se composaient essentiellement de moins de 20 ans et que les jeunes entre 
20 et 30 ans y figuraient encore dans une proportion considérable. 

En additionnant les chômeurs “vrais” et les sans-profession déclarés, on arrivait 
àun total de 8 à 9.000 sans-travail dont prês de la moitié n’ayant aucune formation professionnelle . 
Rapporté à l’ensemble de la population en âge de travailler, le chiffre total des chômeurs 
représentait alors le 1/4 des hommes entre 15 et 50 ans. Même si l’on tient compte d’une 
population flottante , vivant alternativement en ville et en brousse mais également improductive 
dans les deux milieux, ces chiffres donnent une idée inquiétante de la gravité de la crise à 
cette époque à Brazzaville. 

Il serait imprudent d’estimer que cette situation s’est améliorée depuis. L’évolution 
se seraitplutôtfaite en sens inverse. Certes, des appels de main-d’œuvre sontvenus de l’extérieur, 
mais ils n’ont guère touché que quelques centaines d’ouvriers, principalement dans le Bâtiment. 
Dans les autres secteurs d’activité, par contre, les effectifs se sont simplement maintenus dans 
les cas les plus favorables, mais le plus généralement ils ont dû subir d’importantes compressions . 
Les modifications de la plupart des services dues aux transformations politiques des derniêres 
années, ont contraint à débaucher quelques centaines de fonctionnaires. Le départ de nombreux 
Européens a également renvoyé au chômage une certaine proportion de boys et de gens de maison . 
Enfin, des licenciements ont fréquemment suivi les hausses de salaire, tendant à en annuler ainsi 
les bienfaits apparents. 

B c LA PORTEE DE L’ENQUÊTE ACTUELLE 

Avant d’étudier en détail la composition de l’échantillon exploite, il est necessaire de 
se faire une idée de sa représentativité exacte. Pour cela, nous le comparerons, dans certains 
aspects genéraux de sa composition, d’une part à l’échantillon utilisé lors de l’enquête générale 
sur le chômage qui a précédé celle-ci, d’autre part aux chiffres généraux de chômeurs dans 
la précédente partie du rapport. 

L’échantillon de la premiêre enquête sur le chômage était comme celui-ci entièrement 
aléatoire. Toutefois, le thême tel qu’il avait été présenté aux intéressés était différent : on 
se proposait seulement d’étudier le probleme général du chômage. Et surtout, un phénomène 
plus important était intervenu : une enquête psychologique associée à l’enquête sociologique avait 
commencé peu de semaines avant, ayant pour theme les jeunes chômeurs. Malgré les efforts 
faits, il est vite apparu que cette circonstance particuliêre avait “contaminé” l’enquête sociologique 
qui avait, elle aussi, attiré un nombre anormalement élevé de jeunes et laissé, au contraire, 
à l’écart les chômeurs plus âgés (1). La présente enquête a été faite, au contraire -. rappelons-le - 
dans la perspective d’un recrutement futur pour les chantiers du Kouilou. La comparaison des 
deux échantillons devrait nous montrer dans quelle mesure ces deux mises en situation bien 
différentes ont pu agir sur le recrutement spontané des candidats à l’interview. 

(1) Il y a là un inconvénient tenant b la méthode utilis6e dans ces dtudes et qui consiste à assurer 2 l’enquête une publicith aussi poussée 

que possible et ensuite à laisser les gens se pr6senter spontanément pour les interviews. Nous vemns ici que, lorsque les distotiom 

inhérentes a cette m&hode peuvent être interptittdes, elles pdsentent au contraire un aspect d’ “expérience” fort int&essant. 
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La comparaison des classes d’âge dans les deux échantillons fait appa.rai%e de profondes 
différences (tableau 1) : 

Echantillon Echantillon 
lère enquête enquête actuelle 

(486 réponses) (640 réponses) 

Jusqu’à 20 ans 66 
De 21 à 25 ans 19 
De 26 à 30 ans 8 
31 ans et plus 7 

Rapporté à 100 

22 
29 
22 
27 

100 

Dans le premier échantillon, les jeunes jusqu’à 20 ans composent les 2/3 du groupe, 
Dans le second, au contraire, ils n’en constituent guère plus de 1/5. De même, les plus de 
25 ans qui ne comptent que pour 15 % dans le premier échantillon, représentent la moitié du 
second. 

L’écart dans la composition par âges a un certain nombre de corollaires dans le 
niveau d’instruction et dans la composition socio-professionnelle qu’il n’est pas inutile de signaler . 

La comparaison des niveaux d’instruction présente d’un échantillon à l’autre des 
différences profondes qui apparaissent précisément en relation avec la composition par âges 
(tableau II) : 

Illettrés et alphabétisés 
Sous-scolarisés (jusqu’au CE 2) 
Scolarisés (CM1 et plus) 

Rapportés à 

Echantillon Echantillon 
lere enquête enquête actuelle 

22 68 
32 9 
46 23 

100 100 

La proportion d’illettrés est donc plus de 3 fofis plus forte dans l’échantillon actuel 
que dans le précédent. La proportion de scolarisés à partir du CM1 , par contre, est inversée 
dans la proportion du simple au double. Il apparait ainsi que l’échantillon actuel laisse de côté 
une grande partie des scolarisés, caractêre à mettre en relation avec la prédominance des plus 
âgés dans ce même échantillon, apparu dans le tableau précédent. 

La composition socio-professionnelle traduit également des écarts importants et 
significatifs (tableau III) : 

Premier Echantillon 
échantillon actuel 

Sans profession déclarée 49 8 

Manoeuvres, apprentis, etc . . . 3 43 

Ouvriers du Bâtiment 9 24 

Ouvriers d’autres spécialités 14 6 

Artisans et Divers 10 5 

Personnel domestique 5 

Employés 10 14 

Rapporté à , 100 100 
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Ladifférence fondamentale entre les deux échantillons est ici la prédominance considé- 
rable des sans-profession dans le premier échantillon opposée, au contraire, à une très faible 
proportion du même groupe dans le second. L’enquête actuelle, par contre, en raison peut-être 
du souvenir des recrutements de main-d’œuvre pour le Gabon, a déplacé une grande majorité 
des ouvriers du Bâtiment et des manœeuvres ou apprentis (dont une grande partie appartiennent 
aux métiers du Bâtiment). Il est non moins significatif ,que , toujours pour la présente enquête, 
personne parmi les boys, gens de maison, etc . . . , ne se soit déplace. 

Au total, cette comparaison est intéressante non seulement, comme nous l’avons 
déjà signalé, parce qu’elle met l’accent sur la composition particuliere de l’échantillon de la 
présente étude et qu’elle ajoute ainsi à sa signification, mais parce qu’elle montre que des 
groupes importants de chômeurs ont échappé à l’enquête, vraisemblablement parce que la 
perspective d’un départ au Kouilou ne les intéressait pas. Fort heureusement, toutes les 
catégories de chômeurs sont représentées dans les deux échantillons. Seules, les proportions 
varient. Toutefois, lorsqu’on verra apparaitre un problème important relatif, par exemple, 
aux moins de 20 ans ou aux sans-profession - critères qui recouvrent d’ailleurs souvent les 
mêmes populations - il conviendra de se rappeler que ces problèmes ne concernent pas seulement 
22 ou 8 % de l’ensemble des sans-travail, comme il apparaft dans l’échantillon actuel, mais 
des proportions sans doute intermédiaires entre celles-ci et celles trouvées dans le premier 
échantillon (qui étaient respectivement de 66 et 49 %). La comparaison des échantillons sondés 
avec les chiffres globaux calculés pour les sans-travail permettra d’apporter un peu de précision 
à ces ordres de grandeur. Il faut se rappeler, par exemple, que les chômeurs vrais qui 
constituent la principale catégorie attirée par l’enquête actuelle ont pu être estimés à 4 ou 
5.000 en 1957. Les manœuvres et les ouvriers du bâtiment qui en constituent les catégories 
professionnelles les plus représentées comptent pour environ la moitié de ce chiffre. 

De même, les jeunes jusqu’à 20 ans et les scolarisés représentent une population 
beaucoup plus importante que celle trouvée dans le présent échantillon et qui devrait être voisine 
de la moitié des quelques 4.000 sans-profession déclarés, calculés à partir du recensement de 
1955. Ces chiffres d’ensemble sont vagues et proviennent - nous l’avons vu au début du chapitre 
- de sources hétérogènes et déjà anciennes. Pour cette raison, un recensement général des 
chômeurs a été prévu, mais il ne sera mis en route que le jour où la réalisation des projets 
du Kouilou aura été effectivement décidée. 

Au total, les différences observées entre les deux échantillons sondés et dans leur 
comparaison avec les chiffres globaux, paraissent avoir deux conséquences importantes : 

- En premier lieu, les Acarts significatifs entre les deux populations qui se sont présentées 
pour les enquêtes, suggèrent l’hypothèse que lléch.untillon exploité ici psut êtve tenu POUY 
particuliérement reprdsentatif des catégo&es de chômeurs qui répondraient, les premi8res, 
ct un appel de main-d’oeuvre pour le Kouilou. Cette valeur en quelque sorte d’ “expérimentation” 
donne une signification particuliêre aux résultats exploités dans la suite du rapport. 

- Une autre consequence - pratique celle-là - qui peut être tirée de ces écarts entre les 
échantillons . concerne les conditions éventuelles de recrutement de la main-d’oeuvre . L’exemnle 
de ces enquites montre, en effet, qu’il est possible de faire circuler parmi la populatiba 
des notions précises et complexes lorsqu’il s’agit de problèmes généraux et présentant une 
motivation suffisante. comme c’est le cas ici. Une bonne diffusion snontanée neut être obtenue 

I * * 
en outre lorsque les précautions nécessaires ont été prises pour que la nouvelle à propager 
soit exprimée de façon claire et dans une langue compréhensible à la population. Il apparait 
que cette propagation peut se faire sans déformation appréciable et provoquer des réactions 
d’une grande “finesse” (la comparaison des échantillons montrant que seuls les intéressés se 
sont déplacés). Cette particularité, valable pour une enquête sociologique, le serait également 
pour un appel effectif de main-d’oeuvre. 

C c LA COMPOSITION DE L’ÉCHANTILLON SONDE 

L’échantillon de sans-travail sondé au cours de cette enquête représente 640 individus. 
Nous allons en préciser maintenant la composition générale à partir d’un certain nombre de 
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critères que nous reprendrons comme variables dans le cours du rapport chaque fois que la 
nécessité en apparaîtra. Nous comparerons également chaque fois que ce sera possible les 
caractères de cet échantillon à ceux des groupes interviewés parmi les travailleurs déplaces. 

1 . LA COMPOSITION PAR AGE 

Nous avons déjà indique la composition par âge de l’echantillon 6tudié . Nous preciserons 
ici la signification des classes d’âge utilisées et nous donnerons une ventilation plus fine de 
l’échantillon, que nous comparerons en même temps aux échantillons de travailleurs déplacés. 

Les classes d’âge generalementutilisées dans cette etude ont été établies empiriquement : 
au lieu de considérer des classes r&uli&es, par exemple de 5 en 5 ans, on en a regroupe 
plusieurs en fonctiond’une certaine identite de situation : lapremiere va jusqu’à 20 ans ; commençant 
en fait entre 15 et 17 ans, c’est-à-dire à la sortie de l’école, elle représente ceux quiviennent 
de quitter l’école et ne sont pratiquement pas encore sortis de l’enfance. Les 21 % 25 ans et 
26 à 30 ans groupent des catégories particulièrement nombreuses chez les sans-travail. Au lieu 
d’en faire une seule classe, on les a séparés parce qu’elles permettent frequemment de preciser 
des mouvements d’évolution se continuant dans les classes voisines. Dans lacatégorie immédiatement 
supérieure, on a regroupé, par contre, les hommes entre 31 et 40 ans. Ceux-ci sont beaucoup 
moins nombreux chez les chômeurs, mais sont apparus fréquemment avec des caractères communs : 
niveau moyen d’instruction très faible et, surtout, proportion infime de sans-profession, à la 
différence des classes precédentes . Enfin, on a laissé une classe ouverte des “41 ans et plus” 
qui regroupe les catégories les plus âgées parmi les chômeurs. 

Il est certain que, sauf pour les dernières générations nées dans les villes et régulièrement 
inscrites à 1’Etat Civil, l’imprécision des âges approximatifs contribue quelque peu à faire se 
chevaucher les diverses classes. Toutefois, les erreurs en plus ou en moins finissent pratiquement 
par s’annuler. Même si la moyenne reelle des âges est décalée par rapport à la moyenne 
théorique, des différences significatives et des processus d’évolution apparaissent souvent de 
l’une àl’autre. Ces classes doivent donc être considérées davantage dans leurs positions relatives 
que dans la valeur absolue des chiffres indiqués. Le tableau IV nous donne la répartition relative 
des âges dans les divers échantillons utilisés ici, chômeurs de Brazzaville et travailleurs 
déplacés : 

Chômeurs Travailleurs déplacés 

de Brazzaville 8 Jacob à Port-Gentil 
(690 réponses) (50 réponses) (84 repenses) 

Jusqu’à 20 ans 22 24 12 

21 à 25 ans 29 36 47 

26 à 30 ans 22 14 23 

31 à 40 ans 22 16 17 

41 ans et plus 5 10 1 

Rapportes à - 100 100 100 

Dans l’échantillon des chômeurs la répartition est très régulière jusqu’à 40 ans avec 
un maximum pour les 21 à 25 ans. Au-delà de 40 ans, elle tombe à une valeur très faible. 
A partir de cet âge, en effet, rares sont les sans-emploi qui se disent encore chômeurs, 
soit qu’ils aient renoncé à chercher du travail, soit encore qu’ils aient trouvé des activités de 
complément : commerce, culture ou autre (1). 

(1) Une étude precédente a montré que les chômeurs plus âges étaient beaucoup moins k la charge de leur famille que les jeunes gens ayant 

dépa& 25 ans (Les Chômeurs, op. cit. , Chap. VI). 
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4 . LA SITUATION DE FAMILLE 

Nous étudierons plus loin le rôle de la situation de famille à propos des diverses 
questions étudiées. Nous donnons simplement dans le tableau V la répartition des catégories dans 
les divers échantillons : 

Célibataires 

Mariés sans enfant 

Mariés , 1 ou 2 enfants ~ 

Mariés, 3 enfants et plus- 

Rapportés à - 

Chômeurs 
de Brazzaville 

59 

18 

16 

7 

100 

Travailleurs déplacés 

à Jacob a Port-Gentil 

24 59 

32 13 

28 23 

16 5 

100 100 

Chez les chômeurs, malgré l’importance relativement faible des jusqu’à 20 ans, la 
proportion de non-mariés est très forte. Une ventilation plus détaillée montre que celle-ci ne 
commence à diminuer qu’avec les plus de 25 ans où elle tombe a 14 %. L’étude de détail de 
ce phénomène n’entre pas dans le cadre du présent rapport. Indiquons toutefois que ce retard 
au mariage semble dû, ici surtout, au fait qu’il s’agit d’une population de chômeurs incapables 
de payer la dot d’une femme et de la nourrir par la suite. 

Le nombre de célibataires est beaucoup plus faible chez les travailleurs déplacés 
de Jacob qui se trouvent peu éloignés de Brazzaville. Il demeure, par contre, très élevé chez 
ceux de Port-Gentil, ce qui peut tenir, entre autres raisons, soit à la jeunesse de l’échantillon 
(5’7 % n’ont pas dépas& 25 ans), soit a l’éloignement de la région considéree : seule, une 
faible proportion d’hommes mariés aurait accepte de s’y expatrier. 

S . LE NIVEAU D’INSTRUCTION 

Comme pour les classes d’âge.,. nous reprenons les chiffres déjà donnés pour les 
chômeurs en justifiant les catégories utilisées et en établissant une comparaison avec les 
travailleurs déplacés. 

Le niveau d’instruction est apparu au cours de l’enquête générale sur le chômage 
comme un facteur particulièrement classifiant. On avait alors déterminé trois niveaux que l’on 
a conservé ici : les illettrés (ou à la rigueur les alphabétisés, d’ailleurs très rares), les sous- 
scolarisés ayant fréquenté l’école jusqu’au CE 2 et les scolarisés normaux, à partir du CM 1. 
En fait, il faudrait établir une catégorie particulier-e pour ceux ayant obtenu leur certificat 
d’études et d’autres encore pour les niveaux supérieurs. En réalité, ces catégories n’étant 
représentées qu’exceptionnellement chez les chômeurs, on les a regroupées, lorsqu’on les a 
rencontrées, avec les scolarises (tableau VI) : 

Illettrés 

Sous-scolarisés jusqu’au CE 2- 

Scolarisés CM1 et plus 

Pas de réponse ou réponse- 
inexploitable 

Rapporté à - 

. 

Chômeurs Travailleurs déplacés 
de Brazzaville à Jacob â Port-Gentil 

68 46 30 

9 16 22 

23 22 48 

16 

100 100 100 
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4 . LE TEMPS PASSË A BRAZZAVILLE 

La durée du temps passé à Brazzaville, qui est un élément important du degré 
d’urbanisation, peut jouer un rôle considérable dans les réactions des individus. Voici comment 
se répartissent â ce point de vue les divers échantillons (tableau VII) : 

Jusqu’à 1 mois 

De 2 mois à 1 an 

De 2 à 5 ans 

6 ans et plus 

Pas de réponse ou réponse- 
inexploitable 

T Chômeurs I Travailleurs déplacés 
- _---~--- ~~~ 

de Brazzaville 
l à Jacol J 

ses) 
8 Port-Gentil 
(84 réponses) (640 réponses) 1 (50 répon 

I w- 

1 8 

7 12 

32 38 

60 42 

Rapporté à _ 100 100 

10 

4 

27 

55 

4 

I 100 

1 

Dans tous les groupes, des proportions variant de 80 à 90 % ont vécu plus de 5 ans 
â Brazzaville et, seuls, de ires petits groupes ont fait des séjours n’excédant pas un an. 
Il s’agira donc avant tout, dans ces échantillons, de catégories homogènes de citadins confirmés 
ayant longuement subi l’influence de la ville. 

5 . LA RÉPARTITION SOCIO.ETHNIQUE 

Suivant les critères déjà utilisés dans une étude précédente (l), on a regroupé la 
multiplicité des ethnies en quelques catégories, réunissant les groupes ayant en commun une 
certaine parenté raciale, une aire géographique commune et un certain sentiment de parenté 
qui se traduit, pour les mieux structurés, dans une unité d’appartenance politique. Auxca- 
tégories fortement constituées des Balalis, MBochis, Batékés, chacune avec les groupes 
qui lui sont apparentés, on en a ajouté deux peu représentées dans les échantillons, les Vilis 
et les Gens de la Côte d’une part, les Etrangers au Moyen-Congo de l’autre (tableau VIII) : 

Balalis et apparentés 

Batékés et apparentés 

MBochis et Gens du Haut-Congo- 

Vilis et Gens de la Côte 

Etrangers au Moyen-Congo - 

Rapporté à _ 

Chômeurs 
de Brazzaville 

44 

10 

41 

4 

1 

100 

Travailleurs employés 

â Jacob à Port-Gentil 

66 52 

12 5 

12 28 

6 7 

4 8 

100 100 

(1) Le Chômage, op. cit. 
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C’estdans l’échantillon de Brazzaville que la répartition entre les deux grands groupes 
rivaux des Balalis et des MBochis est la plus équilibrée. Par contre ; dans l’échantillon de 
Jacob - situé dans une région jouxtant le pays Lari - une sélection s’est effectuée en faveur 
des Balalis et apparentés. Le même phénomene s’est manifesté à Port-Gentil mais, cette fois, 
de façon beaucoup plus sensible. 

6 - LA CATËGORIE SOCIO.PROFESSIONNELLE (1) 

Dans la mesure ou l’on admet que l’échantillon sondé parmi les chômeurs de Brazzaville 
est représentatif des premiers contingents de volontaires susceptibles de répondre - .favorable- 
ment ou non - à un appel de main-d’oeuvre , la composition socio-professionnelle de cet échantillon 
représente une donnée primordiale. A côté des sans-profession déclarés, on a regroupé dans 
une seule catégorie les non-qualifiés (manœuvres, aides, etc . . . ) et les apprentis. Tous les 
ouvriers du Bâtiment ont été considérés ensemble : maçons , ferrailleurs, carreleurs, charpentiers, 
peintres, etc . . . Les menuisiers, par contre, ont été rapprochés des autres manuels et ont été 
regroupés dans une catégorie unique. On a mis à part les mécaniciens, ceux-ci représentant 
la profession la plus désirée parmi les Brazzavillois. On a également mis à part, suivant une 
distinction qui n’a pas été conservée par la suite, les capitas, maftres-ouvriers, etc . . . 
qui devaient en principe composer la catégorie des Cadres de Premiere Maîtrise. Enfin, les 
rares artisans et commerçants et quelques inclassables ont été réunis dans une dernière rubrique. 

Comme pour les tableaux précédents, nous donnons la répartition de ces groupes 
dans les trois échantillons sondés (tableau IX) : 

Chômeurs Travailleurs déplacés 

de Brazzaville à Jacob à Port-Gentil 

Sans-profession déclarée ~ , 8 

Manœuvres, Aides, Apprentis, 
etc . . . 43 30 14 

Ouvriers du Bâtiment 24 10 28 

Ouvriers d’autres spécialités - 2 16 18 

Mécaniciens 3 16 6 

Employés 14 10 29 

Capitas , Marîtres-Ouvriers , etc. . 1 6 5 

Autres (Commerçants, artisans, 
etc . ..) 5 12 

Rapporté à - 100 100 100 

On voit que dans l’echantillon des sans-travail ce sont les “sans-qualification” qui 
dominent, suivis des ouvriers du Bâtiment. Ce phénomène, déjâ apparu au cours de l’étude 
précédente, traduit une conséquence durable de la crise qui a surtout touché le Bâtiment. A 
partles Employés, toutes les autres catégories - dont certaines sont, il est vrai fort restreintes - 
sont extrêmement peu représentées. 

(1) Nous donnons ici me ventilation des catégories socio-professiamelles un peu diff&ente de celle indiquée dans le debut du chapitre. 

Nous la comparons en outre B cdle trouvBe chez les travailleurs deplacés. 
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7 . LE DERNIER SALAIRE 

Afin d’estimer à l’intérieur des professions l’echelon professionnel des interviewés, 
on a demande a ceux-ci d’indiquer leur dernier salaire. Voici la repartition de ces salaires 
dans les divers échantillons sondes (tableau X) : 

Chômeurs Travailleurs déplacés 

de Brazzaville à Jacob a Port-Gentil 

Jusqu’à 4. 500 Frs (1) 22 18 6 

De 4.501 à 6.000 Frs 28 24 14 

De 6.001 à 12.000 Frs 28 34 64 

Plus de 12.000 Frs 2 12 11 

Pas de réponse ou repense- 
inexploitable 20 12 5 

Rapporté 8 - 100 100 100 

La comparaison de différents échantillons est délicate du fait qu’ils n’ont pas la même 
composition socio-professionnelle. On peut toutefois en déduire une présomption de vérite pour 
les réponses faites en s’appuyant sur quelques caractéristiques de ces distributions (2) : 

- le décalage assez sensible de l’échantillon de Brazzaville vers les salaires les plus faibles; 

- la grande similitude des distributions entre cet echantillon et celui de Jacob en dépit du fait 
que Brazzaville se trouve en zone 1 et Jacob en zone III. Outre un relèvement des salaires 
au cours des dernieres années, ce fait tendrait à indiquer un niveau professionnel moyen 
assez bas chez les chômeurs de Brazzaville. 

- On pourrait interpréter dans le même sens le décalage vers les hauts salaires - par rapport 
à celui de Brazzaville - de l’échantillon de Port-Gentil dont près des 2/3 ont declaré gagner 
entre 6.000 et 12.000 Frs par mois. ,Il faut y tenir compte, il est vrai, d’une proportion 
de manœuvres sensiblement plus faible et d’une proportion d’employés, par contre, nettement 
plus élevée que dans le groupe des chômeurs. 

Larépartitiondes tranches de salaire , cette fois par catégories socio-professionnelles, 
permettra de donner une idée plus précise du degré moyen de qualification des chômeurs de 
Brazzaville (tableau XI) 

Manœuvres, Aides, 
Apprentis, etc . . . - 
Ouvriers du Bâtiment _ 
Ouvriers d’autres 
spécialités 
Mécaniciens 
Employés 
Capitas , Maîtres- 
ouvriers 
Autres (Artisans, 
Commerçants, etc. , ) 

Jusqu’à 
4. 500Frs 
par mois 

44 
4 

20 
5 

11 

14 

De 4.501 De 6.001 Plus de 
16.000Frs L 12. OOOFrE 12. OOOFrs 
par mois par mois par mois 

33 12 
26 61 

20 60 
24 38 
31 33 

11 

31 

55 

10 

1 

19 
3 

34 

Pas de 
réponse 

11 
8 

14 
22 

45 

100 
100 

100 
100 
100 

100 

100 

Ensemble - 22 28 28 2 20 100 
, 
1 

(1) II s’agit ici - comme dara tout le reste du rapport - de Francs CFA. Un Franc CFA vaut deux anciens Francs, soit 0,OZ Franc de 1963. 

(2) 11 semble que les mensonges systdmatiques soient tiès rares surtoutlorsqu’il s’agit de renseignements aussi prkis. Dans me pr&chdente 

enquête oil les rt?ponses etaient ~o11lzôl6es après coup SUF les livrets de travail, a cas de mensonge ni même d’erreur n’a && relevé. 
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Chez les manczuvres et les apprentis, la plupart des salaires ne dépassent pas 
4.500 Frs par mois, ce qui parait effectivement correspondre à la réalité. Parmi les Divers, 
la plus grande proportion de salaires déclarés se situe à la tranche immédiatement supérieure, 
c’est-à-dire entre 4.500 et 6.000 Frs par mois. Par contre, la majorité des autres catégories, 
et particulièrement les manuels, déclarent un salaire compris entre 6.001 et 12.000 Frs. Les 
salaires supérieurs a 12.000 Frs, enfin, apparaissent comme exceptionnels, sauf chez les 
mécaniciens et dans le petit groupe des capitas. 

L’insuffisance numérique des échantillons de travailleurs déplacés ne permet pas de 
les analyser dans le détail. On peut estimer toutefois que les chiffres recueillis aupres des 
chômeurs représentent une répartition des qualifications comparable à celle d’une population active 
normale. Cependant, il est nécessaire de tenir compte du fait qu’il s’agit de chômeurs et que 
l’inaction plus ou moins longue à laquelle ils ont été contraints a des chances de s’être traduite 
par un certain désentraînement au travail et un abaissement de leur degré de qualification. Ce 
fait ne doit toutefois pas être exagéré et doit jouer seulement pour ceux qui sont restés de 
longues périodes sans travailler (l) . 

8 . LE TEMPS PASSÉ DANS LA PROFESSION 

Toujours afin de serrer au plus près la valeur professionnelle des sans-travail, on 
leur a posé une question sur le temps qu’ils avaient passe dans leur profession. Les trois 
échantillons utilisés ici étant relativement proches au point de vue de l’âge, surtout en ce qui 
concerne la prédominance des jeunes entre 21 et 30 ans, la comparaison des chômeurs avec 
les travailleurs déplacés fournira une indication intéressante (tableau XII) : 

Jusqu’à 1 an 

Entre 1 et 3 ans 

Plus de 3 ans 

Pas de réponse ou réponse - 
inexploitable 

23 22 31 

25 18 18 

35 54 48 

17 6 3 

Rapporté à - I 100 I 100 I 100 

Chômeurs 
de Brazzaville 

Travailleurs déplacés 

à Jacob à Port-Gentil 

L’échantillon de Brazzaville - surtout si l’on tient compte d’une erreur dans le 
dépouillement qui a fait compter les sans-profession (8 % de l’ensemble de l’échantillon) avec 
ceux qui avaient travaillé un an au maximum - présente, à en juger’ par la répartition des 
temps passés dans le métier, une expérience professionnelle sensiblement moins poussee que 
les échantillons de travailleurs déplacés, particulierement en ce qui concerne ceux qui ont plus 
de 3 années de pratique de leur métier. Cette circonstance doit s’ajouter au handicap né de 
leur manque d’activité pour les situer - dans l’état actuel des choses - à un niveau professionnel 
moyen sensiblement plus bas que celui des actifs. 

9 . LES DÉTENTEURS D’UN LIVRET DE TRAVAIL 

Tous les chômeurs interview& l’ont été également à l’Office de la Main-d’oeuvre. 
Il est donc hors de doute que chacun d’eux connaissait cet organisme. On leur a. toutefois demandé 
s’ils possedaient un livret de travail. Il est intéressant de remarquer que 65 % seulement ont 
fait une réponse affirmative. Sans donner trop d’importance à ce chiffre, il convenait de le 
citer pour donner une idée de l’importance de la masse des sans-travail qui échappe à toute espece 
de contrôle officiel. 

(1) Cette remarque ne concerne &idemment pas les sans-profession qui posent - nous le vemns dans la demi&re partie de ce Chap&e - 

des problhnes plus particuliers. 
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Conclusion 

Les résultats d’une précédente enquête sur le chômage avaient montré que le nombre 
total des chômeurs à Brazzaville s’élevait à environ 8.000, composé par moitiés à peu pres 
égales de chômeurs vrais, c’est-à-dire ayant déjà exercé un métier, et de jeunes sortis de 
l’école mais restés sans travailler depuis cette époque. Les chômeurs vrais étaient composés 
pour moitié environ de travailleurs du Bâtiment. Les autres catégories dominantes étaient les 
chauffeurs et les diverses catégories d’employés. 

La comparaison de l’échantillon de sans-travail, d’une part à ces chiffres globaux, 
d’autre part à l’échantillon obtenu pour l’enquête générale sur le chômage, permet d’en préciser 
la portée et la signification. Le fait qu’il se compose surtout de plus de 25 ans, qu’il comporte 
une forte majorité de manœuvres et d’ouvriers du Bâtiment, montre que la présente enquête a 
surtout touchd les chômeurs vrais. L’étude précédente, par contre, orientée surtout, pour des 
raisons diverses, sur le problème des descolarisés, avait atteint de façon assez exclusive les 
moins de 20 ans. Cette difference de composition qui parait surtout imputable à la façon dont 
les deux enquêtes avaient Bté présentées au public, donne à celle qui nous occupe ici la valeur 
d’une expérimentation. On peut estimer que la population qui s’est déplacée pour ydpondye aux 
questionnaires est t.vBs voisine - sinon peut-êtve en nombre, du moins en composition - de celle 
&ui y&povulyait en premier à un appel de main-dkuvye pour le Kouilou. 

En rapportant ces chiffres particuliers à ceux obtenus à partir des recensements 
pour la totalité des sans-travail, on indique au moins un ordre de grandeur du volume des 
populations intéressées par les problèmes étudiés dans ce rapport. 

L’analyse générale de la composition de cet échantillon-témoin y fait apparaitre, 
malgré l’âge moyen relativement élevé (la plus grande partie des interviewés a de 21 à 30 ans), 
près des 3/5 de célibataires. La plupart de ces chômeurs a dû venir à Brazzaville à la période 
de prospérité des années 47-50 car 60 % d’entre eux ont passé plus de 5 ans en ville. Il s’agit 
donc, d’une façon générale, de véritables citadins et non de gens de brousse récemment implantés. 
Toutefois, leurs origines rurales peuvent se retrouver dans la proportion particulièrement élevée 
d’illettrés (68 %J) que l’on trouve parmi eux. En ce qui concerne leurs caractéristiques profes- 
sionnelles , outre l’importance relative du groupe des manœuvres, le niveau assez faible des 
derniers salaires obtenus et la proportion relativement élevée de gens n’ayant pas plus de deux 
ans de pratique de leur métier, tendent à situer l’ensemble de cette population à un niveau 
professionnel moyen assez médiocre. Surtout si l’on tient compte dans cet ordre d’idées, du 
manque de pratique et du manque d’habitude au travail provoqués par une plus ou moins longue 
inaction. Ilparait donc au total qu’on se trouve en présence d’une populationsensiblement inférieure 
dans son ensemble, au point de vue technique, à celle qui continue à travailler à l’heure 
actuelle (1). D’un autre côté , toutefois, si on compare cette population disponible à celle que 
l’on pourrait recruter en brousse, il est indiscutable qu’on se trouve avec ces chômeurs en 
présence d’une main-d’œuvre largement “débrouillée*‘. Dans cette perspective , la formation 
professionnelle d&jà obtenue, l’habitude du travail en entreprise, la connaissance du Français 
acquise en ville, etc . . . , rendent certainement ces chômeurs (du moins les catégories dominant 
dans cet échantillon) beaucoup plus adaptables à des chantieyssddentaiyes tels que ceux envisagds 
pour le Kouilou que ne le seyaient des YWY~UX recmct& dans des villages de brousse. 

(1) Il faut également, pour juger &quitablement ces chômeurs, tenir compte du fait que l’excbs de main-d’oeuvre a permis au employeurs 

d’exercer une sdlectica . 
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LES CHOMEU ET L’EWENTUALITÊ D’UNE MIG!RATION 

AU KoulLou 

La réaction des chômeurs à un appel d’offres pour le Kouilou est évidemment le 
problème essentiel posé à cette enquête et c’est pourquoi nous commencerons par lui. 

Aucours des interviews, 1.a question relative à la possibilité d’aller ou non au Kouilou 
venait après une “mise en situation” aussi soigneuse que possible. Elle avait été précédée de 
toute une série de questions relatives à l’identification du sujet (âge, situation de famille, niveau 
d’instruction, etc . . . ) puis à sa capacité professionnelle, destmée a remettre en mémoire à 
l’interviewé l’ensemble de sa “situation” sociale et professionnelle. La question sur le Kouilou 
était précédée, en outre, de plusieurs autres, relatives aux diverses zones de migration : 
Pointe-Noire, le Gabon, etc . . . accessibles aux gens de Brazzaville. De la sorte, la question 
à propos du Kouilou se trouvait placée à la fin d’un ensemble comparatif concernantles migrations 
possibles. Enfin, elle était elle-même précédée d’assez longues explications, soigneusement 
élaborées et à propos desquelles les enquêteurs avaient des recommandations tres strictes : 

- les donner à chaque fois en entier, 

- insister sur certains points importants : chantier installé en forêt mais comportant 
une masse suffisante de travailleurs pour prendre des caracteristiques urbaines; 
distance assez grande de Pointe-Noire, mais liaisons faciles, etc . . . 

La réponse était par Oui ou par Non, comme pour les autres migrations. Par 
contre , du fait que le chantier n’existait pas encore, il n’a pas été demandé de commentaires 
de la réponse. Il apparait maintenant que ce fut peut-être une erreur. En effet - intérêt propre 
de la question ou , plus probablement, automatisme acquis avec les questions précédentes qui, 
elles, comportaient des motivations - presque tous les interviewés ont commenté leur réponse . 
Le nombre des réponses spontanées ainsi obtenues a été suffisant pour permettre de les analyser. 

Nous commencerons par étudier dans ce chapitre les réponses par Oui ou par Non, 
relatives aux différentes zones de migration possibles afin de situer le Kouilou par rapport à 
elles. 

Nous comparerons ensuite les choix en Oui et Non concernant le seul Kouilou, en 
relation avec un certain nombre de facteurs pouvant être de nature a influer sur ces choix : 
race, situation de famille, niveau d’instruction, etc . . . 

Enfin, pour éclairer la signification des réponses dans l’esprit de leurs auteurs 
nous analyserons successivement les motivations des réponses favorables pour faire apparaître 
les facteurs de facilitation , puis les motivations des réponses négatives, pour dégager, au 
contraire, les causes plus profondes des refus. 

A . LES POSSIBILITÉS GÉNERALES DE MIGRATION ET LE CAS DU KOUILOU 

Un certain nombre de regions, placées à des distances variables de Brazzaville, 
constituent soit des zones traditionnelles d’émigration pour la population active de la ville 
(Pointe-Noire ou le Gabon, par exemple) , soit des destinations simplement “possibles” ou, 
seuls, quelques fonctionnaires sont périodiquement mutés (cas du Tchad ou de la République 
Centrafricaine). Nous étudierons successivement - en fonction des catégories socio-profession- 
nelles - les proportions de Oui et de Non obtenues pour ces différentes régions, ainsi que 
pour le Kouilou . Dans un diagramme comparatif, nous essaierons ensuite de situer leur position 
respective et, en particulier , celle du Kouilou, objet plus particulier de cette étude. Nous ter- 
minerons en précisant la position des différentes catégories socio-professionnelles au regard 
d’une possibilité de migration. 
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1 . LES TYPES DE PROFESSIONS ET LES DIVERSES MIGRATIONS POSSIBLES 

Nous examinerons les différentes possibilites de migration dans des endroits variables 
par le caractère (zones urbaines ou rurales) et par l’éloignement (dans le Territoire ou hors 
du Territoire), tous demeurant, pour des raisons diverses, accessibles aux Brazzavillois : 

- Pointe-Noire, grande ville comme Brazzaville, en relation commode avec cette derniere par 
le chemin de fer et qui constitue, en principe, une zone privilégiee pour des migrations 
éventuelles. 

- Les gares intermédiaires desservies par le C. F. C.O. Le chemin de fer, en effet, outre les 
deux grandes villes dejà citées, rencontre sur son passage les centres importants, B caractére 
urbain, de Dolisie et de Jacob, ainsi que la region rurale du Niari et la zoned’exploitation 
forestiére et agricole du Mayombe. Un certain Marche du travail demeure donc ouvert tout 
le long de son parcours et la voie ferrée constitue un axe de circulation devenu traditionnel 
pour un nombre assez important de travailleurs. Certains chômeurs aussi, lorsqu’ils peuvent 
réunir un peu d’argent, “font la ligne”, comme ils disent, de gare en gare ou de parent en 
ami, à la recherche d’un emploi possible. 

- Nous plaçons ici le Kouilou qui vient, pour la distance et la position géographique, avec 
Pointe-Noire et les gares du C. F. C. 0. , parmi les zones d’attraction possibles du Congo. 
Le Kouilou présente, aux yeux des Brazzavillois , des caractéristiques contradictoires du 
fait que c’est, dkne part, un chantier en forêt et que le travail qui s’y fera - du moins au 
début - a mauvaise réputation, mais, d’autre part, que le Kouilou sera un très grand chantier, 
durable, avec des caractéristiques urbaines et en liaison facile avec Pointe-Noire. 

- Le Gabon, avec l’expansion récente de Port-Gentil due surtout à la découverte du pétrole, 
constitue une zone d’émigration plus lointaine, mais assez active dans un passé encore récent 
et, de ce fait, déjà familière aux Brazzavillois. 

- Les deux dernières zones choisies sont le Tchad et la République Centrafricaine. Appartenant 
comme le Congo, à l’ancienne A. E. F. , ceux-ci sont considérés en général comme des régions 
lointaines, mal connues et de peu d’attrait pour les Congolais. 

Graphique 1 : Position RELATIVE des différentes ZONES de MIGRATION 

80 

60 

I I I I I I 
2 Pointe-Noire le long du CFCO au Kouilou au Gabon en Oubangui au Tchad 
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Le graphique 1 (page 17) figure la moyenne des proportions de Oui pour chaque zone 
avec, la dispersion de ces proportions suivant les catégories socio-professionnelles. 

Pointe-Noire apparait avec une position nettement privilégiée : le faible écart de la 
dispersion- le plus faible de tous les groupes - confirme cette situation particulikement favorable 
qu’expliqueront les motivations : Pointe-Noire fait en un sens aujourd’hui figure de ville jumelle 
de Brazzaville. 

Viennent ensuite dans l’ordre des proportions de Oui, le Gabon et le Kouilou qui 
apparaissent ici comme des régions également privilégiées. Pour le Gabon, il s’agit évidemment 
d’opinions fondées sur une expérience ou une tradition et, pour le Kouilou, d’un simple préjugé 
favorable : il y a là en tout cas, pour ce dernier, une indication intéressante. 

Tr&s pr&s de ces deux zones arrivent les gares du C. F. C. 0. qui témoignent cependant 
d’une position sensiblement en retrait, surtout si on les compare à Pointe-Noire, ce qui est à 
la rigueur normal, mais aussi au Gabon, ce qui est un fait plus remarquable. 

Enfin, tr& loin derrière, se présentent la République Centrafricaine et surtout celle 
du Tchad qui ne sont connues en fait que par les récits ou les lettres de militaires et de quelques 
rares fonctionnaires. 

Le fait à retenir ici est la position intéressante du Kouilou arrivant en deuxième 
position à côté du Gabon parmi les diverses zones de migration possibles. L’importance des 
écarts marque toutefois un certain flottement de l’opinion â son sujet, justement dû sans doute 
au fait qu’il s’agit d’un projet et non pas d’une zone de travail déjà comme. 

Le graphique II (ci-dessous) précise le précédent en ce qu’il permet une comparaison 
des proportions de choix favorables suivant le type de profession. 
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Graphique II : Les PROFESSIONS et les DIFFERENTES MIGRATIONS 
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D’une façon générale, les courbes présentent, d’un groupe à l’autre, une allure 
générale très voisine. Certains écarts paraissent toutefois significatifs. 

Les “sans profession’* ainsi que les “manoeuvres-apprentis” etc . . . semblent, d’une 
façon générale, les moins disposés à quitter Brazzaville, sauf en ce qui concerne le premier 
de ces groupes, pour le seul Gabon. On peut sans doute rapprocher cette prédilection en 
contraste avec les autres choix, du fait qu’il y avait déjà là-bas une colonie congolaise suffi- 
samment importante au moment de l’enquête. Peut-être les sans-travail estimaient-ils qu’ils 
pouvaient toujours s’y faire héberger en attendant de trouver du travail. 

Les ouvriers du Bâtiment - immigrants traditionnels habitués à suivre les chantiers - 
présentent les plus fortes proportions de Oui, du moins pour les zones situées au Moyen-Congo 
et pour le Gabon. Par contre, pour les régions inconnues du Tchad et de l’Oubangui, le nombre 
de leurs refus atteint et même dépasse ceux des catégories précédentes. 

Les ouvriers des “Autres Catégories” (que le Bâtiment) se situent dans la moyenne 
des choix, sauf en ce qui concerne le Gabon , pour lequel ils manifestent une prédilection 
intéressante. 

La courbe figurative des employés est la plus étalée : à côté d’une préférence certaine 
pour Pointe-Noire, leurs choix pour les gares du C. F. C. 0. , le Kouilou et le Gabon, témoignent 
d’une remarquable égalité. Les employés apparaissent également comme les moins réfractaires 
â un déplacement vers les Territoires du Tchad ou de l’Oubangui; Au total, leurs réponses se 
présentent à la fois comme les plus équilibrées au regard des différentes destinations proposées, 
et comme les plus généralement favorables à un déplacement. 

La courbe des “Divers” enfin, se situe d’une façon générale - sauf en ce qui concerne 
les gares du C. F. C. 0. et le Kouilou - vers les valeurs inférieures et moyennes. Elle indique 
une population certainement hétérogene (commerçants, artisans, non classés ailleurs) mais, 
en tout cas , peu favorable dans l’ensemble à la perspective de quitter Brazzaville. 

Il apparait au total dans ce graphique que les catégories les Plus di.sPonibles Pour 
un d&lacement à l’i&%-ieur du Congo et en particulier au Kouilou sont les ouvriers du BBtiment 
et les emDloyt!s . En ce qui concerne les premiers, on peut estimer qu’il y a là une perspective 
favorable car les ouvriers du Bâtiment constitueront, sans nul doute, les premières catégories 
auxquelles il sera fait appel de façon massive. 

Le graphique III (page 20) resume la position relative du Kouilou par rapport à 
l’ensemble des autres zones de migration, en même temps qu’il permet de mieux mettre en 
relief ce que l’on pourrait appelé la mobilité potentielle des différentes catégories socio-profes - 
sionnelles . 

Les “sans-profession’* mis à part, la courbe des proportions de Oui au Kouilou se 
situe sensiblement au-dessus de celle représentant la moyenne des proportions pour l’ensemble 
des migrations. La position relativement favorable du Kouilou ressort ainsi avec netteté. 

Si l’on considere maintenant les différentes catégories de professions, la courbe 
des moyennes témoigne de l’une à l’autre d’une remarquable homogénéité. Deux groupes se 
dessinent particulierement : 

- Les plus réfractaires à un déplacement de Brazzaville : “Sans-profession”, Manœuvres, 
Apprentis, etc . . . et, enfin, Divers (Artisans, Commerçants, etc . . .). 

- Les plus disponibles pour une migration éventuelle ; toutes les catégories d’ouvriers au-delà 
d’une certaine formation professionnelle et les employés. En ce qui concerne le cas particulier 
du Kouilou , ce sont les ouvriers du Bâtiment et les Employés qui fournissent les proportions 
les plus élevées de réponses favorables. 



- 20 - 

100 

60 

40 

20 

a 

% 

/- 

l 

Graphique III : Les PROFESSIONS et l’ENSEMBLE des MIGRATIONS 

Moyenne des % de OUI par Profession 

- -- ($, de OUI pour le Kouilou par Profession (pour mémoire) 
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déclaree Aides, Apprentis, Batiment (+ Mécaniciens, (Artisans, 

etc. Capitas, etc) Commerçants , etc) 

CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES 

9 . LES FACTEURS OPÉRANT SUR LES CHOIX 

Les 3/4 exactement, (75 %) de l’echantillon interview6 acceptent en principe, d’aller 
au Kouilou ; a l’exception d’un seul “pas de réponse”, le quart restant a exprime un refus. Ceci 
est un résultat global. L’analyse des réponses en Oui et Non en fonction de différents facteurs 
va nous permettre de formuler des hypotheses sur certaines causes agissant sur ces accepta- 
tions et ces refus. 

On étudiera successivement : 

- les facteurs tenant à la vie domestique (situation de famille , conditions d’installation, etc . . . ) 

- ceux relatifs à l’éducation ou au temps passé en ville dont on a rapproché la race, dans 
l’hypothese que ce dernier facteur pouvait s’opposer aux deux precédents, 

- la situation professionnelle (salaire, qualification, etc . . . ) . 

a - L’AGE 

L’âge constitue une donnée relativement variable ou, en tout cas sur laquelle onne 
peut agir, mais qui se trouve être en relation avec toutes les suivantes, On a distingué ici cinq 
classes d’âge; le tableau suivant donne le pourcentage de Oui et de Non calculé à l’intérieur 
de chaque classe. 
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TABLEAU XIII - POSSIBILITE D’ALLER AU KOUILOU PAR CLASSE D’AGE 

Jusqu’à 20 ans (141 réponses)- 

21 à 25 ans (184 réponses)- 

26 à 30 ans (143 réponses)- 

31 à 40 ans (143 réponses)- 

41 et plus (28 réponses)--- 

Ensemble (639 réponses)- 

Oui Non Ensemble 

63 37 100 

” 74 26 100 

81 29 100 

81 19 100 

75 25 100 

75 25 100 

Deux groupes dépassent la moyenne des Oui et ces deux groupes correspondent à des 
classes d’âge contigües : 26 à 30 ans et 31 à 40 ans. Il y a là une constatation intéressante, 
surtout si l’on remarque que les deux groupes considérés constituent une fraction importante de 
l’échantillon : 45 %. Avant et après, c’est-à-dire, chez les plus jeunes et chez les plus vieux, 
la proportion de Oui décroit régulièrement, formant une distribution parfaitement régulière. 
La plus faible proportion de Oui (63 %) se trouve chez les moins de 21 ans, population que des 
études précédentes (1) ont montrée comme la plus perturbée. Il ressort donc de ce tableau que 
ce sont les adultes, à l’âge de ce qu’on pourrait appeler la plénitude, de 25 à 40 ans, qui se 
déclarent les plus disposes à émigrer. On peut estimer qu’il y a là une circonstance favorable 
dans la perspective d’un appel à cette main-d’œuvre. 

b- LA SITUATION DE FAMILLE 

Il est difficile de faire une hypothese à priori sur le rôle de la situation de famille. 
Celle-ci peut jouer comme un obstacle au déplacement ou, au contraire, comme un stimulant 
par la plus grande nécessité où est l’homme chargé de famille de trouver du travail. Le tableau 
XIV va nous montrer si des différences significatives apparaissent selon que l’interviewé est 
célibataire ou marié, avec ou sans enfants. 

TABLEAU XIV - POSSIBILITE D’ALLER AU KOUILOU PAR SITUATION DE FAMILLE 

, 
Oui Non Ensemble 

Célibataires et Fiancés (378 rép. ) 70 30 100 

Mariés sans enfant (119 rép.)- 82 18 100 

Mariés et Polygames avec enfants 
(142 rép. ) 80 20 100 

Les forts pourcentages de Oui apparaissent ici chez les mariés avec et sans enfant 
tandis que les Non se retrouvent surtout chez les célibataires. Cette circonstance est importante 
dans le cas d’un recrutement car elle laisse supposer que la plus grande partie des volontaires 
sera chargée de famille et qu’il faut prévoir des dispositions particuliéres pour leur installation. 

Les caractères “moins de 25 ans” et “celibataires” peuvent être mis en relation et 
désignent de façon convergente une certaine partie de la population des “sans travail” dont nous 
allons déterminer par ailleurs d’autres critères. 

(1) cf. “Le Chômage” op. cit., chap. JX et X. 
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c - LES CONDITIONS D’INSTALLATION , 

Celles-ci se réfèrent à la façon dont l’individu est logé selon qu’il est propriétaire 
de sa clôture ou hébergé chez un parent ou seulement locataire. 

TABLEAU XV - POSSIBILITES D’ALLER AU KOUILOU PAR CONDITIONS D’INSTALLATION 

Propriétaire de sa clôture (121 rép. )- 

Hbbergé chez pere et mère (36 rép. )- 

Hébergé chez un autre parent (291 rép. )- 

Hébergé chez un camarade (6 rép. ) 

Locataire (185 rép. ) 

Oui 

88 

44 

75 

100 

71 

Non 

12 

56 

25 

29 

Ensemble 

100 

100 

100 

100 

100 

On a conservé à part, malgré leur petit nombre, les réponses provenant de chômeurs 
hébergés chez un camarade, en raison de l’unanimité des Oui que l’on y a rencontrés. Bien que 
statistiquement peu valable, le resultat a paru significatif pour cette catégorie de “sans travail” 
que des études antérieures ont montrée particulièrement defavorisée (1). Beaucoup plus significatifs, 
par contre, sont les résultats trouvés chez les propriétaires de “clôtures” chez qui se rencontre, 
apres le petit groupe dont nous venons de parler, la plus forte proportion d’acceptations. Ce 
résultat est remarquable car le fait d’être propriétaire à Brazzaville aurait parfaitement pu jouer 
comme un élément de sedentarisation. Si on rapproche ce résultat des precédents , il apparaft. 
que c’est le groupe le mieux organise : dans la “force de l’âge”, Chargé de famille, Propriétaire, 
qui est le plus disposé à trouver du travail, et, pour cela à émigrer. 

La plus faible proportion de Oui se trouve au contraire chez les “sans travail” encore 
hébergés chez leurs pêre et mêre. Ce critêre correspond aussi à ceux du groupe le plus jeune 
et en même temps encore célibataire, parmi lesquels nous avions déjà trouvé le plus de refus. 
Deux groupes oppositionnels de partisans et réfractaires commencent ainsi à se dessiner parmi 
la masse des chômeurs. 

Il est curieux de constater que chez les locataires, on n’obtient qu’un pourcentage 
médiocre de gens disposés à partir travailler à Sounda; une ventilation plus fine des différents 
facteurs permettrait sans doute d’expliquer ce résultat. 

d- LA SATISFACTION DU LOGEMENT 

Ce facteur est complémentaire du précédent. Il répond à la question : “Votre logement 
est-il suffisant ?‘* à laquelle les gens ont fort bien su répondre bien qu’on n’ait pas prisla 
précaution de leur faire préciser en quoi leur logement était suffisant ou non (en principe la 
question se référait à la surface disponible en raison de la question précédente relative au 
nombre de pièces). 

Malgré le manque de clarté réelle de la question, le critere global du suffisant ou 
de l’insuffisant semble avoir séparé deux groupes assez caracteristiques. 

TABLEAU XVI - POSSIBILITE D’ALLER AU KOUILOU PAR SATISFACTION DU LOGEMENT 

Oui Non Ensemble 

Suffisant (446 réponses) 72 28 100 
Insuffisant (193 réponses) 81 19 100 

(1) cf . “Le ChGmage”, op. cit., chap. VI. 
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La proportion des gens disposés à émigrer est sensiblement plus élevée parmi ceux 
qui estiment leur logement insuffisant. Le rôle des conditions d’installation apparaît donc ainsi 
dans la plus ou moins grande mobilité des “sans travail”. Cependant, il ne réside pas dans le 
fait d’être ou non propriétaire de sa clôture, mais surtout dans celui d’être logé dans des 
conditions que l’on estime ou non satisfaisantes. 

e - LE NIVEAU D’INSTRUCTION 

Avec ce critêre, nous quittons les facteurs que l’on a appelés “domestiques”. Nous 
avons vu que dans l’échantillon étudié ici la proportion d’illettrés (68 %) était relativement très 
élevée. 

TABLEAU XVII - POSSIBILlTE D’ALLER AU KOUILOU PAR NIVEAU D’INSTRUCTION 

Illettrés (435 réponses) 

Sous-scolarisés (jusqu’au CE 2) 
(58 réponses) 

Scolarisés (jusqu’au CM 1 et +) 
(146 réponses) 

Oui Non 

76 24 

69 31 

73 27 

Ensemble 

100 

100 

100 

L’inégalité des groupes en valeur absolue rend difficile l’interprétation des résultats. 
Les différences en tout cas paraissent relativement faibles - surtout, compte-tenu de cette 
incertitude - de l’un à l’autre. Toutefois, les illettrés paraissent légèrement plus disposés à 
émigrer, mais ce critêre ne doit pas sans doute être considéré uniquement dans sa valeur 
intrinsèque , mais en relation avec d’autres tels que l’âge. C’est-à-dire que le facteur opérant ici 
n’est peut-être pas le fait d’être illettré (1) mais celui d’appartenir à cette classe d’homme 
adultes et “stabilisés” que nous avons définie dans le début du chapitre. 

f- LE DEGRE D’URBANISATION 

La question relative au temps passé à Brazzaville visait à approcher un des facteurs, 
sans doute essentiels, du degré d’urbanisation. Pour des gens tous adultes, on aurait pu s’attendre 
à ce que le degré d’attachement à Brazzaville - donc la proportion de Non - augmente avec le 
temps passé dans cette cité. En fait, les résultats obtenus indiquent - à une exception près, 
d’ailleurs peu significative - une tendance exactement inverse. 

TABLEAU XVIII - POSSIBILITE D’ALLER AU KOUILOU PAR DEGRE D’URBANISATION 

Jusqu’à 1 mois (6 réponses) 

De 2 mois à 1 an (45 réponses) 

De 2 à 5 ans (200 réponses) 

6 ans et plus (388 réponses) 

Oui Non Ensemble 

67 33 100 

60 40 100 

70 30 100 

79 21 100 

(1) Dam un échantillon 2 dominante de jeunes, nous avions vu, au contraire, que le groupe le plus disponible se rencontrait chez les plus 

~eolarist?s . Or, ceux-ci arrivent ici aprSs les illett&s (cf. Le Chknage , op. cit. chap. VII). Un rkwltat , par contre, qui se confirme 

d’une enquête B l’autre est la position plus défavorable - au regard du nombre de Gui - des sous-scolaris6s (cf. tableau II, page 7) . 
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Si l’on excepte le premier groupe, trop restreint pour que les chiffres obtenus soient 
vraiement significatifs, nous voyons qu’au contraire la proportion des Oui augmente de façon 
significative avec le temps passe à Brazzaville. Là encore, comme dans le fait d’être ou non 
propriétaire de sa clôture, il parait peu probable que ce soit le facteur étudié qui opere sur 
la mobilite. On émet l’hypothèse que celui-ci traduit surtout, dans le cas actuel, un âge plus 
élevé des interviewes et que nous retrouvons alors le groupe plus stable dejà rencontré à propos 
des facteurs domestiques (1). 

g - L’APPARTENANCE ETHNIQUE 

Parmi les différents groupes d’ethnies distingues ici, les “Vilis et gens du Kouilou- 
Niari” sont les voisins immédiats de la zone oil doit se construire le barrage. Viennent ensuite 
les “Balalis et apparentés” (2) qui s’etendent à peu près de Dolisie à la région de Brazzaville, 
puis les “Batékés et apparentés” et, enfin, dans toute la partie nord du Territoire, les 
‘M’Bochis et gens du Haut-Congo”. Enfin, le petit groupe, négligeable pour le nombre dans 
cet échantillon, des “Etrangers”. 

TABLEAU XIX - POSSIBILITE D’ALLER AU KOUILOU PAR ETHNIE 

Balalis et Apparentés (284 réponses) 

Batekés et Apparent& (66 réponses) 

M’Bochis et Gens du Haut-Congo (259 rép. )- 

Vilis et Gens du Kouilou-Niari depuis 
Dolisie (26 réponses) 

Etrangers au Moyen-Congo (4 repenses)--.-- 

Oui 

85 

58 

66 

75 

100 

Non 

15 

42 

34 

15 

Ensemble 

,100 

100 

100 

100 

100 

Il n’y a pas de relation simple entre l’éloignement, ou m8me les grandes divisions 
politiques , et la plus ou moins grande propension à quitter Brazzaville pour le Kouilou. Le 
petit groupe des Vilis et Gens du Kouilou-Niari se situe juste à la moyenne des choix. Le groupe 
le plus décidé à emigrer , par contre, est celui des Balalis et apparentés qui se detache sur 
ce point sensiblement des autres. Les M’Bochis , par contre L se placent tri% sensiblement 
en retrait, surtout si on les compare à leurs grands rivaux politiques à Brazzaville, les Balalis . 
Les Batekés , parmi lesquels la proportion de Oui dépasse à peine la moitié, témoignent d’une 
position singulièrement effacée, déjà observee par ailleurs (3). 

Au total, l’ethnie - la “race” comme l’on dit communement ici - se révele être un 
des facteurs les plus classifiants et parait - au moins au début - devoir être prise en considération 
lorsqu’on établira les previsions relatives à la main-d’œuvre disponible à Brazzaville pour le 
Kouilou (4) . 

(1) En fait, ce groupe comporte Bgzlement les “116s a BrazavilIe” qui rentreraient au contraire dans le groupe “réfractaire” des jeunes. 

Seule, une élaboration statistique convenable - que nous n’avons pas les moyens d’effectuer ici parce qu’elle demanderait un autre mode 

deventilation - permettrait de distinguer les facteurs tiellement op8rants , distingués seulement ici par hypothèse et vfrification empirique . 

(2) Pour la comprfhension ethnique de ces regmupements , voir “Le ChGmage ” , op. cit. 

(3) “Le Chômage” > op. cit. 

(4) Les Bvk~ements d’origine politico-ethnique qui se sont dérouA% dans la semaine du 15 au 22 Février 1959 a Bra~ville ne peuvent que 
confirmer cette opinion , sans toutefois conclure 3 une sbparation totale et définitive des groupes antagonistes Balalis et M’Bochis. C~I 

peut tout au plus parler d’une fate accentuation - probablement momentanée - des tendances signal6es ici. 
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h- LA CATEGORIE DE SALARIES 

Celle-ci indique, en principe, à la fois un degré d’aptitude professionnelle et un 
niveau de vie. En fait, en ce qui concerne l’aptitude professionnelle, l’echelon et le traitement 
qui lui est normalement associé ne correspondent pas necessairement aux capacites réelles de 
l’intéresse : 

- en premier lieu, à cause d’une pratique très répandue depuis le debut de la crise : la sous- 
qualification; celle-ci consiste à embaucher un ouvrier à un échelon inférieur à celui corres- 
pondant à son aptitude (1) , 

- inversement, certains employeurs, au lieu de donner une prime d’ancienneté à leurs plus 
vieux employés, augmentent leur Echelon. Celui-ci ne correspond plus alors à un niveau 
technique particulier. C’est le cas, par exemple, des capitas-manœuvres. 

Le niveau de vie ne correspond pas davantage à une qualité bien définie car il s’agit 
ici de chômeurs dont les moyens, au moment où ils travaillaient, ne correspondent évidemment 
en rien à ceux dont ils disposent actuellement. 

Telle quelle, cependant, cette donnée esquisse une hierarchie socio-professionnelle 
des travailleurs susceptible de faire apparaître des différenciations significatives. 

TABLEAU VIII - POSSIBILITE D’ALLER AU KOUILOU PAR DERNIER SALAIRE 

N’a jamais travaillé (130 réponses) 

Jusqu’à 4.000 Frs par mois (148 réponses)- 

De 4.001 Frs à 6.000 Frs par mois (157 rép. ) 

De 6.001 Frs à 12.000 Frs par mois (I82 rép. ) 

Plus de 12.000 Frs par mois (12 réponses)- 

Oui Non Ensemble 

65 35 100 

70 30 100 

75 25 100 

85 15 100 

75 25 100 

Une interessante relation apparait dans ce tableau entre le niveau de salaire et la 
proportion de Oui pour le Kouilou. Si l’on excepte la dernière catégorie (salaires de plus de 
12.000 Frs par mois) trop peu nombreuse pour être significative, la relation se poursuit même 
dans la première catégorie, celle des jeunes n’ayant jamais travaille où l’on trouve une proportion 
exceptionnellement élevée de réfractaires à une migration possible. La plus forte proportion 
d’acceptation se rencontre, par contre, chez ceux ayant eu des traitements compris entre 
6.000 et 12.000 Frs , c’est-à-dire située entre les échelons professionnels 2/1 et 3/2. Il est 
à noter que ceux-ci constituent le groupe le plus important de l’bchantillon 

i - LES TYPES DE PROFESSIONS 

Les proportions des différentes repenses par type de profession ont été étudiées dans 
le debut du chapitre et nous n’y reviendrons pas. Rappelons toutefois les points les plus impor- 
tants. Le groupe où la plus forte proportion de Oui a éte relevée est celui des ouvriers du 
bâtiment - ce qui ne doit pas étonner, ceux-ci étant plus habitués que les autres categories de 
salariés à de constants déplacements de chantier en chantier. Vient ensuite le groupe assez 
important des Employes pour des raisons qui apparaissent mal et qu’une ventilation plus fine 
des réponses permettrait peut-être de faire apparaître. 

(1) cf. “Le Chômage” op. cit. chap. III. 
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Les deux groupes comptant la plus faible proportion de Oui sont les non-spécialisés 
et surtout les sans-profession, où nous retrouvons sans doute une grande partie des réfractaires 
rencontrés dans les tableaux précédents. 

Les ouvriers du Bâtiment - migrants traditionnels - mis à part il apparait ainsi 
une relation assez reguliere entre l’aptitude professionnelle et la disponibilké si émigrer, du 
sans-profession au maftre-ouvrier ou à l’employé. Tout se passe comme si la possession d’une 
spécialité Qtait pour l’individu un élément de confiance en lui-même lui permettant d’envisager 
sans crainte de s’installer dans un milieu nouveau. 

B c LES ARGUMENTS “POUR” OU “CONTRE” UNE MIGRATION AU KOUILOU 

Pour toutes les zones de migration “réelles” analysées dans la première partie de 
ce chapitre, on demandait de motiver la réponse. On s’en est abstenu à propos du Kouilou pour 
la raison que c’était encore une zone de travail “théorique”. Néanmoins, sur 640 interviewés 
626 ont spontanément fourni une motivation. 

Nous etudierons séparément ici les motivations des Oui et celles des Non, les unes 
representant les facteurs favorables à un déplacement les autres les facteurs defavorables. 

1 . LES FACTEURS FAVORABLES A UNE MIGRATION AU KOUILOU 

Nous avons regroupe empiriquement ces derniers en sept catégories (tableau XXI) : 

Contenu de la motivation 

Pas de réponse ou réponse inexploitable 
Il faut trouver du travail 
Région connue favorablement (directement ou indirectement) 
Même race ou race voisine, même région 
Region proche d’où l’on peut facilement revenir à Brazzaville 
‘Sujet disposé à aller n’importe où - 
Veut s’éloigner de ses parents, être “tranquille” 

Valeur 
absolue 

24 
188 
98 
96 
24 
24 

7 

Nombre de réponses 

% 

5 
41 
21 
21 

5 
5 
2 

100 

La caracteristique dominante de l’ensemble de ces motivations est qu’aucune (sauf 
le tout petit groupe de la derniére catégorie, soit 2 % de l’ensemble) n’exprime le désir de 
quitter Brazzaville. 

Le départ au Kouilou est considéré avant tout comme une néce.%&? (motivation 1). 
On part parce qu’il n’y a pas de travail à Brazzaville ou parce qu’on peut aller n’importe ou 
(motivation 6), expression plus rare d’une disponibilité totale. 

L’éventualite d’emigrer est également considérée dans un trés grand nombre de cas 
comme une simple possibilitd : 

- soit qu’on ait une opinion favorable sur la région (motivation 2); la proportion de repenses 
en ce sens indique l’importance des rumeurs et des courants d’opinion sur le succès ou 
l’échec d’un chantier exterieur au regard de la possibilité d’y importer de la main-d’oeuvre, 
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_- soit que l’on retourne, en allant au Kouilou, dans son pays d’origine ou, à tout le moins, 
dans une region voisine et chez une race parente (motivation 3). Le nombre relativement 
éleve des réponses rentrant dans cette catégorie explique sans doute dans une large mesure 
les. karts sensibles entre les proportions de Oui suivant les groupes de races, 

- Il faut enfin rapprocher de ces motivations possibles celle insistant sur le fait qu’on peut 
facilement revenir à Brazzaville (motivation 4). Bien que concernant un groupe peu important, 
elle parait resumer sous une forme extrême une opinion tres répandue, sous-jacente à beaucoup 
d’autres réponses formulées d’une autre manière. 

S! . LES MOTIFS DES REFUS D’ÉMIGRER AU KOUILOU 

Bienque les réponses negatives soient sensiblement moins nombreuses que les autres, 
les raisons données à ces refus peuvent se diviser en plusieurs catégories bien distinctes 
(tableau XXII) : 

Contenu de la motivation 
Nombre de 
réponses 

% 

Divers - Non classé ailleurs 

Travail trop p&nible ou trop dangereux 

Milieu naturel défavorable : ne veut pas travailler en forêt, peur des 
caïmans, etc . . . 

Races différentes - Oppositions politiques ; “ne connait personne là-basY- 

A des raisons positives de ne pas quitter Brazzaville. Veut rester 
en ville 

Ne veut pas se rapprocher de sa famille 

13 

21 

26 

21 

11 

8 

100 

Les motivations négatives sont beaucoup plus décisives que les précédentes. 

Le plus grand nombre se refère au milieu naturel que l’on redoute (motivation 2). 
Le fait de devoir travailler en forêt ou près d’un fleuve infesté de caïmans apparait comme 
l’obstacle majeur à une migration. 

Apres le milieu naturel, un autre grand obstacle au départ est relatif à la nature 
même du travail, considéré à priori comme trop penible , voire dangereux (motivation 1). 

Dans une même proportion que la crainte inspirée par le travail, arrive celle des 
contacts avec les races locales; celle-ci s’exprime soit de façon precise : “Ce ne sont pas des 
gens de notre race”, “Je ne connais pas la coutume”, soit en faisant allusion aux rivalités 
politiques : “Il y a trop d’hommes de l*Abbé (sic) là-bas”. D’autres, enfin, invoquant la peur 
d’aller dans un pays inconnu (motivation 3). 

Seul, un groupe relativement peu important justifie son refus par une impossibilité - 
de fait ou tenant à la volonte de l’interviewé - de quitter Brazzaville (motivation 4). 

Enfin, un petit nombre d’interview& refuse d’aller au Kouilou pour ne pas se rap- 
procher de la famille. 
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3 - LE§ THÈMES PRINCIPAUX INFLUANT SUR LE§ CHQIX 

On peut regrouper certaines motivations des réponses Oui et des réponses Non selon 
un thème commun. On verra ainsi apparaître - qu’elle5 agissent dans un sens ou dans un autre 
- le5 préoccupations les plus importantes des chômeurs dans la perspective d’une migration au 
Kouilou (Tableau XXIII) : 

Idée centrée sur le travail, necessité de trouver 
du travail ou, au contraire, travail trop pénible. 

Thème portant sur le milieu : pays favorablement 
connu ou, au contraire, milieu naturel hostile- 

Problème des rapports avec la population : désir 
de se rapprocher de son pays d’origine ou, au 
contraire, crainte d’aller dans une region 
inconnue ou hostile 

Théme de l’attachement à Brazzaville : facilite 
d’y revenir ou refus de quitter la ville 

Désir de se séparer de sa famille ou crainte de 
se remettre sous son autorité 

Inclassable ailleurs 

41 21 35 

21 26 23 

21 21 21 

5 11 7 

2 8 3 

10 13 11 

I 100 
I 

100 
I 

100 

Le thême le plus fréquent est celui du Travail : celui-ci joue d’ailleurs surtout dans 
le sens d’un stimulant en faveur de l’emigration sur ce point le chômage apparait três certainement 
comme le facteur le plus actif pour inciter les chômeurs à quitter Brazzaville. 

Dans des proportions sensiblement plus faibles mais néanmoins très importantes, 
arrivent ensuite les préoccupations relative5 au PJlilieu que l’on va rencontrer. Nous avons vu 
que la crainte d’une nature hostile était la principale raison invoquêe à propos des réponses 
négatives. La bonne réputation du pays, dans un sens plus large et moins défini que le seul 
milieu naturel, joue réciproquement un rôle important parmi les réponses favorables. 

Enfin, dans une proportion voisine de celle trouvee pour le milieu, la Population 
qu’ils rencontreront sur place préoccupe les interviewés. Ce facteur opêre d’ailleurs exactement 
dans la même proportion comme facteur facilitant chez les OUI que comme facteur d’empêchement 
chez les NON. Ce résultat est à rapprocher - comme nous l’avons dejct signalé à propos des 
réponses negatives - de ceux trouvés à propos des groupes de race : le fait d’appartenir à une 
race parente ou voisine ou, au contraire, rivale de celles vivant sur place, décide, dans un 
cas sur cinq, de l’acceptation ou du refus de partir au Kouilou. 

L’importance de ces trois facteurs : conditions de travail, conditions de milieu, 
rapports avec les populations autochtones, est attestée par le fait que ces trois facteurs sont 
de très loin les plus souvent mentionnés, à la fois dans le groupe des OUI et dans celui des 
NON. 

Les facteurs suivants ont un rôle beaucoup plus effacé : ils sont toutefois intéressants 
à signaler : une proportion de chômeurs, beaucoup plus faible qu’on n’aurait pu le craindre, 
motive ses choix par son attachement à Brazzaville. Il est cependant probable que cet attache- 
ment demeure sous-jacent à beaucoup de réponses, même s’il n’est pas formulé clairement. 
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Quelques interviewes, enfin, ont motive leur acceptation ou leur refus par le désir 
de s’isoler de leur famille. Cette réponse correspond à une préoccupation souvent rencontrée 
dans une enquête antérieure (1) où la crainte de retourner auprès de la famille de brousse était 
apparue comme l’un des empêchements les plus souvent invoqués a un retour au village. Dans 
ce cas, le facteur de rapprochement de la famille était envisagé comme l’élément d’une situation 
défavorable : quitter Brazzaville pour retourner en brousse. Ici, au contraire, il se trouve 
opérer dans un contexte relativement favorable : la perspective de trouver du travail. A part 
le petit groupe que nous venons de citer à l’instant, nous avons vu qu’il jouait dans ce nouveau 
contexte le rôle d’un élément de facilitation, puisque le 1/5Bme des réponses positives donnait 
comme motif le fait d’être près de sa famille ou de son pays. 

Nous retrouvons à ce propos une ambiguïté déjà étudiée : d’une part, le désir de 
vivre parmi les races de toutes provenances pour échapper aux servitudes du milieu coutumier, 
d’autre part, la crainte de se trouver au milieu de races adverses pouvant devenir franchement 
hostiles comme un récent passé vient de le montrer. 

En fait, il faut comprendre, croyons-nous, que le fait de se rapprocher de la famille 
ne signifie plus la même chose dans le cas d’un retour au village et dans celui d’un départ vers 
un grand chantier. Dans le premier cas, il s’agit d’une réintegration à la vie coutumière avec 
la nécessité d’en adopter les servitudes, aggravée par un statut mettant l’intéresse dans un état 
d’infériorité. Dans la seconde éventualité, au contraire, celui qui va dans un chantier demeure 
indépendant, même s’il court le risque, redoute d’ailleurs, dlêtre assailli de quemandeurs et 
de petits parents à héberger. Le fait d’être à proximité de son pays d’origine, au milieu de 
races parentes, signifie surtout pour lui qu’il n’a pas à redouter l’hostilité des populations 
autochtones. Il se trouve alors dans la situation d’un Balali ou d’un Batéké, originaire d’une 
région proche de Brazzaville et vivant à la capitale. Comprise dans une analyse suffisamment 
poussée des situations, la contradiction apparente disparait alors en même temps que se dessine 
avec plus de netteté le rôle exact de la parenté ou du voisinage ethnique tels qu’ils sont invoqués 
dans la perspective qui nous intéresse ici. 

(1) Le Chômage, op. cit. , chap. IX. 
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snclusion 

Parmi toutes les zones de migration accessibles, en principe, aux Brazzavillois, 
une hiérarchie tres nette apparait a travers les questionnaires : Pointe-Noire, grande ville 
comme Brazzaville, relativement proche et d’un actes facile et où de nombreux Brazzavillois 
ont déjà des parents ou des amis, réunit la plus forte proportion d’acceptatiores . Des Territoires 
éloignés, par contre, tels que la République Centrafricaine ou celle du Tchad, n’exercent - 
en dépit du chômage - qu’un très faible pouvoir d’attraction. 

Parmi ces zones extrêmement diversifiées, la position relative du Kouilou parait 
tout à fait significative : au deuxième rang après Pointe-Noire, à égalité avec le Gabon. Il y a 
certainement là une indication favorable en dépit du fait que - malgré les explications données 
- les options concernent le Kouilou restent beaucoup plus théoriques que pour les autres régions 
puisqu’il s’agit d’un chantier encore inexistant. 

Les explications accompagnant les choix permettentde préciser les principales raisons 
qui poussent les chômeurs à accepter ou, au contraire, P refuser l’éventualité d’une migra- 
tion au Kouilou. En premier lieu, arrivent les préoccupations relatives au travail : c’est le plus 
souvent le désir de trouver un emploi qui motive une réponse positive. Réciproquement, c’est 
tres souvent la crainte d’une besogne trop penible ou trop dangereuse qui provoque les refus. 

La seconde préoccupation des chômeurs apres le travail est relative au milieu : le 
fait que la région soit favorablement connue est responsable du cinquiême des réponses favorables. 
Mais la crainte de vivre en forêt ou de travailler pres d’une riviere infestée de caïmans est 
également responsable d’une identique proportion de refus. 

Presque à égalité avec les conditions de milieu, apparaissent celles relatives à la 
Population : l’interviewé exprime sa satisfaction de se rapprocher d’une population amie ou parente 
ou, au contraire, ses craintes d’aller vivre parmi des gens traditionnellement hostiles à sa 
propre race. Travail, milieu et population sont donc trois aqpects essentie& dont il apparait 
qu’il conviendra de tenir compte, au point de vue humain, lorsqu’il s’agira d’organiser les 
migrations de travailleurs. 

La population des “sans-travail” ne constitue pas une masse monolithique avec des 
réactions identiques dans tous ses éléments. A partir des différents facteurs êtudiés, le 
rapprochement, d’un côté, des proportions les plus fortes de Oui, de l’autre, des proportions 
les plus élevées de Non, permet de dessiner les traits des groupes, soit les plus disponibles, 
soit les plus réfractaires à l’éventualité d’une migration. Les plus fortes proportions de Oui, 
se rencontrent chez les ouvriers à partir d’une certaine qualification et chez les employés. 
Elles se trouvent également chez les gens ayant entre 25 et 40 ans et ayant passé 5 ans à 
Brazzaville, mariés et propriétaires de clôture. La convergence de ces caractéristiques désigne, 
les éléments les plus immédiatement nêcessaires en même temps que les plus qualifies et les 
plus stables de la population des “sans-travail”. On peut en outre préciser - critère plus 
extêrieur - que cette population se compose surtout de Balalis et qu’elle comporte une bonne 
proportion de gens s’estimant mécontents de leur logement à Brazzaville. 

Les éléments les plus réfractaires se prêsentent avec des caracteres exactement op- 
posés à ceux des prêcédents. Ils se composent surtout de jeunes jusqu’à 20 ans, cêlibataires, 
hébergés chez leurs parents et, le plus souvent, sans profession ou, au mieux, manoeuvres 
ou apprentis. Ces caractères désignent donc avant tout les jeunes grandis pendant la crise et 
n’ayant pas encore atteint leur majorit6 morale et leur indêpendance matérielle. On rencontre 
en outre parmi ces réfractaires une forte proportion de M’Bochis et de gens se déclarant 
satisfaits de leurs conditions de logement. 

l 

Au total, la perspective d’erzvoyer au Kouilou des chômeurs de Brazzaville prksente 
à travers la présente enquête des éldments imm&diutement favorables, r&idant dans la proportion 
élevée de gens se dklarant disposés ~2 partir, ainsi que - ce qui est tout aussi important - 
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dans la composition de cette population qui représente, en un sens, l’élite des sans-travail. 

Mais à côté de ces éléments favorables, il se présente des problemes d’un intérêt 
en apparence moins immédiat mais dont il est cependant nécessaire de se préoccuper en prévision 
de l’avenir. C’est celui de ces classes défavorisées de jeunes qui sont apparues dans leurs 
réponses refractaires à une migration. Outre que leur défaillance risque de créer dans quelques 
années des “classes creuses” dans la population active d’un pays en p&iode d’expansion, le 
maintien dans l’inactivité et dans la dépendance de ces jeunes ne peut manquer de provoquer 
chez eux des sentiments de frustation qui risquent de se traduire - dans un avenir plus ou moins 
lointain - par des troubles politiques ou sociaux. 
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LES MODALITÊS OPTIMA DE RECRUTEMENT 

Aprês avoir envisagé comme une situation totale la possibilité ou non d’émigrer de 
Brazzaville pour trouver du travail, on se propose d’étudier dans les chapitres qui suivent, 
les conditions optima dans lesquelles devrait se préparer et s’opérer le déplacement des travailleurs 
recrutes. 

Nous commencerons ici par l’étude des conditions d’engagement telles qu’elles 
apparaissent à travers les réponses des interviewés : chômeurs ou travailleurs déplacés, 
relativement à certaines garanties ou à certaines pratiques concernant les modalités de paiement 
ou certains avantages en nature. Parallèlement aux efforts faits par ailleurs pour organiser 
à l’échelon administratif les rapports employeurs-salariés, on sera ainsi en mesure d’indiquer 
à propos de certaines questions annexes - telle que par exemple le sens de l’épargne - les 
courants d’opinion existant chez les chômeurs. 

Nous étudierons successivement dans ce chapitre les contrats de travail, la ration 
alimentaire et, enfin, le paiement de la prime d’êloignement sous forme de “pécule”. 

A c LE CONTRAT DE TRAVAIL 

Le Contrat de travail est une innovation relativement récente datant de la promulgation 
du Code du Travail. Il tend aujourd’hui à être dépassé et abandonné au profit des Conventions 
Collectives qui se généralisent de plus en plus. C’est même pour cette raison que l’on a supprimé 
la question qui le concernait dans le sondage sur les chômeurs de Brazzaville. Il est apparu - 
mais trop tard - que c’était une erreur car le contrat est connu de toutes les catégories de 
travailleurs . A travers lui , on abordait toute une conception des rapports employeur-salarié 
faite à la fois de garanties et d’obligations réciproques. Même si le contrat individuel était 
remplacé par la convention collective, les résultats obtenus demeuraient valables à propos de 
cette conception qui ne fait que se retrouver sous une autre forme dans la convention collective. I 

Laquestion relative au contratn’a pas été posée davantage à l’échantillonde travailleurs 
déplacés pris à Jacob, cette pratique n’étant pas en usage dans les entreprises de cette cité. 
Les seuls résultats utilisés ici seront donc ceux recueillis parmi les Brazzavillois déplacés à 
Port-Gentil. Bien qu’ainsi limités, ces résultats demeurent intéressants du fait qu’une partie 
des travailleurs interrogés ont été ou sont encore sous contrat tandis que d’autres, OU bien sont 
venus librement ou bien se sont réembauchés dans des entreprises locales aux mêmes conditions 
que les travailleurs locaux. 

1 . LES RÉSULTATS STATISTIQUES 

Le dépouillement des questionnaires montre que les proportions de réponses favorables 
à l’établissement d’un contrat l’emportent nettement dans toutes les catégories de travailleurs 
quel que soit leur niveau d’instruction : 

OUI pour le contrat : 

- Illettrés (26 réponses) 84 % 

- Sous-scolarisés (18 rêponses) 95 % 

- Scolarisés à partir du CM 1 (39 réponses) 82 ‘& 

- Ensemble (83 repenses) 85 % 



? 
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Ce résultat est d’autant plus significatif qu’il a été obtenu - rappelons-le - parmi 
une population qui avait l’expérience à la fois des contrats de travail et des engagements libres. 
Il est êgalement caractéristique que la proportion de Oui ‘soit sensiblement égale chez les 
illettrés et chez les scolarisés. Bien qu’ils ne sachent pas lire, les premiers ont conscience 
de la valeur du “papier” et de la garantie qu’il représente même si le papier en question a 
pour eux une signification sensiblement différente de celle qu’il prend pour les scolarisés. Il 
ne faut d’ailleurs pas exagérer cette différence, les illettrés, d’une part, étant en mesure de 
se faire lire et commenter les contrats, et l’idée d’une valeur magico-religieuse du papier 
signe de la main de l’employeur n’étant, d’autre part, sans doute pas totalement absente chez 
les scolarisés. 

9 . LES ARGUMENTS POUR OU CONTRE LE CONTRAT 

Les motivations des acceptations et des’ refus vont éclairer la signification attribuée 
au contrat. 

Les raisons accompagnant les Oui font état des avantages moraux et surtout matériels 
offerts par le Contrat (pour 77 motivations) : 

- Rêponses inexploitables 9 

- Davantage de sécurité ou de “considérationff7 29 

- Avantages de salaire, Prime et Economies - 30 

- Autres avantages (rapatriement, ration, etc.. ) 25 

- Préfère (sans explication) 5 

- Non classé ailleurs 2 

pour 100 réponses 

A Les principales motivations fournies sont donc relatives à des avantages bien précis 
meme si, parfois, l’opinion exprimée est fausse (l’idée, par exemple, que les garanties en 
cas d’accident du travail n’existent que pour les travailleurs sous contrat). Parmi les avantages 
les plus souvent mentionnés, apparaissent assez souvent ceux relatifs à la prime payée sous 
forme de pécule, ce qui anticipe ainsi sur la question dépouillée dans la suite de ce chapitre 
mais témoigne de l’intérêt suscité par le probleme des économies. 

Les 12 motivations accompagnant les Non (refus du contrat) sont plus difficilement 
exploitables. Quatre interviews expriment des idées relatives à l’inconvénient d’être lie à une 
compagnie qu’on ne peut quitter ensuite si l’on y est mal. Trois autres affirment qu’avec le 
contrat on gagne moins. Si ces repenses ne sont pas de simples erreurs, elles peuvent exprimer 
une idêe valable seulement en période de prospérité où le travailleur a intérêt à conserver sa 
liberté pour pouvoir bênéficier , d’entreprise en entreprise, de la surenchere sur les salaires 
due au manque de main-d’œuvre. Il s’agit donc, dans tous les cas, de réponses mal ou 
incomplètement informées. 

B c L’AVANCE AVANT LE DÉPART 

Au cours d’une enquête précêdente (1) , on avait relevê le fait qu’un certain nombre 
de. chômeurs, à qui l’on avait proposé d’aller travailler au Gabon, avaient refusé parce qu’on 
ne leur avait pas fait d’avance et que, de ce fait, ils se trouvaient dans l’impossibilité de quitter 
Brazzaville. Pour cette raison, on a intégré une question relative à l’avance dans le questionnaire 
des chômeurs de Brazzaville et dans celui des travailleurs de Port-Gentil. Comme au chapitre 
précédent, nous analyserons d’abord les résultats numériques et nous étudierons ensuite les 
explications accompagnant ces résultats. 

(1) “Le Chômage” op. cit .> chap. IX. 
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1 - LES RESULTATS NUMERIQUES 

La question posée aux chômeurs de Brazzaville envisageait seulement l’avance faite 
sur place avant le départ. Les résultats sont tres caractéristiques et ne nécessitent pas de 
sous-ventilation particuliere du fait de la grande homogénéité des réponses (sur 640 interviewés) : 

- Préferent toucher une avance avant le départ 98 

- Préfèrent attendre leur salaire à la fin du mois- 2 

pourxersonnes 

La question posée % l’échantillon de Port-Gentil envisageait 3 cas : l’avance avant 
le départ de Brazzaville, celle à l’arrivée à destination et, enfin, pas d’avance du tout. Les 
résultats sont beaucoup plus nuancés (sur 83 interviewés) : 

- Préfèrent l’avance avant le départ 57 

- Préfèrent l’avance à l’arrivée, sur place 20 

- Préferent attendre le salaire à la fin du mois 8 

- Pas de rêponse ou réponse inexploitable 14 

pour zersonnes 

Les chiffres trouvés ici sont intêressants dans lamesure ou ils corroborentlargement - 
en les précisant - ceux trouvés à propos des chômeurs. Au total, ‘77 % des déplacés jugent 
préférable de toucher une avance. Par contre, un groupe relativement important parmi eux 
prêfère toucher une avance sur place, à l’arrivée et non au départ. Ces résultats - rappelons-le - 
émanent de travailleurs émigrés qui ont l’expêrience récente d’un déplacement et des problèmes 
qu’il pose à l’arrivée comme au départ. 

9 . LES FACTEURS INFLUANT SUR LES CHOIX 

Il est possible, à partir de l’échantillon de Port-Gentil, d’étudier les variations 
des réponses en fonction de différents criteres . Toutefois, par suite du petit nombre de réponses 
obtenues dans certains sous-groupes, nous ne donnerons, au lieu des tableaux complets, que 
les rêsultats qui ont paru les plus significatifs. 

L’Age - Une relation assez nette apparaît entre l’âge et le choix en matière d’avance, 
la proportion de ceux optant pour l’avance avant le départ passant régulierement 

des plus jeunes aux plus âgés, de 50 à 60 %. 

La Situation de Famille - Une opposition très nette apparaft ici entre les célibataires, 
.d’une part (51 réponses), où 41 Yo seulement se déclarent 

pour l’avance au dêpart contre 82 % chez les mariés. Par contre, 29 % des premiers choisissent 
le système de l’avance à l’arrivêe contre 10 % seulement des mariés. Le rôle de la famille 
apparaît ainsi prépondérant chez les derniers. 

Le Niveau d’instruction - Aucune variation interprétable n’apparait d’un groupe à l’autre 
sinonpour faire apparaître la situation apparemment aberrante 

du petit groupe des sous-scolarisés. 

3 . LES ARGUMENTS POUR OU CONTRE L’AVANCE 

Ceux-ci ont été étudiês àla fois chez les chômeurs de Brazzaville et chez les travailleurs 
de Port-Gentil. Toutefois , dans le premier groupe , les limites imparties pour la remise du rapport 
ont contraint d’étudier les motivations sur un sous-échantillon au 1/5, entièrement aléatoire. 
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Des comparaisons avec ll&hantillon complet - en particulier % propos des questions etudiees au 
chapitre précedent - ont montre que les résultats obtenus à partir de ce sous-Achantillon pouvaient 
être tenus pour satisfaisants. C’est donc lui que nous utiliserons dans la suite du rapport pour 
les analyses de motivations chez les chômeurs de Brazzaville. 

Nous avons pu conserver les mêmes classifications pour les deux groupes ; toutefois, 
la repartition des réponses varie sensiblement de l’un à l’autre (Tableau XXV) : 

Pas de réponse ou repense inexploitable 

Pour liquider mes dettes 

Pour mes besoins avant le depart 

Pour laisser à ma famille 

Non classe ailleurs 

Ensemble rapporté à 

Chômeurs Travailleurs de 
de Brazzaville Port-Gentil 
(128 repenses) (83 repenses) 

9 

49 24 

29 16 

18 44 

4 7 

100 

Si les motivations peuvent se ranger sous les mêmes rubriques leur répartition varie 
considerablement d’un groupe à l’autre. Ce fait ne doit pas étonner car les deux échantillons 
Btudies sont dans des situations profondément différentes : 

- Chez les chômeurs de Brazzaville, la préoccupation dominante est le désir de payer ses dettes 
avant de partir. Vient ensuite le souci d’acquérir le minimum d’Équipement necessaire avant 
le départ. Les motivations traduisent donc avant tout l’état de denuement des sans-travail; 
le souci de laisser de l’argent à la famille n’arrive que loin derribre les autres préoccupations. 

- Au contraire, chez les Brazzavillois déplacés à Port-Gentil - dont une bonne partie avait du 
travail ou, au pis-aller, Btait des chômeurs de fraîche date - la preoccupation dominante 
traduite par le desir d’une avance est de laisser de l’argent à la famille. Pr&isons que, 
dans cet échantillon surtout, cette motivation recouvre deux notions différentes que l’on a 
laissées ensemble en raison du grand nombre de réponses impossibles à départager : d’une 
part, l’idée de laisser de l’argent à la femme ou à des parents à charge pour les “soutenir”; 
d’autre part, l’idée de faire un cadeau à des parents ou une fête avant le départ : dans le 
premier cas, on pense à un besoin reel, dans le second, à une cerémonie en rapport avec 
la coutume. 

Le souci de payer ses dettes avant le départ n’apparaît qu’au second rang chez les travailleurs 
déplacés : il demeure toutefois une préoccupation importante et qui touche presque le 1/4 de 
l’échantillon. Le désir d’utiliser l’avance pour s’équiper avant le départ n’arrive que sensi- 
blement en arriere , au troisieme rang. D’une façon générale, il semble que les variations 
dans la répartition des motivations tendent à indiquer chez les travailleurs déplacés un niveau 
général de vie plus élevé que dans l’échantillon des chômeurs. 

Si on essaie maintenant, à travers les deux échantillons, de prendre une vue d’ensemble des 
principaux problemes qui se poseront aux candidats a un déplacement au moment du départ, 
on peut Etablir une hiérarchie assez nette entre les trois facteurs que nous venons de signaler. 
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- La preoccupation la plus largement répandue paraît être de payer ses dettes, ce qui indique 
au passage un mode de vie largement basé sur l’emprunt, SoÜs forme d’argent ou de denrees 
consommables (“Bons pour” chez les commerçants) qui est la marque d’une Bconomie pauvre 
en même temps qu’un manque d’equilibre entre les besoins, les désirs et les possibilites (1). 

- Tout de suite aprbs le désir de payer ses dettes, vient le souci des obligations dues à la 
famille : soit responsabilitévis-à-vis de ceux que l’on a à charge, soit obligations traditionnelles 
à remplir , soit encore - voisine de la precédente - obligation de marquer son départ par 
une cérémonie plus ou moins coûteuse. 

- Ilreste enfinque, pourune populationgénéralement pauvre, surtoutlorsqu’ils’agit des chômeurs, 
les besoins éldmentaires dUquipement - parfois le simple achat d’une chemise ou d’un pantalon - -- 
constituent des dépenses nécessaires auxquelles, sans avance, l’intéressé n’est pas en mesure 
de faire face. L’attribution d’une avance judicieusement calculée et entourée des garanties 
nécessaires paraît donc répondre à des besoins très réels. Elle permettrait sans doute d’assurer 
le recrutement des chômeurs dans des conditions beaucoup plus satisfaisantes à la fois pour 
les intéressés et pour les compagnies. 

4 - LE SYSTÈME DE L’AVANCE A L’ARRIVEE 

Un certain nombre de Congolais interrogés à Port-Gentil ont déclaré préférer toucher 
l’avance non pas au départ mais à l’arrivée. Le petit nombre de motivations obtenues (12) ne 
permet guere de faire une ventilation statistique, mais il faut dire un mot des arguments avancés 
en faveur de ce systeme. Sept des douze interviewés ont donne pour raison que l’argent donné 
à Brazzaville serait dépensé - voire gaspillé - avant le départ et qu’arrivés à Port-Gentil, ils 
n’auraient plus de quoi vivre jusqu’au prochain salaire : 

- Là-bas, je l’aurai tout brûlé pour rien. 

- Là-bas, vous savez, le Noir, l’autre va donner tout ça (sic) 

- Si on donne à Brazzaville, tu vas faire des ambiances, tu n’as plus envie de venir. 

Quelques autres insistent enfin sur la nécessité d’avoir de l’argent pour s’installer 
ou pour vivre jusqu’à la premiere paie : 

- je pourrai tout de suite m’installer 

- il faut de l’argent pour s’installer. 

Même s’ils proviennent d’un groupe restreint, ces arguments paraissent judicieux et 
suggerent une formule intéressante qui pourrait dans certains cas se concilier avec celle de 
l’avance avant le départ. Convenablement organisé, un système de ce genre serait de nature 
à fournir une solution à des problemes bien réels rencontrés par les travailleurs au moment 
de leur déplacement. 

C l LE SYSTÊME DE LA RATION ALIMENTAIRE 

La pratique de fournir une ration alimentaire aux travailleurs de brousse et de leur 
retenir ensuite une partie du salaire a soulevé dans le passé de nombreuses contestations : 
abus, incompréhension, etc . . . Ce problbme, très important lorsqu’il s’agit de travailleurs 
déplacés (et surtout, comme ce sera le cas pour le Kouilou, transplantés dans un milieu 
improductif au point de vue vivrier) ne peut être laissé au hasard. Il sera repris dans le chapitre 
consacré à la notion du coût de la vie. On se propose seulement ici d’étudier les préférences 
des chômeurs de Brazzaville en ce qui concerne soit la fourniture d’une ration retenue sur le 
traitement soit, au contraire, le versement du salaire complet. 

(1) Voir Etude sur les Budgets Familiaux & Pointe-Noire, ORIK 1958 - 1959 (en ptiparation) < 
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1 I LES RÉSULTATS STATISTIQUES 

D*une façongénérale, le systeme de la ration, sans doute à cause de mauvais souvenirs 
d’un passé encore récent, est assez mal accepté des sans-travail. Sur 640 interviewés, les 
réponses se répartissent de la façon suivante : 

- Préfèrent la ration 

- Préfhent toucher le salaire 

- Pas de réponse 

33 

66 

1 

pour 100 réponses 

Les résultats sont tres nets; seul, 1/3 de l’échantillon se déclare en faveur de la 
ration. Il n’est toutefois pas inutile de préciser de quels types de population se compose cette 
minorité. Comme pour la question précédente, au’ lieu de donner pour chaque facteur étudié un 
tableau complet, nous nous contenterons d’indiquer les particularités les plus marquantes de la 
ventilation statistique : 

L’Age- Par un phénomène assez inattendu, le nombre de partisans de la ration est 
plus élevé chez les jeunes et diminue très régulièrement avec l’âge des 
interviewés : 

Partisans de la ration 

- Jusqu’à 20 ans (141 réponses) 45 % du groupe 

- De 21 à 25 ans (184 réponses) 34 y) ” 

- De 26 % 30 ans (101 réponses) 29 % ” 

- De 31 à 40 ans (100 réponses) 29 % ” 

- 41 ans et plus (24 réponses) 17 % ” 

Ce phénomene nous paraft difficile à interpréter sinon peut-être par la plus grande 
méfiance des plus âgés, méfiance accrue sans doute par les mauvais souvenirs dont nous avons 
parlé (1). Il n’en demeure pas moins singulier que presque la moitié des jeunes avant la majorité 
se déclarent partisans de toucher une ration alimentaire. 

La Situation de Famille - Les résultats trouvés à propos de l’âge se confirment avec la 
situation de famille . Le nombre de partisans de la ration diminue 

des célibataires aux mariés sans enfants et aux mariés avec enfants : 

- Célibataires (379 réponses) 40 % du groupe 
- Mariés sans enfant (119 réponses) 28 % ” ’ 
- Mariés avec 1 ou 2 enfants (101 réponses)- 20 % ” 

- Mariés avec 3 enfants et plus (41 réponses)- 17 % ” 

Ces résultats recoupent dans une certaine mesure ceux obtenus à propos de l’âge 
car, dans l’ensemble, les célibataires se rencontrent parmi les plus jeunes et le nombre d’enfants 
suit généralement en gros la progression des classes d’âge. 

La Race - Il est difficile de dégager des courants d’opinion nettement différenciés en 
relation avec l’appartenance ethnique : 

(1) “Une autxe interp&ation pourrait en &e donnée : les vieux sont g&x?ralement plus attachds au traditionalisme de l’alimentation que 

les jeunes. Encore que la vie citadine confke déj3 à l’échantillon exploit6 ici une adaptation non m?gligeable “. (Cl. MILLET). 
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- Balalis et apparentés (286 réponses) 36 % du groupe 

- Batékés et Vilis (71 réponses) 45 % ” 

- MBochis et gens du Haut-Congo (257 réponses)- 27 % ” 

- Etrangers au Moyen-Congo (26 réponses) 34 % ” 

Seul, le groupe assez hétérogène des Batékés et Vilis (regroupés assez arbitrairement 
comme originaires de régions dont le centre de gravité se trouve à peu près à la même distance 
de Brazzaville) témoigne d’un intérêt sensiblement plus marque que les autres pour la formule 
de la ration. Le groupe MBochis, par contre, fournit d’assez loin la plus faible proportion 
de réponses favorables. 

Le Niveau d’instruction - Ventilées selon le degré d’instruction, les proportions de Oui 
suggérent des hypothèses plus intéressantes : 

- Illettrés (435 réponses) 32 % du groupe 

- Sous-scolarisés- (58 réponses) 28 % ” 

- Scolarisés (à partir du CMl) (147 réponses)- 40 % ” 

Chez les illettrés et les sous-scolarisés, la proportion d’acceptations est beaucoup 
plus faible. Chez les scolarisés, par contre, elle dépasse sensiblement la moyenne. Il faut 
rapprocher ces résultats de ceux obtenus à propos de l’âge. Les jeunes passés par l’école 
sont, d’une part, moins gênés par le souvenir de périodes antérieures où les conditions de 
travail étaient incertaines, d’autre part, probablement plus capables de comprendre les avantages 
de l’un et l’autre système. Ils seraient alors mieux disposés à accepter une retenue d’argent 
apparente mais qui correspond en fait à un avantage matériel souvent assez sensible. On re- 
trouverait là une attitude “différée” analogue à celle rencontrée à propos du système de l’avance 
et qui s’opposerait de la même façon au comportement “primaire” des illettrés ou des sous-sco- 
larisés. Ce rapprochement est d’autant plus intéressant qu’il provient de deux échantillons dif- 
férents (1). 

Le Tvpe de Profession - Par type de profession, les proportions de réponses paraissent 
relativement peu dispersées : 

- Sans profession (49 réponses) 35 % du groupe 

- Manœuvres, Apprentis (275 réponses) 39 % ” 

- Ouvriers du Bâtiment (156 réponses) 27 % ” 

- Autres ouvriers, Artisans, etc . . . (59 réponses)-- 31 % ” 

- Employés (91 réponses) 27 % ” 

On ne peut guere ici que signaler une tendance légerementplus marquée des manœuvres, 
apprentis, etc . . . , à choisir le régime de la ration plutôt que celui du salaire complet. Mais 
les différences d’un groupe à l’autre demeurent, dans l’état actuel des choses, très peu sensibles. 

4 . LES ARGUMENTS EN FAVEUR DE LA RATION 

La plus grande partie des arguments en faveur de la ration se place dans l’hypothèse 
où l’interessé partirait seul. Les autres raisons invoquées voient dans la ration une garantie 
contre les fins de mois sans argent ou contre les inconnues d’un pays nouveau (sur 40 réponses) : 

- N’aura pas le temps de “faire le marché‘ 32 
- N’aura pas le temps de “préparer” 38 
- Avec la ration on est “sûr de manger” à la fin 

du mois 10 
- Parce que c’est un pays inconnu 12 
- Non classé - ailleurs 8 

pour 100 rénonses 
(1) “Il convient de noter ici que certaines compagnies au Congo ont acquis l’habitude de donner à leurs ouvriers une ration complète OU 

d’appoint, sans pmcdder à la retenue ldgale sur le salaire” . (Cl. MILLET) 
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Il faut signaler que la motivation ayant obtenu la plus forte proportion de réponses 
positives repose sur une confusion entre ration et cantine : on peut d’ailleurs trouver là une 
suggestion intéressante, du moins en faveur des travailleurs célibataires ou déplacés sans leur 
famille. 

3 - LES ARGUMENTS CONTRE LA RATION 

Les arguments contre la ration gravitent tous autour de l’idée qu’il est préférable 
soit de choisir soi-même sa nourriture, soit de disposer de son argent à son gré (88 réponses) : 

- Ne sera peut-être pas satisfait de la nourriture 3 

- S’en occupera lui-même 25 

- Sa femme “s’en occupera” 14 

- “Pour varier la nourriture” 16 

- Pour dépenser son argent ou se nourrir à son gré 36 

- Non classé ailleurs ~ 6 

pour 100 réponses 

Plus du 1/3 de l’échantillon exprime le désir de dépenser son argent lui-même sans 
préciser à quoi. Deux groupes également importants (“s’en occupera lui-même” et “pour varier 
la nourriture”) expriment le désir de choisir eux-mêmes leur façon de manger. Enfin, une 
petite proportion envisage dès maintenant de ne se déplacer qu’avec “la femme” et que, de ce 
fait, c’est à elle que reviendra la tâche de s’occuper de cette question. 

D c LA PRIME D’ÉLOIGNEMENT ET LE “PÊCULE” 

La prime d’éloignement représente, en principe, 40 % du montant dusalaire d’après 
la législation instaurée par le Code du Travail. Elle existait d’ailleurs antérieurement. Jusqu’à 
ces dernières années, elle était payée non pas chaque mois comme le salaire, mais en fin 
de contrat. Des contrats de travailleurs recrutés au Tchad par une entreprise minière du 
Moyen-Congo stipulaient une clause de ce genre. Un contrat beaucoup plus récent fait à des 
ouvriers du bâtiment transportés au Gabon adoptait le même principe. Ce système a été critiqué : 
on a prétendu que des abus s’étaient produits. Egalement, des entreprises se sont plaintes que 
l’accumulation des primes pendant de trop longues durées leur créait des difficultés de gestion 
et de comptabilité. Enfin, ce système a été attaqué par des syndicalistes comme représentant 
une forme de paternalisme et une aliénation des droits de l’individu. Il a donc paru particulièrement 
important d’avoir sur ce point l’opinion des travailleurs eux-mêmes. Une question envisageant 
la possibilité, soit de toucher la prime tous les mois,’ soit de la toucher seulement en fin de 
contrat sous forme de “pécule”, a donc été introduite dans le questionnaire des chômeurs de 
Brazzaville et dans celui des travailleurs de Port-Gentil. 

1 ’ LES DONNÉES NUMËRIQUES 

Les résultats d’ensemble sont très voisins dans les deux échantillons (Tableau eV) : 
r’ 

Préfère toucher sa prime tous les 
mois 
Préfère la toucher en fin de contrat 
Autre ou Réponse inexploitable- 

Chômeurs de Brazzaville Travailleurs de Port-Gentil 
(640 réponses) (83 réponses) 

22 
88 :i 

12 

100 100 
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Dans les deux cas, la preference pour le systeme du pécule est exprimee par une 
tres large majorité. Quelques travailleurs de Port-Gentil ont donné leur préférence à une formule 
expérimentée par quelques Compagnies et consistant à payer la prime à la fin de chaque année. 

Une ventilation des choix suivant les differents critères déjà choisis ne donne pas 
de résultats importants, les proportions en faveur de chaque formule variant faiblement d’un 
groupe à l’autre, du moins dans les groupes statistiquement suffisants. Signalons toutefois, 
dans l’échantillon des chômeurs, une proportion de réponses sensiblement plus élevée que la 
moyenne en faveur du pécule chez les Balalis (86 %) et qui diminue au contraire sensiblement 
chez les MBochis et les gens du Haut-Congo (72 %). 

P . LES ARGUMENT§ EN FAVEUR DU “PÉCULE” 

Les arguments en faveur du pécule se rapportent tous, d’une façon ou d’une autre, 
à l’idée des économies rendues possibles par ce systeme. De nombreux travailleurs, en fait, 
font le calcul qu’ils touchent leur salaire normal et que le pécule est quelque chose qui vient 
en Plus et qu’il vaut mieux toucher en bloc. La situation du pécule est donc différente de celle 
de la ration qui implique, au contraire, quelque chose en moins - une retenue - sur le salaire. 
Nous comparerons ici les résultats obtenus aupres des deux Achantillons interrogés sur cette 
question (Tableau XXVI) : 

Contenu des motivations 

Pour économiser, sans autres explications 

Pour “payer ce qu’il veut”, pour lui-même 

Pour sa famille , pour Construire etc . . . 

Parce qu’il ne sait pas économiser 

Autre raison 

Chômeurs 
de 

Brazzaville 
(103 réponses) 

Dans les deux groupes, le désir de faire des économies, d’avoir de l’argent à 
rapporter chez soi en fin de contrat est l’argument le plus souvent invoqué. Des petits groupes 
ajoutent des explications, certaines relatives à des acquisitions immédiates et personnelles : 
acheter une “Lambretta” , vivre mieux, “faire des ambiances”, etc . . . D’autres indiquent des 
buts moins égoïstes OU plus durables : donner à la famille, construire une case, ouvrir un 
commerce, avoir des économies en prevision d’une période de chômage. Un certain nombre, 
enfin, dans un groupe comme dans l’autre, choisissent le système du pécule parce qu’ils se 
déclarent incapables de faire des économies par eux-mêmes. 

53 

13 

15 

16 

3 

Travailleurs Travailleurs 
de de 

Port-Gentil Port-Gentil 
(65 réponses) (65 réponses) 

63 63 

3 3 

9 9 

9 9 

16 16 

4 - LES ARGUMENTS CONTRE LE “PÉCULE ” 

Ils sont beaucoup plus rares et leur regroupement en catégories est de ce fait moins 
significatif (Tableau XXVII) : 



- 4I - 

Contenu des motivations 

Chômeurs Travailleurs 
de de 

Brazzaville Port-Gentil 
(25 réponses) (8 réponses) 

Désire gérer son argent lui-même 

Pour avoir beaucoup d’argent chaque mois - A besoin de 
cet argent pour des raisons précises 

A peur de mourir et de perdre cet argent, manque de 
confiance dans la Compagnie 

Autre motivation 

44 

28 12 

20 25 

8 63 

100 100 

Les répartitions sont fort dissemblables : elles ne correspondent d’ailleurs pas à 
grand chose du fait des trop petits échantillons. 

Le désir de l’interviewé de décider lui-même s’il fera ou non des économies est 
souvent la cause d’une réponse négative. D’autres indiquent - en fournissant parfois une raison 
intéressante (famille nombreuse , famille restée au pays, par exemple) - qu’ils ont effectivement 
besoin de cet argent. Une motivation plus curieuse et relativement fréquente est la peur de 
mourir et par là de ne pas pouvoir jouir de ses économies. De ce genre de réponse, on a 
rapproché dans le second échantillon un ou deux cas de méfiance à l’égard de l’employeur, mais 
ce sont les seuls cas oh un argument de ce genre a été invoqué. Enfin, dans ce même échantillon, 
on a rangé dans le groupe proportionnellement important des “Autres motivations” plusieurs 
réponses exprimant simplement un état de fait : par exemple que dans la Compagnie où travaille 
l’interviewé le systGme du pécule ou même la prime - n’existait pas. Il faut, en effet, signaler 
que certaines compagnies, pour ne plus avoir à payer cette prime, ne renouvellent pas les 
contrats ou engagent des travailleurs déplacés venus d’autres compagnies. Ils les prennent dans 
ces deux cas au même titre que les Gabonais recrutés sur place. Cette pratique a d’ailleurs été 
signalée spontanément par un certain nombre d’interviewés. Elle ne concerne en fait qu’une très 
petite minorité d’entreprises (cf. ci-dessous, chap. VI). 
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Conclusion 

Les renseignements trouvés à propos de certaines modalités des contrats ont, dans 
l’ensemble, donné des résultats extrêmement nets, soit pour, soit contre. Le contrat, l’avance 
et le pécule ont été acceptés dans des proportions qui approchent ou dépassent 80 %. De même , 
les 2/3 des interviewés se sont prononcés contre le systeme de la ration en nature. 

Les arguments accompagnant les réponses sont révélateurs de certains aspects de 
la vie des chômeurs aussi bien que de certains courants d’aspiration existant parmi eux; ils 
représentent même parfois des tendances correctives de certaines habitudes propres aux interviewés, 
mais considérées par ceux-ci comme mauvaises. Ce sont avant tout les avantages mathiels, 
mais aussi le ddsir de sdcurit&, qui font pr&j%er le syst&me du contrat à l’engagement libre. 
Le désir de toucher une avance est lié à des besoins beaucoup plus immédiats et plus impérieux, 
surtout chez les chômeurs : payer ses dettes avant de partir apparait leur préoccupation dominante. 
Vient ensuite le besoin de s’équiper avant le départ et celui de nourrir la famille ou de se 
nourrir soi-même jusqu’à ce qu’on ait touché la Premiere paie, etc . . . L’inégal niveau de 
vie des chômeurs et des travailleurs déplacés apparait d’ailleurs dans la répartition différente 
des réponses : chez les premiers, on pense avant tout à payer ses dettes, chez les autres, 
c’est le souci de la famille laissée sur place ou celui de la petite fête familiale du départ qui 
prend le dessus. 

La ration est refusée avant tout parce que les gens prdfhent pourvoir par eux-mêmes 
à leurs besoins et disposer de leur argent comme ils l’entendent. Le paiement de la prime 
d’&loignement sous fomze de phule estaccept6 avant toutparce qu’il pewnet defafvedes honomies . 
L’avantage que l’on voit dans le pécule est que l’employeur se substitue à l’intéressé et le contraint 
en quelque sorte à mettre de l’argent de côté. Une proportion non négligeable d’interviewés 
déclarent d’ailleurs spontanement qu’ils ne se sentent pas capables de faire eux-mêmes des 
économies. 

On peut voir une certaine contradiction entre la réaction individualiste conduisant à 
refuser la ration qui, souvent, présente un intérêt matériel certain et la faveur dont jouit au 
contraire le système du pécule. D’après certaines motivations, ce qui gêne le plus dans le premier 
système, c’est l’idée d’une retenue sur le salaire. Le pécule, au contraire, est constitué par 
la prime d’éloignement qui est quelque chose en plus du salaire. Comme l’explique un interviewé : 
“Tu as ton salaire normal et la prime, c’est en plus”. Ce désir de faire des économies, de ne 
pas rentrer les mains vides au village et d’accepter pour celaune certaine contrainte extérieure, 
représente un correctif assez curieux à la tendance très généralisée des emprunts et des 
“bons pour” dont les motivations fournies à propos de l’avance ont fait apercevoir toute l’importance . 
L’incapacité ‘de faire des économies est un phénomene reconnu par les gens qui paraissent 
de la sorte s’en attribuer la responsabilité et accepter des mesures les garantissant contre 
eux-mêmes (le désir de toucher l’avance à l’arrivée et non au départ, trouvé dans un groupe 
assez considérable , procède sans doute de la même démarche d’esprit). Il serait curieuxd’observer 
à travers des couches sociales plus étendues si cette prodigalité apparente est inhérente à 
la nature même des gens, comme ceux-ci ont tendance à le croire, ou si, au contraire, elle 
est simplement la marque d’un niveau de vie tres bas. 
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Chapitre IV 

LES CONDITIONS OPTIMA D’INSTALLATION 

Celles-ci ont été étudiées, comme dans le chapitre précédent, à la fois chez les 
chômeurs de Brazzaville et chez les travailleurs déplacés. Outre les analyses à l’intérieur de 
chaque groupe, des comparaisons pourront ainsi être effectuées d’un groupe à l’autre. 

Les questions dépouillées ici sont relatives à la durée de séjour envisagée, à l’éven- 
tualité de partir seul ou en famille, à celle de faire venir ultérieurement de petits parents 
(reconstitution du “parasitisme” existant à Brazzaville) et, enfin, aux conditions optimad’habitat : 
installation individuelle ou cité de Compagnie, espace et densité d’occupation optima, etc . . . 

A . LA DURÉE DU SÊJOUR 

On comparera ici les temps de séjour envisagés par les chômeurs de Brazzaville 
dans l’éventualité d’une migration au Kouilou, aux durées effectivement passées sur place par 
les travailleurs déplacés à Jacob et ceux de Port-Gentil. Il est évident que parler d’un temps 
de séjour déterminé dans le cas des chômeurs ne signifie pas qu’il ne peut être suivi d’autres 
si le travailleur est satisfait et s’il retrouve de l’embauche. La réponse parait surtout valable 
pour permettre de fixer - dans la perspective d’un recrutement - la durée optimum d’unpremier 
contrat. De même, pour les travailleurs déplacés, le temps passé en déplacement n’est pas 
dépendant de la seule volonté du travailleur. On peut toutefois considérer que chaque fois que 
ce temps indique un séjour interrompu avant la fin du premier contrat (généralement un an) OU, 
au contraire , prolongé au-delà de celui-ci, on obtient un renseignement intéressant sur les 
réactions de l’intéressé à la transplantation. 

Les durées pour lesquelles les chômeurs de Brazzaville envisagent de rester auKouilou 
se répartissent de la façon suivante (640 réponses) : 

- Jusqu’à 6 mois 7 

- De 6 mois à un an 14 

- De 1 à 2 ans 24 

- Plus de 2 ans 30 

- Autres réponses 25 

pour 100 réponses 

Il apparait une relation très nette entre les proportions des choix et la durée du séjour : 
plus de la moitié de l’échantillon en particulier envisage une durée de séjour supérieure à un an. 
Il y a sans doute là une indication favorable mais qui peut être influencée par la situation de 
chômeurs des intéressés qui peut provoquer une sorte d’obsession du travail. Afin de Pr&iser la 
confiance que l’onpeutfaire à ces réponses, nous allons étudier maintenant les temps effectivement 
passés dans les chantiers extérieurs par des travailleurs déplacés (Tableau XXVIII) : 

Temps passé en Déplacement 

Jusqu’à 1 an 
De 1 à 2 ans 
De 2 à 4 ans 
Plus de 4 ans 
Pas de réponse ou réponse inexploitable 

SIAN Jacob E FAC Port-Gentil 
(50 réponses) (83 réponses) 

30 42 
24 43 
30 5 

6 8 
10 2 

Pour ~ 100 100 
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Les deux echantillons presentent des différences de repartition dues sans doute a des 
differences dans les époques de recrutement : une bonne partie des travailleurs interviewes a Jacob 
sont venus à partir de 1955 avec l’entreprise qui a construit les usines. Ce sont eux qui consti- 
tuent la majeure partie de l’effectif ayant passé entre 1 et 4 ans sur place. Ceux dont le sejour 
n’excède pas un an correspondent â une seconde “generation” arrivée a la suite d’un recrutement, 
à la phase d’exploitation. Enfin, le petit groupe ayant à Jacob un séjour supérieur à 4 ans est 
constitué par des travailleurs embauchés a l’huilerie qui existait bien avant la création de la 
sucrerie. 

Dans l’echantillon de Port-Gentil, ce sont les gens ayant passé au maximum 2 ans 
qui dominent. Ils correspondent également à deux periodes de recrutement bien définies . 
Antkrieurement à celles-ci, il y avait deja des Brazsavillois à Port-Gentil, mais en nombre 
beaucoup plus restreint et appartenant à des catégories professionnelles tres différentes (1). 

Malgré ces différences “historiques ” des deux groupes observés, qui permettent 
surtout d’expliquer la proportion importante dans chacun d’eux de travailleurs dont la durée 
de séjour n’excede pas un an, il apparait dans tous les deux - et c’est là le fait sur lequel on 
se propose d’insister - que ceux qui sont restés au-delà du premier contrat (2) sont largement 
dominants dans les deux groupes : 60 % dans le premier, 56 % dans le second. Soit pression 
du chômage persistant à Brazzaville - situation qui se continuera sans doute dans le cas ou 
s’ouvriraient les chantiers du Kouilou - soit pour toute autre raison, on peut donc estimer que 
les perspectives envisagées dès maintenant par les chômeurs de Brazzaville d’emigrer pour des 
durées suprkieures à un an, peuvent être prises en considération car elles se trouvent en 
conformité avec les comportements réels des travailleurs déplaces. 

Les Facteurs opiirant sur les durées de Séjours - Ceux-ci ne seront étudiés que chez les 
chômeurs de Brazzaville. Afin de voir 

si les chiffres trouvés sont variables pour l’ensemble des chômeurs ou si, au contraire, les 
différentes catégories ont des réactions variables, on va mettre en relation les durées de séjour 
choisies avec un certainnombre de facteurs déjà pris pour “témoins”dans les chapitres précédents. 
De la même façon que précedemment, au lieu de donner les tableaux en entier, nous nous conten- 
terons d’en indiquer les particularités les plus marquantes. 

L’Age - Dans tous les groupes d’âge - sauf chez les 21 a 25 ans oh ils arrivent en 
deuxième position avec, d’ailleurs, un léger retard - ce sont les séjours 

supérieurs à 2 ans qui sont le plus souvent choisis. Viennent ensuite ceux compris entre 1 et 

(1) Les variations dans la composition socio-professionnelle des groupes en fonction du temps pissé 2 Port-Gentil sont significatives à ce sujet : 

Mancewreç et Apprentis (12 dponses) ~ 

Ouvriers du Bâtiment (23 r15ponses) ~ 

Aubx~ ouvriers (24 ~6pcmses) 

Employ& (24 dponses) 

Ensemble 

On voit ici que les catlgories dominentes, c’est-à-dire ayant pas%? moins de 2 ans à Port-Gentil, sont tiout compos&s d’ouvriers 

du B&iment dont il faut rapprocher les m-uvres, appentis, etc . . . , dont une bonne partie est Egalement employ& dans le B&iment , 

ainsi qu’une certaine fraction des %utres ouvriers” (mécaniciens par exemple) qui repaSentent alors les effectifs de traVailleurs importés 

en 1957 et en 19S8 par me entrepx+se de construction et une soci&é de recherches p6tiolif&es. Parmi les interviewés ayant r&id6 plus de 

2 ans, malgc.5 le petit nombre de réponses, on voit que les catEgories qui dominaient dans les cas pr-6cédent.s se trouvent, au contraire, 

en nette minorité. 

(2) TrÏ% souvent sans durée limitée mais inf&ieurs 2 un an, de mzmi&re à permettre aux Compagnies, d’une part d’effectuer une s&xticm , 

d’autre paxt de n’avoir pas à transpxter les familles de ceux ne restant pas au-del9 de quelques mois. 
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2, ans (arrivant au premier rang dans la classe des 21 à 25 ans). La repartition est donc dans 
l’ensemble assez réguliere sauf qu’on releve des choix plus nombreux en faveur des durées 
courtes chez les plus jeunes : en premier lieu parmi ceux ayant jusqu’à 20 ans et, dans une 
proportion moindre chez ceux entre 21. et 25 ans. 

Situation de Famille - La situation de famille n’a pas d’action nette sur la durée des 
séjours envisagés sinon en ce que les séjours supérieurs à 

2 ans apparaissent dans une proportion plus forte (39 %) chez les chargés de famille ayant 
3 enfants et plus (41 réponses). 

Le Niveau d’instruction - Il est difficile de faire apparaftre une relation entre le facteur 
considéré et le niveau d’instruction. Il semble toutefois que la 

préférence pour les séjours de plus longue durée - plus de 1 an - soit plus marquée chez les 
illettrés et, surtout, chez les sous-scolarisés. Les scolarisés à partir du CM1 manifestent la 
même préférence, mais de façon beaucoup moins sensible et l’ensemble de leurs choix est 
beaucoup plus étalé. 

La Race - L’appartenance ethnique, cette fois, a une action beaucoup moins diver- 
sifiante que dans les chapitres précédents. Les proportions des différentes 

catégories sont très voisines d’un groupe â l’autre. Il faut signaler toutefois une préférence 
sensible du petit groupe des Etrangers au Congo (26 réponses) en faveur des séjours d’une durée 
comprise entre 1 et 2 ans (38 %) et une préférence également nette des Balalis et apparentés 
(286 rép. ) en faveur des séjours supérieurs â 4 ans. La préférence pour les séjours au-delà 
d’un an existe également dans les autres groupes, mais de façon moins marquée. 

Le type de profession - Quelques différences assez nettes apparaissent ici qui peuvent 
être mises en relation avec celles apparues à propos d’autres 

facteurs. C’est chez les sans-profession que se trouve la plus forte proportion de “jusqu’à 6 mois” 
(16 %) de toutes les catégories. Le choix le plus fréquent de cette catégorie de sans-travail 
concerne les séjours de 6 mois à 1 an (27 ‘$70). La même tendance à préférer les courts séjours 
se manifeste, quoique de façon moins sensible, chez les Employés. Dans toutes les catégories 
de manuels, par contre, et dans des proportions voisines de l’une à l’autre, les séjours de 
plus de 2 ans arrivent en tête de choix (particulièrement chez les Divers - 38 % - comportant 
des Artisans et des Commerçants pour lesquels, s’ils veulent s’installer plus tard à leur compte, 
seuls, un déplacement de longue durée est à envisager). Dans ces mêmes catégories de travail- 
leurs manuels, les séjours de 1 à 2 ans arrivent généralement en deuxieme positionde l’ensemble 
des choix. 

B c LE DËPLACEMENT AVEC OU SANS LA FAMILLE 

Le problème de l’émigration du travailleur isolé ou accompagné de sa famille présente 
de multiples aspects tous d’un intérêt primordial. En premier lieu, suivant qu’une proportion plus 
ou moins grande de travailleurs envisage de partir seuls ou accompagnés, les problemes posés 
aux entreprises changentde proportion : transport, installation sur place , ravitaillement, etc . . . 
D’un autre côte, outre ces aspects humains qui demeurent dans tous les cas primordiaux, le 
fait de faire accompagner ou non les travailleurs de leurs familles peut entrainer une évolution 
à longue échéance très différente aussi bien dans le domaine des modifications de la structure 
sociale et de la stabilisation des déplacés que pour l’évolution de la balance démographique. 
On a déjà analysé les perturbations provoquées à Brazzaville par l’émigration massive de tra- 
vailleurs isolés (1) et les conséquences durables entrainées par une amélioration du sex-ratio 
au cours des années suivantes (2). Le probleme du déplacement des familles dans le cas de 
migrations aussi importantes que celles envisagées dans le cas présent, doit être étudié avec 
beaucoup de soin tant par les Entreprises intéressées ou’à l’échelon même des Pouvoirs Publics. 

(1) cf. BAIANLXER : “Les Brazzaville noires” . 

(2) “Le ChGmsge” op. cit. , chap. 1, 
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1 ’ LES DONNÉES NUMÉRIQUES 

Laquestion de savoir comment ils envisageaient de se déplacer au Kouilou n’était posée 
qu’aux seuls chômeurs de Brazzaville. Trois possibilités étaient envisagées : soit que l’intéressé 
parte seul, soit qu’il emmène sa femme et ses enfants tout de suite, soit qu’il s’installe d’abord, 
qu’il apprenne à connaitre le pays et qu’il se fasse alors rejoindre des siens. Les formules 
proposées recouvraient donc tous les cas possibles. La question devait, en principe, n’être 
posée qu’aux hommes mariés. En fait, elle l’a été aussi aux célibataires pour la raison très 
simple qu’ils étaient susceptibles de se marier et que leur opinion de célibataires n’était pas 
inintéressante à comparer à celle des hommes déja mariés. 

Aux travailleurs déplacés, afin de préciser le rôle de la femme et l’importance de 
sa présence dans la vie domestique du travailleur, on avait posé la question sous une forme 
différente : “un homme dans votre situation (c’est-à-dire un travailleur déplacé) vit-il mieux 
seul ou s’il a sa femme avec lui ? “. On prenait d’ailleurs soin de préciser qu’il s’agissait 
de la femme légitime, “de race”, qui pouvait seule jouer un rôle complet dans la vie du ménage, 
et non des prostituées ou concubines que le travailleur pouvait rencontrer sur place. 

Les chômeurs de Brazzaville expriment une indiscutable préférence pour la solution 
consistant à emmener leur femme avec eux (640 réponses) : 

- Préfere partir seul 22 

- Emmènerait sa femme et ses enfants tout de suite- 18 

- Les emmènerait “apres” 

- Pas de réponse 

60 

1 

pour 100 réponses 

Tout juste un peu plus du cinquiême envisage de partir isolément. Un nombre encore 
plus faible, toutefois, envisage de se faire suivre tout de suite de sa famille. La très grande 
majorité - les 3/5 - choisit la solution la plus raisonnable qui est de partir s’installer d’abord 
et de se faire rejoindre plus tard. Il y a là une suggestion intéressante pour les Entreprises 
car elle a l’avantage de leur permettre d’organiser au mieux le recrutement et les camps grâce 
à la possibilité d’installer d’abord les travailleurs, de leur donner le temps de s’acclimater et 
de faire venir ensuite, par groupes fractionnés, les familles de ceux qui se seraient adaptés 
et qui le désireraient (1). 

9 - LES FACTEUR§ OPÉRANT SUR LE§ CHOIX 

En principe, seuls ceux ayant répondu Oui pour une migration au Kouilou auraient dû 
répondre à cette question. En fait, il s’agissait d’un probleme différent pour lequel il n’a pas 
paru mauvais d’avoir l’opinion de l’ensemble de l’échantillon. 

L’Age - Dans tous les groupes, c’est la troisieme formule proposée (emmenerait 
sa famille apres) qui arrive en tête. Toutefois, des proportions relative- 

ment élevées des plus jeunes (jusqu’à 20 ans : 38 %; 21 à 25 ans : 27 %) envisagent de partir 
seuls. Chez les plus de 40 ans, 35 % préferent emmener leur famille tout de suite, proportion 
la plus élevée trouvée pour cette formule. 

La Situation de Famille - Comme nous l’avons dit plus haut, s’agissant d’un evènement 
situé dans un futur non défini, il n’était pas absurde de demander 

aux célibataires s’ils pensaient emmener femme et enfants avec eux dans le cas d’une migration. 

(1) C’est d’ailleurs une solution adoptk par une sociét& de recherches pétrolifères du Gabon : les familles rejoignent les travailleurs deux 

mois plus tard. Cette formule semble fonctionner avec un plein SUC&S. C’est Egalement celle préconisée par l%speotion de Travail 
de Port-Gentil. Il est significatif de la trouvez ainsi “pIEbiscit&” par un khantillon au hasard de chômeurs. 
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En fait, si pour près d’un tiers (31 s) les celibataires envisagent de partir seuls, 13 % pensent 
emmener leur future femme tout de suite et 55 % apres leur installation. Si l’on songe que pour 
de nombreux chômeurs l’absence de salaire pour payer une dot et “soutenir” ensuite une femme est 
l’obstacle majeur à un mariage, on voit qu’il y a la une indication car il est probable que de 
nombreux célibataires feront venir une femme de leur village pour l’épouser. Les mariés sans 
enfant ou ayant 1 ou 2 enfants envisagent plus volontiers d’emmener leur femme tout de suite 
(28 % pour les premiers, 24 % pour les seconds). Dans une proportion beaucoup plus élevée 
que pour les deux autres categories de mariés, les travailleurs ayant au moins trois enfants 
envisagent par contre de partir seuls (17 %) . 

Le Niveau d’instruction - 11 y a une relation assez faiblement marquée, mais continue, 
entre le niveau d’instruction et le fait d’emmener ou non la 

famille (Tableau XXM) : 

Illettrés ou Alphabe- 
tises (435 rep. ) 

Scolarisés jusqu’au 
CE 2 (58 rep. )---...- 

Scolarises à partir 
du CM1 (147 rép. )- 

1 

Partirait 
seul 

18 19 62 

28 14 58 

31 

2 3 
Emmenerait Emmènerait 
sa femme et sa famille 
ses enfants après 

14 55 

Repense 
inexploitable Ensemble 

1 100 

100 

100 

Le nombre relatif de ceux qui envisagent de partir seuls augmente régulièrement 
des illettrés aux scolarisés alors qu’il diminue de façon moindre mais également régulière dans 
la catégorie de ceux envisageant de se faire rejoindre après coup. La tendance dominante à se 
faire accompagner de leur famille est confirmée chez les illettrés par la proportion également 
plus élevée de ceux désirant emmener leur famille tout de suite. 

L’Ethnie - La proportion de ceux désirant partir en célibataires est remarquablement 
constante d’un groupe a l’autre. Par contre, on observe une différence 

assez sensible entre Balalis et MBochis pour ceux désirant emmener leur famille sans délais 
(Balalis : 11 % , MBochis : 27 %) et ceux envisageant d’attendre quelque temps avant de s’en 
faire rejoindre (Balalis : 67 %, MBochis : 50 %). Cette différence assez nette peut s’expliquer 
par le fait que les Balalis ont beaucoup de parents à Brazzaville même ou dans la proche région 
qui peuvent prendre en charge temporairement la famille de l’émigré, tandis que les “gens du 
Haut” se trouvent ici beaucoup plus en position d’isolés et que les familles dépendent de ce fait 
beaucoup plus de leur chef. 

La Catégorie socio-professionnelle - Les variations sont assez sensibles d’un groupe 
à l’autre pour qu’on en donne le détail (Tableau 
xxx) : 

Sans profession déclarée- 
Manœuvres, Aides, 
Apprentis, etc . . . _ 
Ouvriers du Bâtiment- 
Autres ouvriers, Capitas- 
Employés 
Autres (artisans, commer- 
çants, etc . . .) 
Ensemble 

24 16 59 
13 22 65 
13 25 62 
21 21 58 

24 7 69 
22 18 59 

l 1 

1 

Ensemble 

100 

100 
100 
100 
100 

100 
100 
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Ce sont surtout les sans-profession et les non-spécialisés qui envisagent de se deplacer 
seuls. La proportion demeure également assez forte chez les Employes . Par contre, chez les 
Ouvriers du Bâtiment et les autres Manuels, elle tombe très bas. Une assez forte proportion 
de ces deux dernieres catégories - ainsi que des Employés - désire emmener tout de suite la 
famille. Mais la solution la plus frequemment choisie, surtout chez les Ouvriers du Bâtiment, 
est celle consistant à différer la venue de la famille. En ce qui concerne les categories de 
main-d’oeuvre les premieres requises, . . en principe, pour le Kouilou, il faut remarquer que, 
parmi les Ouvriers du Bâtiment, une proportion d’interview& sensiblement plus élevée que la 
moyenne déclare accepter de partir seuls à condition de pouvoir se faire rejoindre, une fois 
installes, par leur femme et, le cas échéant, par leurs enfants. 

4 - LE DÉPLACEMENT DE LA FAMILLE VU PAR LES ÉMIGRÉS 

Il est interessant de comparer les choix “idéaux” de chômeurs n’ayant pas encore 
quitté Brazzaville à ceux de travailleurs déjà installés en pays etranger, relativement % l’op- 
portunité d’emmener ou non une femme et des enfants. Nous rapprocherons, pour cette raison, 
les resultats obtenus à Brazzaville à propos de la question ‘*Partiriez-vous seul ou en famille” 
de ceux obtenus avec la question homologue, mais adaptée aux circonstances, posée aux tra- 

lui ou s’il reste vailleurs dénlaces : comment un homme vit-il mieux ici, s’il a sa femme avec 
célibataire (Tableau XXXI) : 

Un homme vit mieux celibataire 
(prefere partir seul) 

Un homme vit mieux en famille 
(prefère emmener sa famille) 

Pas de réponse ou réponse inexploitable- 

Travailleurs 
de 

Jacob 

(50 rep. ) 

Travailleurs 
de 

Port-Gentil 

(83 rep. ) 

28 30 (13) 

50 39 (87) 

22 14 

ioo 100 

Chômeurs 
de 

Brazzaville 

(640 rep.) 

100 

On voit que les réponses des travailleurs déplacés, si elles sont assez proches d’un 
groupe % l’autre, different profondément de celles trouvées chez les chômeurs de Brazzaville . 
La proportion de ceux qui estiment preferable de vivre ‘en déplacement avec femme et enfants , 
demeure dominante chez les travailleurs, mais elle a considerablement baissé par comparaison 
avec l’échantillon des chômeurs. Certes, les raisons du nombre élevé de ceux preferant vivre 
en célibataires sont profondément différentes suivant qu’il s’agit du Gabon ou de Jacob, mais 
ce qui importe c’est que, lorsqu’ils considerent leur situation comme une totalite , les travailleurs 
deplaces sont beaucoup moins favorables que ne semblent l’être les chômeurs à l’idée de se 
faire accompagner de leur famille. 



Il est nécessaire de 
déplaces, les groupes de ceux 
célibataires . (1) 
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preciser davantage comment se composent, chez les travailleurs 
qui préferent vivre en famille et les groupes préferant rester 

La Situation de Famille - On peut penser que c’est un des facteurs les plus influents 
dans ce domaine ; en fait, dans l’echantillon de la SIAN, si 

le grand nombre de “pas de réponse” rend les résultats peu sûrs, la proportion de gens mariés 
préférant vivre en déplacement avec leurs femmes (55 %) ne dépasse qu’assez légèrement la 
moyenne de l’échantillon (50 %) . Dans l’échantillon de Port-Gentil, 43 % des célibataires estiment 
qu’un homme vit mieux avec sa femme contre 53 % des hommes mariés, soit, cette fois, un 
écart de proportions tres sensible. 

Le Niveau d’instruction - Le niveau d’instruction semble jouer un rôle favorable pour 
l’attachement à la vie de famille : dans l’échantillon de Jacob, 

46 % seulement des illettrés préfèrent emmener leur famille contre 64 % des scolarisés à 
’ partir du CM1 . Dans l’échantillon de Port-Gentil, l’écart est voisin et de même sens : 44 % 

chez les illettrés, 55 % chez les scolarisés à partir du CMl. La constance de la relation à 
travers les échantillons fort différents permet d’espérer que l’on se trouve là en présence d’une 
tendance assez générale. 

L’Ethnie - La proportion des réponses en faveur de la famille est très voisine chez 
les “Balalis et apparentés” dans les deux échantillons où elle demeure 

relativementfaible : échantillon de Jacob (35 réponses) 46 %; échantillonde Port-Gentil (43 réponses) 
40 %. Dans ce dernier échantillon où il est seul utilisable, le groupe des MBochis et gens du 
Haut-Congo (23 réponses) témoigne d’une tendance nettement plus marquée en faveur du déplacement 
de la famille (65 % des réponses). 

4 . LES ARGUMENTS POUR OU CONTRE LE DÉPLACEMENT DE LA FAMILLE 

Les motivations relatives au déplacement de la famille n’ont été étudiées que chez 
les travailleurs déplacés de Jacob. D’une part, en effet, les travailleurs déplacés se trouvaient 
seuls dans une situation concrete et pouvaient répondre en connaissance de cause, à la diffé- 
rence des chômeurs de Brazzaville pour lesquels une migration au Kouilou représentait une situation 
encore théorique. D’autre part, seuls les travailleurs de Jacob avaient réellement la possibilité 
de faire venir leur femme, ce qui n’était pas le cas de ceux déplacés à Port-Gentil. On n’a donc 
demandé de motivation qu’à ce seul échantillon. 

Les réponses exploitables obtenues sont assez peu nombreuses mais heureusement 
significatives : 

- un très petit nombre seulement invoque des motifs personnels (“moi, j’aime la femme”), 

- une proportion plus forte (8 sur 25) donne des raisons plus positives d’où il ressort que la 
femme, d’une part, va au marché, prépare la nourriture mais qu’en outre, elle peut fournir 
de petits à- côtés au ménage, soit en cultivant, soit en faisant du commerce. La réflexion 
d’un interviewé résume clairement ce point de vue : “Nos femmes, c’est nos boys”. 

(1) Voici, à titre d’indication, la composition socio-familiale des 3 échantillons utilisés ici : 

Mari& 

CBlibataires 
Pas de 

vivant vivant en l+0lE.e 
Ensemble 

seuls famille 

- SIAN, Jacob 24 8 68 100 

- EFAC , Port-Gentil - 62 7-I 24 12 2 100 

- Chômeurs de Bramville- 59 41 100 

L’énorme écart entre les “vivants en famille” dans les deux échantillons de travailleurs déplac& montre le rôle consid6rable joué 

psr la distance. Lorsque cela est naturellement possible, il ressort qu’il faut s’attendre ?a ce qu’une proportion élev6e de familles rejoigne 

le père en déplacement. Or, dans cette perspective, les conditions du Kouilou sont sensiblement plus proches que celles du Gabon. Il 

est donc raisonnable de prévoir qu’une proportion elev& de familles tendra à y rejoindre les travailleurs émigrés. 
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Les commentaires des réponses négatives sont egalement dispersés. Quelques-uns 
font allusion à l’impossibilité pour la femme d’apporter une aide au ménage, soit parce que 
le pays ne le permet guère (difficile pour un “étranger” de vendre ou de cultiver). Mais le 
plus grand nombre justifie ce refus par une situation particulière a Jacob oil ils estiment que 
les salaires sont trop faibles et que la vie est trop chère; dans ces conditions, plusieurs 
interviewés déclarent qu’ils préferent laisser leur femme soit à Brazzaville oil elle peut faire 
quelque commerce, soit aupres de parents qui la nourrissent et chez qui elle peut aussi cultiver 
un peu de terre. 

Nul doute donc qu’à Jacob comme à Port-Gentil, ce sont surtout des circonstances 
extérieures qui font qu’une proportion aussi élevée d’hommes préfèrent vivre en célibataires (1). 

C c LE DÊPLACEMENT DES PETITS PARENTS ET LE “PARASITISME” 

On a vu dans une étude antérieure (2) que la crise sévissant à Brazzaville n’avait 
pratiquement pas empêché les jeunes de brousse, après leur sortie de l’école, de venir passer 
des périodes plus ou moins longues chez leurs parents installés à Brazzaville. On peut dès 
lors estimer que, si les chantiers du Kouilou se développent et voient grandir autour d’eux des 
cités de quelque importance et d’un accès aisé à partir de Pointe-Noire , il est fort probable 
que les jeunes sans-travail, dans un rayon étendu, ne tarderont pas à venir y retrouver l’oncle 
ou le grand-frère. Ce “parasitisme”, comme on l’appelle péjorativement, recouvre souvent 
des formes de solidarité familiales extrêmement valables sur le plan humain. Toutefois, il 
risque d’entrainer de graves inconvénients : d’une part, un alourdissement des charges des 
classes laborieuses, comme cela s’observe encore à Brazzaville, d’autre part - et c’est une 
circonstance plus grave pour le pays - une accentuation du déséquilibre démographique du pays 
en faveur d’une seule région et, du même coup, le maintien dans l’inactivité et l’inefficacité 
sociale de toute une partie des classes jeunes comme c’est également le cas à Brazzaville. 
Pour toutes ces raisons, il a paru nécessaire de prévoir a l’avance, dans toute la mesure 
du possible, l’opinion aussi bien des chômeurs que des travailleurs déplacés sur l’éventualité 
d’ “appeler” ou du moins d’accepter auprès d’eux de petits parents demeurés au pays. 

Les données numériques Comme pour la question précédente, la possibilité de se faire 
rejoindre ou non de petits parents représente pour les chô- 

meurs de Brazzaville une simple hypothèse, tandis qu’elle est pour les travailleurs déplacés 
une possibilité - au moins théorique. Nous rapprocherons toutefois, afin de les comparer, les 
résultats des 3 échantillons (Tableau KXXII) : 

Envisage d’ “appeler des parents--- 

Refuse de les faire venir 

Pas de réponse ou réponse 
inexploitable 

1 Travailleurs déplacés Chômeurs de 

à Jacob à Jacob à Port-Gentil à Port-Gentil 
(50 rép. ) (50 rép. ) (83 rép. ) (83 rép. ) 

16 16 17 17 

80 80 83 83 

4 4 

100 100 100 

Brazzaville 

(640 rép.) 

25 

75 

100 

(1) A Jacob, au d&but de l’exploitation de la sucrerie, on avait embauché les femmes pour faire des travaux annexes. Elles ne travaillaient 

que le matin et apportaient au mkmge ua supplément apprkiable de revenu sans, pour autant, dt%aisser leurs travax domestiques. 

Deux accidents graves survenus a peu d’intervalle aux camions qui les transportaient et d& ?a l’imprudence des chsuffews , ont fait que 

les femmes n’ont plus voulu travailler. 

(2) “Le Ch6mag.G’ op. cit., chap. 1. 
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Maigre l~héterogeneité des groupes et des situations, la stabilite des résultats est 
remarquable. Une proportion allant des 314 aux 4/5 - et elle est plus forte chez les travailleurs 
deplacés dont l’opinion est en principe plus fondée - refuse de faire venir des parents. Il ne 
fautcependantpas avoir trop d’illusions sur la valeur pragmatique de ces chiffres. Il est certain 
que - à moins qu’ils ne trouvent du travail - la venue de petits parents chez un aîné se traduit 
pour lui par des charges supplémentaires. Mais l’exemple de Brazzaville a montré que les 
jeunes venaient - et restaient - chez leurs parents de la ville sans avoir été appelés. Et dans 
ce cas - l’exemple de Brazzaville le montre également avec éloquence (1) - il y a peud’exemples 
que l’aîne installé en ville refuse catégoriquement d’héberger l’arrivant. Il semble alors que 
c’est aux Entreprises, et plus encore aux Pouvoirs Publics, a prendre des mesures permettant 
d’empêcher cet exode des jeunes. Les résultats trouvés ici permettent au moins de penser que 
ces mesures rencontreraient une opinion favorable parmi les travailleurs eux-mêmes, ce qui 
est une condition primordiale de leurs réussites. 

Comme les résultats numériques d’ensemble pouvaient le laisser supposer, les 
proportions de choix pour ou contre la venue de petits parents varient de façon peu significative 
selon les facteurs déjà étudiés précédemment : âge, situation de famille, etc . . . Pour cette 
raison, on n’en donnera pas le détail. 

Les Facteurs pour ou contre la venue des Parents - Les réponses favorables etant propor- 
tionnellement rares, les motivations le 

sont également. On peut toutefois les ramener a quelques rubriques communes (TableauXXXIII) : 

Contenu des motivations 

Pas de réponse ou réponse inexploitable 

Pour ne pas être isolé 

Pour aider son parent 

S’il a du travail ici seulement y ~ 

En a déja fait venir 

Non classé ailleurs 

Travailleurs déplacés 

a Jacob à Port-Gentil 
(9 rép. 1 (22 rép.) 

9 

11 5 

11 59 

33 18 

45 9 

100 100 

Chômeurs 

de Brazzaville 

(30 rép. ) 

17 

47 

23 

13 

100 

De petites proportions de chaque groupe envisagent de faire venir un parent pour des 
motifs personnels : en cas de maladie, pour ne pas être isolé. Mais les motifs les plus frequents 
- sauf dans l’échantillon de Jacob - Avoquent surtout l’idée d’aider le jeune parent et particu- 
librement de lui trouver du travail, s’il y en a là où il est et si le chômage continue àBrazzaville. 
Dans les “Non classés ailleurs” nous avons rangé dans l’échantillon de Jacob plusieurs réponses 
envisageant de faire venir le jeune parent seulement pour une visite ou des vacances. L’aspect 
de solidarité familiale du “parasitisme” ressort donc assez clairement de ce petit groupe de 
réponses. 

(1) “Le ChGmage” op. cit . 9 chap. VI. 
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Les raisons données contre la venue de petits parents éclairciront beaucoup plus le 
probleme des motifs pouvant agir sur ces migrations. En outre, les échantillons sont beaucoup 
plus fournis et par suite les réponses plus valables (Tableau XXXIV) : 

Contenu des motivations 

Pas de réponse ou réponse inexploitable 

L’acceptera mais ne le fera pas venir- 

N’a personne à faire venir 

Ne veut pas de charges ou de responsa- 
bilité , ne veut s’occuper que de sa 
femme et de ses enfants 

Le pays est mauvais, il sera mieux 
à Brazzaville 

Non classé ailleurs 

Travailleurs déplacés Chômeurs 

a Jacob a Port-Gentil de Brazzaville 

(41 rép. ) (61 rép.) (98 rep.) 

7 10 1 

5 11 

1 27 

44 

88 79 9 

10 8 

100 100 100 

La différence de situationentre les chômeurs encore à Brazzaville et les travailleurs 
déjà déplacés est la cause de l’inégalite des répartitions. Les arguments fournis par les seconds 
concernent surtout l’état du pays oii ils se trouvent, ceux des chômeurs tiennent compte avant 
tout de raisons personnelles. Ces raisons personnelles se divisent en trois groupes : le plus 
petit, de ceux qui accepteront les parents s’ils viennent, le second (plus du 1/4 de l’échantillon), 
ceux qui n’ont personne a faire venir (soit qu’ils soient isolés, soit que tous leurs parents vivent 
en brousse ou travaillent déjà). Mais la catégorie la plus importante - toujours chez les chômeurs - 
est constituée par ceux qui refusent pour des raisons précises de se charger de petits parents. 
Les arguments invoqués sont, ou bien qu’ils ne veulent pas de charges nouvelles ou qu’ils en ont 
déjà trop, ou bien qu’ils ne veulent pas endosser la responsabilité de l’enfant aux yeux de sa 
famille (en cas de maladie, mort, mauvaise conduite) , ou enfin parce que les interviewés estiment 
simplement que chacun doit “se débrouiller” pour son propre compte. 

Les arguments des travailleurs déplaces sont tres groupés et éloquents : presque 
tous expriment le mecontentement du pays oit ils se trouvent ou le manque de débouchés. Dans 
l’échantillon de Jacob, il s’agit avant tout de mécontentement pur et simple, basé sur deux faits 
connexes : les salaires insuffisants (en 3Bme zone de salaire); la vie trop chere pour les 
“étrangers”. A Port-Gentil, les raisons du mecontentement sont différentes : soit à cause de 
la vie cher-e, soit parce que l’on n’aime pas vivre en pays étranger ; mais surtout parce que, à 
l’époque de l’enquête, s’amorçait une importante récession dont les intéresses étaient déjà au 
courant et que , parallelement à cette menace, des sentiments de xénophobie commençaient à 
se manifester chez les Gabonais. 

D c LES CONDITIONS D’HABITAT 

Lorsqu’il s’agit d’une masse de travailleurs de l’importance de celle envisagée pour 
le Kouilou et lorsque cette population nouvelle doit être implantee dans un site entièrement vide 
au point de vue humain, de multiples problemes se posent concernant leur installation; Surtout, 
comme il faut le prévoir à Sounda , lorsqu’une grande partie des intéressés se feront accompagner 
deleur famille et que - dans le cas des Brazzavillois - il s’agit des citadins auxquels il conviendra 
de donner , si l’on désire qu’ils s’adaptent convenablement, des conditions de vie aussi proches 
que possible de celles de la grande ville qu’ils connaissent déja. 
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Pratiquement, une étude de ce genre devrait être consideree dans sa totalité, c’est-à- 
dire comme une étude de sociologie urbanistique compléte portant sur une cité de plusieurs 
milliers de personnes qui devra être en mesure de remplir toutes les fonctions que l’on attend 
normalement d’une cité de ce genre : circulation, réseaux de distribution et d’évacuation, habitat, 
ravitaillement et commerce, services publics, écoles, loisirs, etc . . . 

Il n’est certes pas question d’aborder ici l’ensemble de ces aspects. Nous voulons sim- 
plement indiquer l’esprit synthétique dans lequel ils ont été abordes en insistant sur le fait que 
les résultats exploités ici ne doivent être considérés que comme des parties d’un ensemble de 
travaux qu’il serait nécessaire d’entreprendre à propos de ces futures cités. Nous nous proposons 
donc d’examiner ici d’abord les conditions effectives de logement des échantillons étudiés et, 
en particulier, leur statut d’occupation (locataire, propriétaire, etc . . . ) . Nous étudierons 
ensuite la densite d’occupation et, en fonction de cette densité, le fait pour les intéressés d’être 
ou non satisfaits de leur logement. Nous serons ainsi en mesure de définir des seuils empiriques 
de satisfaction et de mécontentement en fonction de l’espace occupé. Ensuite, dans les deux 
échantillons de travailleurs déplacés, nous étudierons le système des cités d’entreprise avec 
les préférences exprimées soit pour ce système soit pour celui de la location indépendante, 
ainsi que les principales critiques faites aux maisons construites dans les cités de Compagnies. 

1 - LES CONDITIONS DE LOGEMENT DES CHOMEURS ET DES TRAVAILLEURS DÊPLACÉS 

Nous avons déjà indiqué dans le chapitre II la situation des chômeurs au regard de 
leurs conditions de logement. Nous nous contenterons de les rappeler ici en les comparant à 
celles des travailleurs déplacés (Tableau XXXV) : 

Propriétaires 

Héberges chez un parent 

Hébergés chez un ami 

Locataires indépendants 

Locataires de cité 

Pas de réponse 

Travailleurs déplacés 

à Jacob à Port-Gentil 
(50 rép. ) (83 rep. ) 

16 4 

14 

12 78 

56 16 

2 2 

100 100 

Chômeurs 

de Brazzaville 

(640 rep.) 

19 

51 

1 

29 

100 
, 

Dans l’échantillon des chômeurs, ressort la prédominance de ceux vivant heberges 
dans leur famille (plus de la moitié). Dans une certaine mesure, ce chiffre donne un ordre 
de grandeur du taux de “parasitisme” familial représenté par les chômeurs car l’assistance de 
la famille ne se borne généralement pas pour eux à “recevoir le couvert” (1). 

La différence de situation des deux groupes de travailleurs déplacés ressort non moins 
clairement de leurs conditions de logement. Dans l’échantillon de Jacob, un petit nombre sont 
propriétaires, un petit nombre également hébergés chez un parent : le fait d’être relativement 
près de Brazzaville parmi des races voisines rend possibles des situations de ce genre. Le 
phenomène frappant, par contre, dans cet échantillon de Jacob, est le petit nombre de locataires 
et la tres forte proportion de travailleurs logés dans les cités de la Sucrerie. On peut estimer 
que cet échantillon reproduit assez fidèlement la situation des Brazzavillois - estimée par eux- 
mêmes à environ 300 - travaillant dans cette entreprise. 

(1) Le Chsmage op. cit. chap. V. 
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Au Gabon, au contraire - en pays étranger, cette fois - la proportion de propriétaires 
oud’hébergés chez des parents tombe presque à zéro, celle des locataires de cités demeure faible 
alors que près des 4/5 de l’échantillon vivent en location au Grand Village de Port-Gentil. Les 
proportions dans un cas comme dans l’autre sont dues beaucoup plus aux circonstances qu’à la 
volonté propre des travailleurs, en particulier en ce qui concerne le fait d’être logé dans une 
cite de compagnie - en genéral, gratuitement - ou’ au contraire, en payant un loyer pour son 
propre compte. 

9 . LES CONDITIONS D’OCCUPATION 

Une précision insuffisante des questions ne permet malheureusement pas de calculer 
la densité d’occupation dans le cas des chômeurs de Brazzaville OU des travailleurs déplacés de 
Jacob. Seule, à Port-Gentil, une étude différentielle des taux d’occupation a pu être faite. 
En voici les résultats (83 réponses) : 

- PLUS d’une pièce par personne 28 

- UNE pièce par personne 40 

- MOINS d’une piéce par personne 32 

pour 100 repenses 

Ces résultats présentent une régularité assez remarquable : ceux qui ont plus d’une 
piece par personne possedent en général - suivant un schéma fréquent - une avant-piece , appelée 
salle à manger ou salon, en avant de la pièce servant de chambre à coucher (1). Il n’est pas 
étonnant que la plus grande partie de l’échantillon - constitue surtout, nous l’avons vu, de 
célibataires - dispose d’une seule pièce. De même, le cas de ceux possédant moins d’une pièce 
représentedsans doute ceux partageant leur chambre soit avec un camarade de façon régulière, 
soit avec une “femme par mois”, selon une coutume fréquente. 

3 . LA DENSITE OPTIMA D’OCCUPATION 

Une question demandait à l’interviewé s’il était satisfait ou non de son logement. 
Il est intéressant de rapprocher ces réponses du taux d’occupation (Tableau XXXVI) : 

PLUS de 1 piece par 
personne (23 réponses)---- 

UNE pièce par personne 
(43 réponses) 

MOINS de 1 pièce par 
personne (17 réponses)- 

SUFFISANT 

91 

86 

53 

Logement Pas de 
INSUFFISANT réponse 

9 

12 

47 

2 

Ensemble 

100 

100 

100 

Une relation très nette apparait entre l’espace disponible et le sentiment que le 
logement est ou non suffisant. La quasi-totalité de ceux qui disposent de plus d’une pièce par 
personne (en général, 1 pièce a usage de salle à manger et une chambre) s’estiment satisfaits. 
Le taux de satisfaction est également très élevé chez ceux disposant d’une pièce entière par 
personne. Par contre, en-dessous d’une pièce par personne, la proportion de ceux qui se 
déclarent satisfaits tombe brutalement à près de la moitié. Certes, ces chiffres sont valables 
surtout pour des travailleurs célibataires, mais il y a là en tout cas, une indication à retenir 
dans la perspective de l’installation de cités futures (2). 
(1) R. DEVAUGES - Les Conditions sociologiques d’une Politique d’Urbanisme 3. Brazzaville - Synthèse provisoire . 

(2) Une autre enquête en coups de dt5pouillement &udie de la même façon le seuil de satisfaction relativement à l’espace disponible dans le 

cas de familles compl&es . 
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Le Problème des Cités de Compagnies - Lorsqu’il s’agit de déplacer plusieurs milliers 
de travailleurs et - pour le plus grand nombre 

d’entre eux - leur famille dans un chantier situé en dehors de toute installation humaine, deux 
possibilités s’offrent aux Entreprises lorsqu’il s’agit de loger leur personnel : soit construire 
directement des cités où les gens seront logés, soit leur lotir des terrains où ils auront la 
possibilité de bâtir eux-mêmes, En fait, aucune solution n’est exclusive de l’autre et, à côté 
de cités de Premiere installation, à mesure que le camp perdra cet aspect pour prendre des 
caractéristiques de cité, il semble qu’il sera nécessaire de prévoir des zones de libre entreprise 
où pourront se fixer non seulement les travailleurs qui le désirent mais encore les services 
secondaires qui ne manqueront pas de venir si le camp primitif atteint l’état de développement 
et de durée nécessaire. Le mode d’installation du début ne fait guère de doutes : il faudra 
loger les gens dès leur arrivée : ce n’est qu’après plusieurs mois, sans doute, qu’ils pourront 
envisager de s’installer par eux-mêmes (1). C’est donc beaucoup plus en prévision de cette 
seconde période de fixation qui devrait précéder de peu l’arrivée des familles que l’on a Btudié 
chez les travailleurs déplacés les préférences manifestées, soit pour les cités d’entreprises, 
soit au contraire pour la création de villages indépendants. La question, posée à l’échantillon 
de Jacob et à celui de Port-Gentil, demandait aux interviewés s’ils préféraient habiter les 
cités de la Compagnie - qui existaient dans les deux cas - ou, au contraire, s’ils aimaient 
mieux s’installer au village. A Jacob, où la chose était possible, on leur a fait préciser, dans 
ce dernier cas, s’ils préféraient être locataires ou acquerir eux-mêmes une parcelle pour y 
bâtir. Les réponses, dans les deux échantillons, se répartissent de la façon suivante (Tableau 
XXXVII) : 

I Travailleurs déplacés 1 
Mode d’occupation % Jacob 

(50 rép. ) 

Préfère habiter une cité 22 

Préfère être locataire au village 14 

Préfère être propriétaire 1 54 

Pas de réponse ou réponse inexploitable 10 

Pour 100 

à Port-Gentil 
(83 rép. ) 

56 

31 

13 

100 

Les résultats obtenus sont assez différents d’un groupe à l’autre. Dans une large 
mesure, les karts peuvent s’expliquer par les conditions dissemblables de deux milieux : à 
Jacob, la cité était très critiquée (2) et, seul, 1/5 environ de l’échantillon préfère y vivre 
plutôt que d’aller au village. A Port-Gentil, au contraire , plus de la moitié des interviewés 
aimeraient mieux habiter une cité de Compagnie. Il faut d’ailleurs rapprocher ces chiffres de 
ceux cités ci-dessus à propos de conditions de logement : à Jacob, 56 % de l’échantillon inter- 
rogé habite en cité contre 16 % à Port-Gentil, Il faut ajouter que les cités où sont logés les 
Congolais à Port-Gentil ne paraissent pas plus confortables ; ni dans un meilleur environnement, 
que celles de Jacob. L’analyse des motivations nous montrera qu’en répondant à propos de la cité, 
les interviewés d’un groupe et de l’autre ne pensaient pas à la même chose et que, en tout cas, 
le mécontentement général règnant chez les travailleurs de Jacob a dû influencer les réponses. 
En outre, la possibilité d’acquérir une clôture, d’y bâtir et de louer à son tour, a dû jouer 

(1) Tel est le système pr&conis6 par l’hspection du Travail de Port-Gentil qui po&de déja une expérience de quelques années en 1~ matière. 

(2) Des am&liorations importantes - qui avaient tenu compte de ces critiques - avaient été appaS.es. 11 faut aussi tenir compte la-bas d’un 

&at de mécontentement g6néral dû surtout à. la zone de salaires sans, pour autant, que les installations puissent être consid&ées comme 

entièrement satisfaisantes. 
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chez eux pour accroître le désintérêt manifesté pour les cités (presque les 3/5 de l~&hantillon - 
ont exprimé le desir d’être propriétaire). A Port-Gentil, au contraire, en dehors des cités, 
les Congolais se sentent plus isoles, moins en securite, lorsqu’ils se trouvent disséminés au 
milieu des Gabonais . Ils sont sensibles aussi au fait que, dans une cité, ils sont logés gra- 
tuitement. Notons à ce sujet que dans les deux cas la solution la plus souvent choisie est ma- 
tériellement la plus avantageuse : 

- a Port-Gentil, être logé gratuitement dans une cité; 

- à Jacob, acheter une clôture que l’on pourrait, soit louer, soit vendre au depart 
en se constituant ainsi un petit capital. 

Les Motivations des Réponses - Les repenses de l’bchantillon de Jacob sont trop com- 
plexes pour en faire une exploitation statistique. Deux 

faits ressortent toutefois dans la plupart des repenses. 
à l’un ou à l’autre, 

Selon que l>on donne plus d’importance 
on choisit la cité ou le village : 

- l’argument en faveur de la cité est qu’on y est logé gratuitement 

- l’argument en faveur du village, ou plutôt contre la cité, est que les cases y sont 
peu habitables (1) . 

Les motivations de l’echantillon de Port-Gentil se regroupent avec plus de netteté 
(51 motivations) : 

Logement gratuit a la cité 

Meilleure installation à la cite 

Au village , on est Atranger 

Repense inexploitable 

47 

25 

14 

14 
pour 100 réponses 

La aussi, l’argument de la gratuite est dominant en faveur de la cité. Une certaine 
partie des interviewes trouvent les cases de la cité mieux installées que celles qu’ils occupent 
au village : les avantages appréciês sont dans le fait qu’elles sont bâties en dur, qu’elles ont 
l’eau et l’électricité. Enfin, un petit groupe prefere la cité parce qu’il se sent etranger au village. 

Les arguments contre la cite ou pour le village sont assez souvent symétriques des 
précédents. Pour le petit groupe de Jacob préférant être locataires au village, l’argument le 
plus frequent est que les cases de la cité sont trop chaudes. Pour l’échantillon de Port-Gentil, 
les mêmes arguments que pour la cité sont parfois avances mais cette fois en faveur du village 
(28 repenses) : 

1 - Pas de repense ou réponse inexploitable 

- Cite trop éloignée, ou en désaccord, plus de 
distractions au village 

- Mauvaise installation a la cité 

11 

29 

60 
pour 100 réponses 

Un certain nombre reprochent à la cité d’être en brousse, assez éloignée de la ville, 
et de manquer de distractions. Certains d’entre eux recherchent au village un isolement de 
leurs compatriotes qu’ils ne trouvent pas a la cité. Mais la grande majorité de ceux qui préferent 

(1) Les reproches faits aux maisons de la cit6 sont mxmimes et fort prkis et fournissent par 1% des indications int&essantes : 

- la brique cuite est trop chaude (plus chaude que la brique crue) surtout, comme cela a ét4 le cas, si elle n’est pas recouverte d’un 

enduit ; 

- les toits en t61e sont dgalement trop chauds, lorsqu’il n’y a pas de plafond. 

Rappelons que la direction de la SociBtB qui possédait ces ci& s’est inqui&ée de ces inconvénients et y a apporté un certain nombre 

d’améliorations. Les gens, toutefois, continuent & préf&er les cases du village. 
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. 
le village font à la cité un certain nombre de reproches dont beaucoup paraissent justifiés, 
du moins pour la cité oh sont logés les Congolais : trop d’eau a l’extérieur, cases trop humides 
ou laissant passer la pluie, trop de moustiques (brousse et eau a l’entour de la cité), enfin, 
cases trop petites pour le petit nombre de ceux qui vivent en famille. 

De tous ces arguments assez confus, se dégagent cependant deux idées sur lesquelles 
il parait utile d’insister : 

- l’avantage apprécie dans la cité construite par l’employeur est sa gratuité; 

- cependant, cette raison n’est pas nécessairement déterminante et certains inconvénients de 
la cité peuvent parfaitement conduire les gens à lui préférer un logement paye au village . 

Des raisons fournies contre les cités se dégagent également les principales qualités 
que les gens demandent aussi bien aux cases qu’a l’environnement : 

- des cases pas trop chaudes : à ce point de vue, la brique sans enduit parait inhabitable. La 
brique crue de fabrication locale lui est préférable. De même, pour les toits en tôle sans 
plafond intermédiaire : les travailleurs leur préfèreront vraisemblablement un toit en chaume 
ou en tuiles de bambou en bon état. Toutefois, moyennant les améliorations signalées ici, 
la case “en dur” et couverte de tôle est indubitablement préférée à la maison coutumiere. 

- des maisons étanches a la pluie et qui ne soient pas inondables (ici, la tôle l’emporte sans 
conteste sur les matériaux coutumiers). 

- Des maisons suffisamment grandes pour le logement des familles. Pour les célibataires, une 
pièce par personne parait satisfaisante. 

- Un environnement suffisamment débroussé pour éloigné les moustiques et autres parasites 
ainsi que les serpents. 

- Un réseau de distribution d’eau et d’électricité. 

- Enfin, un milieu qui ne se confine pas au personnel de l’entreprise et qui comporte suffisam- 
ment de distractions, c’est-à-dire qui soit beaucoup plus proche d’une vraie ville que d’une 
simple “cité-dortoir”. 
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concfusion 

D’une façon g&&ale , lorsqu’ils envisagent la possibilité d’une migration de travail, 
les chbmeurs s’attendent à des s&n~s d’assez longue durke : au moins deux ans. Seul, le 
petit groupe réfractaire des plus jeunes ne parait pas, dans sa majorité disposé à quitter 
Brazzaville pour des durées supérieures a un an ou même six mois. Les proportions importantes 
de travailleurs déplacés ayant prolongé leur séjour au-delà du premier contrat, permettent de 
penser que les intentions des chômeurs semblent devoir être suivies d’effets dans la réalité. 

Les ch&neurs envisagent pour la plupart de se faire suivre de leur famille : femme et 
enfants. Outre des motifs personnels, le désir d’une vie familiale plus stable , de repas prénarés , 
etc . . . , motive généralement ces choix. Même chez ceux qui sont encore actuellemenf. cel~bamires ; 
une proportion importante envisage la possibilité de se marier et, dans ce cas, de se faire 
rejoindre par leur femme. Si les travailleurs déplacés manifestent dans une proportion beaucoup 
plus faible que les chômeurs le désir d’avoir leur famille avec eux, il semble que cela soit 
dû beaucoup plus aux circonstances particulières du milieu : insuffisance des salaires a Jacob, 
impossibilité pratique de se faire rejoindre au Gabon, qu’a une attitude systématiquement négative. 
Dans un chantier d’actes facile pour les Congolais - comme ce serait le cas pour le Kouilou - 
il est donc prudent de prévoir qu’une grande partie des immigrants désireront se faire rejoindre 
par leur famille. 

Les réponses des interviewés concernant les modalités de deplacement de la famille, 
suggerent une formule qui est à la fois la plus prudente pour les intéressés et la plus commode 
pour les employeurs : cette formule consiste pour le travailleur à partir seul, à reconnai%e 
le pays, à préparer son installation et à se faire rejoindre ensuite par les siens. Expérimentée 
par une société du Gabon, cette formule semble avoir fonctionné avec un plein succès. 

En ce qui conceriae la venue de petits parents, génératrice d’un “parasitisme” aux 
inconvénients multiples tant pour les travailleurs ayant ces jeunes à charge que pour l’ensemble 
du pays lui-même, les réponses sont beaucoup plus réticentes. Une large major&? des chômeurs 
interviewhs déclare s’opposer à accepter ces charges suppldmentaires . Toutefois, ce que l’on 
sait de la coutume et l’exemple de ce qui se passe encore aujourd’hui à Brazzaville en dépit du 
chômage, montrent que les Africains ne se sentent pas le droit de refuser l’hospitalité à qui 
la leur demande. Dans ces conditions, les Pouvoirs Publics devront sans doute prendre eux-mêmes 
en charge le contrôle des déplacements de population s’ils veulent éviter que ne se reproduisent 
au Kouilou les exodes malencontreux que l’on a observés vers Brazzaville et vers Pointe-Noire. 

La perspective de nombreux déplacements de familles completes laisse prévoir un 
volume assez important de logements . Dans le cas des célibataires, il semble que le taux 
d’occupation optimum soit d’une pi8ce par personne . Certes, pour des familles, il est possible 
de prévoir des taux d’occupation plus élevés. 

L’expérience des travailleurs déplacés montre que les gens sont d’accord pour attribuer 
à tel ou tel type de maisons certaines qualités ou certains défauts. La bonne maison doit être 
assez vaste, pas trop chaude, pas humide, dans un environnement sain, sans moustiques ni 
animaux dangereux. Elle doit enfin se trouver dans une véritable cité qui ne soit pas un simple 
dortoir et qui offre aux gens les distractions qu’ils sont habitués à trouver en ville. La préférence 
des travailleurs, dans ces conditions, pour une cite ouvriere ou pour une maison personnelle, 
apparait subordonnée a ces différentes conditions. Il est certain, par exemple, qu’à confort - 
ou &Confort - kgal, 

--- _ 
un travailleur pr&%rera toujours à la maison qu’il devra louer, une czM 

où il sera logé gratuitement. Mais passé un certain degré d’inconfort ou de monotonie, ou de 
mésentente, il préferera se loger à ses frais dans un vrai village. Dans certains cas, l’attrait 
d’une spéculation possible fait délaisser ‘au travailleur la cité pour l’achat d’une parcelle ou il 
construira une maison lui appartenant. Il aura alors la possibilité de la louer toute ou en partie 
et, EL son départ, de la revendre, se constituant ainsi un petit capital. Ce système qui présente 
des avantages et des inconvenients et qui nécessiterait la création de lotissements, ne peut en 
tout cas être envisagé que dans une phase postérieure a l’installation car il necessite une intégration 
a peu pres complète des travailleurs et, surtout, une durêe suffisante des chantiers. Le systeme 
de la maison bâtie par l’intéressé - s’il presente de réels avantages dans une perspective de 
longue durée, ne dispense pas, en tout cas, de la création de cités de première installation 
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où les arrivants, encore celibataires pourraient s’installer des leur arriv6e. Ils pourraient 
alors préparer tranquillement la venue de leur famille, A ce moment, on pourrait, s’ils le 
désirent, leur attribuer des parcelles dans ces lotissements où ils’ auraient la possibilité de 
construire leur case, soit selon le mode coutumier, soit en s’adressant à un organisme de 
crédit, selon une formule déjà exp6rimentée ailleurs. 
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Chapitre V 

L’ORGANISATION DES CONDITIONS DE VNE 

Nous aborderons avec ce chapitre des problèmes qui, en principe concernent moins 
directement les Entreprises et sont plus indépendants de leur action immédiate que les modalités 
de recrutement ou même que le mode d’installation des travailleurs. La tentation du “laisser- 
faire” dans ce domaine pourrait trouver une confirmation dans certaines repenses obtenues ici 
lorsque nous avons vu, par exemple, la majorité des chômeurs se prononcer contre le principe 
de la ration alimentaire et préférer décider individuellement de leur façon de se nourrir. 

Enfait, les études de rumeurs faites 21 propos de chantiers situes hors de Brazzaville, 
aussi bien que les enquêtes sur les travailleurs déplacés, ont prouve que de bonnes ou de 
mauvaises conditions de ravitaillement avaient des incidences profondes sur le comportement 
des travailleurs. Le sentiment que la vie était plus chère ou meilleur marché dans un lieu que 
dans un autre entrainait une atmosphere de satisfaction qui se projetait directement sur le ren- 
dement au travail et sur l’attitude vis-a-vis de l’employeur. 

Dans le cas du Kouilou, la nécessité pour les entreprises de veiller à l’organisation 
ou, au moins, à un contrôle étroit des conditions de ravitaillement, est renforcee par le fait 
qu’il s’agira de zones forestieres en principe improductives et où, non seulement l’équipement 
domestique, mais encore la nourriture, devront être entierement importés, au moins dans les 
premières annees. 

Nous nous proposons d’étudier d’abord dans ce chapitre les problemes posés par le 
ravitaillement alimentaire : ravitaillement sur place, possibilite pour les femmes de cultiver, 
rôle des différences dans le mode d’alimentation. Nous aborderons ensuite le problème plus 
particulier duprix comparé des aliments ou du vêtement et, enfin celui plus genéral de la vie chère. 

A c LE RAVITAILLEMENT ALIMENTAIRE 

Nous examinerons successivement, a travers les échantillons de travailleurs déplacés, 
les conditions locales de ravitaillement, la possibilité pour les femmes de faire un peu de culture 
pour le ménage et, enfin, la possibilite pour les Brazzavillois déplaces de s’adapter à la 
nourriture locale. 

1 . LES CONDITIONS DE RAVITAILLEMENT SUR PLACE 

Le problème des difficultés de ravitaillement et, en particulier , d’une disette possible , 
ne se posait pas pour les travailleurs déplaces de Jacob qui se trouvaient dans une des régions 
agricoles les plus riches du Moyen-Congo et au milieu d’une population autochtone de cultivateurs 
capables de leur fournir en quantité suffisante les denrées alimentaires - le manioc enparticulier - 
adaptées à leurs besoins et a leurs goûts. 

La question a dû être Etudiée, par contre, à Port-Gentil ou le probleme du ravi- 
taillement avait rencontré de sérieuses difficultés au début de 1957. 
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Une raréfaction du manioc s’était effectivement produite à cette Epoque. Elle était 
due, d’une part a l’importation rapide de quantites relativement importantes de main-d’œuvre 
etcangère augmentant le nombre de “bouches à nourrir”, d’autre part à un ramassage systèmatique 
par une compagnie de la quasi-totalité du manioc disponible dans les “pindis” du delta de 1’Ogooué (1) 
qui ravitaillent ordinairement Port-Gentil. Il semble que la situation ait été assez rapidement 
rétablie sur l’intervention de I’Administration , la compagnie partiellement responsable de cette 
raréfaction ayant décidé d’effectuer son ravitaillement dans des régions plus éloignées. Il ap- 
parait en tout cas que cette “disette” passagère semble avoir provoqué un début de panique 
parmi la population et surtout parmi les Brazzavillois qui se trouvaient sur place à l’époque. 
Le problème s’aggravait, en effet, pour eux du fait qu’ils ne pouvaient se contenter des bananes 
et des tarots au moyen desquels les Gabonais compensaient l’absence de manioc. Au cours des 
mois de Mai et Juin 1957, le bruit courait encore avec insistance à Brazzaville que la *‘famine” 
règnait à Port-Gentil et que 1’Administration avait dû faire décharger de force un bateau de 
bananes de passage dans le port (2). 

La question posée aux travailleurs déplacés de Port-Gentil était en relation directe 
avec ces évènements encore récents et l’évolution de la situation depuis cette époque : elle 
concernait uniquement le manioc qui, seul, avait connu une raréfaction. Les résultats obtenus 
se présentent de la façon suivante (83 réponses) : 

- Estime qu’on trouve facilement le manioc 

- Estime difficile le ravitaillement en manioc 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 

62 

37 

1 

pour 100 réponses 

A l’époque de l’enquête, les gens paraissaient donc avoir conscience que la situation 
s’était rétablie de façon satisfaisante , puisque pri% des 2/3 de l’échantillon estiment qu’il est 
facile de se procurer du manioc. Une ventilation plus détaillée des réponses suivant les critères 
déjà utilisés ne peut être prise en considération du fait qu’elle porte sur des échantillonstrop 
petits. Il semble toutefois que les Employés (24 réponses) éprouvent une plus grande difficulté 
à se ravitailler (46 % déclarent trouver difficilement du manioc) que les diverses catégorie de 
Manuels (34 % seulement pour la même réponse). En fait, la notion de facile ou de difficile est 
insuffisamment précise pour qu’on puisse tirer des conclusions positives de cet écart. 

P . LES FEMMES ET LA POSSIBILITË DE CULTIVER 

Dans le cas d’un déplacement important de main-d’œuvre entrainant une immigration 
des familles, l’éventualité de donner aux femmes des terrains de culture est une possibilité 
à ne pas négliger. Le développement de cette possibilité offre, en effet, plusieurs avantages : 
il simplifie dans une mesure non négligeable les problèmes de ravitaillement : il permet aux 
gens d’avoir une nourriture, mieux adaptée à leurs besoins tout en les libérant partiellement 
du commerce extérieur ; il facilite l’intégration des populations en leur donnant, dans un contexte 
nouveau, un genre de vie conforme à leurs traditions. Enfin, il contribue dans une certaine 
mesure à la mise en valeur d’un nouveau terroir. 

(1) Les “pindis” sont des campements de culture installés dans le delta de I’Ogooué. 

(2) Les rapports économiques donnent des chiffres pr&is des quantités de manioc cont~6lées sur les marchés entre 1955 et 1957. Mais des 

imprfkisions de détail sur ce que signifient ces chiffres ne permettent pas de les exploiter. A titre d’indication, en 1957, après le 

r&ablissement de la situation, 1.485 T. de manioc ont 6té contrôlées a l’entr& ?I Port-Gentil, dont 900 T. pour le ravitaillement 

direct de la SPAEF. 
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A Port-Gentil, la stérilité complète des terres sableuses rendait oiseux de poser 
le problème du travail de la terre. La question n’a donc été posée qu’à l’echantillon de Jacob 
(50 réponses) : 

- Les femmes des Brazzavillois peuvent cultiver- 28 

- Elles ne peuvent pas par manque de terrain 20 

- Elles ne peuvent pas a cause des gens du pays- 16 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 36 

pour 100 réponses 

Le nombre de ‘pas de réponse” est éleve. Il concerne surtout les célibataires qui 
ont été incapables d’exprimer une opinion sur la question. Plus du 1/4 des interviewés ont 
affirmé que leurs femmes avaient un lopin de terre qu’elles cultivaient (les 28 % des réponses 
correspondent, en effet, aux cas d’hommes dont, effectivement les femmes cultivent la terre). 
Un peu plus du tiers de l’échantillon a déclaré que les femmes ne pouvaient pas cultiver. Dans 
ce cas, les raisons invoquées sont de deux ordres : 

- soit qu’il n’y ait pas de terrain cultivable dans un rayon assez proche, ce qui est partiellement 
exact, la sucrerie occupant de larges superficies de terres arables, et les races autochtones 
etant en mesure d’exploiter une grande partie du restant; 

- soit que les intéressés prétendent n’avoir pu obtenir un bout de terrain des Bakamba qui sont 
les propriétaires originels du sol. Il semble, en fait, que les conflits à propos de la terre 
soient pratiquement inexistants et que, moyennant un petit impôt, les autochtones cèdent 
facilement les terres de culture aux arrivants qui en font la demande. En tout cas, cette 
possibilité est signalée par de nombreux interviewés et considérée par eux comme particu- 
librement appreciable . 

3 . L’ATTACHEMENT AU RÉGIME ALIMENTAIRE 

Les Africains témoignent d’un remarquable attachement à leur regime alimentaire. 
C’est peut-être un des domaines ou les pratiques traditionnelles se sont le mieux maintenues (1). 
C’est sans doute dans une large mesure cet attachement que traduit le refus, que nous avons 
rencontré au chapitre III, du système de la ration. A Jacob, le problème ne se posait pas 
pour les Brazzavillois , ceux-ci, quelle que soit leur origine au Congo, s’étant accoutumés à 
des qualit& identiques de manioc et de poisson. 11 n’en allait plus de même au Gabon où la 
nourriture des populations locales differe profondement de celle du Congo. En effet, les aliments 
de base des Gabonais sont la banane et le taros. En outre, le manioc lui-même y est prêparé 
différemment. Il a, aux yeux des Congolais, la réputation de sentir mauvais et de provoquer 
des maux de ventre et des dysenteries. A titre de test, toutefois, on a demandé à l’echantillon 
interviewé a Port-Gentil s’il lui semblait possible d’adopter le régime alimentaire des Gabonais. 
La répartition des réponses est trQs nette (83 réponses) : 

- Ne peuvent pas adopter le régime des Gabonais- 73 

- Peuvent l’adopter 19 

- Pas de réponse ou repense inexploitable 8 

pour 100 réponses 

Près des 3/4 de l’échantillon estiment impossible de se conformer aux coutumes 
alimentaires locales . Un petit groupe, par contre (1/5 environ) exprime une opinion contraire. 
Le fait est assez intéressant pour qu’on essaie ‘de préciser la composition de ce groupe : 

- Il semble que les plus jeunes soient le plus attachés à leurs coutumes alimentaires puisque, 
d’après les chiffres trouvés ici, on trouverait seulement 18 moins de 30 ans sur 100 disposes 
à adopter l’alimentation des Gabonais contre 2’7 % des plus de 30 ans. 

(1) cf. R. DEVAUGES - Mieux-Etre et promotion sociale chez les Salari& Africains de Bmmville (Communication au Con&s de Makerere 
College , Ksmpala , Uganda, Janvier 1959). 
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- Le niveau d’instruction ne parait pas jouer un rôle important dans l’adaptabilité à d’autres 
traditions (qui est un phénomène foncièrement différent de l’adaptabilité à des coutumes eu- 
ropéennes) sinon pour faire apparaftre , comme très souvent au cours de cette étude, la 
situationaberrante des sous-scolarisés, beaucoup plus disposés dans le cas présent, semble-t-il, 
à adopter les pratiques locales que les deux autres groupes. Signalons que, chez ces derniers, 
les diverses catégories de réponses arrivent en proportions tres voisines. 

- L’appartenance ethnique devrait jouer un rôle plus important. Si 14 % seulement des Balalis 
(43 réponses) se déclarent prêts à adopter le rêgime gabonais, une proportion sensiblement 
plus forte (26 %) de MBochis (23 rêponses) accepte cette éventualité. Cette différence tient 
peut-être à des contacts plus frêquents entre les gens du Haut-Congo et le Gabon (1). Les 
parties les plus au nord de cette région entretiennent en effet traditionnellement des relations 
directes avec le Gabon sans passer par Brazzaville, d’où, sans doute, ces possibilités plus 
grandes d’assimilation. 

B . LE PROBLËME DE LA VIE CHËRE 

Le coût de la vie et le pouvoir d’achatréel des salaires versés est un élément essentiel 
de la satisfaction ou du mécontentement des salarf$s . L’étude des divers centres de travailleurs 
dêplacês a montré que cet élément pouvait jouer un rôle fort important dans les rapports des 
salariés avec leur entreprise. 

En premier lieu, les distinctions en zones de salaires soulèvent des problèmes 
délicats pour les chantiers de brousse. La diminution de salaire existant pour les zones rurales 
repose sur plusieurs principes plus ou moins nettement formules et qui ne correspondent pas 
dans tous les cas à la réalité : 

- Les denrées alimentaires sont moins cheres en brousse, voire gratuites ; 

- Les populations rurales ont moins de besoins que celles des villes en matiere d’habillement 
ou d’équipement domestique, elles sont en un mot moins “évoluées”; 

- Enfin, les ruraux n’ont pas de loyer à payer, étant en principe logés dans des cases construites 
par eux-mêmes et sur des terrains leur appartenant. 

Or, la situation des salariés est très différente suivant qu’il s’agit des autochtones 
ou, au contraire, de populations dêplacêes. Certes, il est indiscutable, lorsqu’on compare 
les populations vivant en brousse aux Brazzavillois, que ceux-ci ont, en principe, des charges 
que les autres n’ont pas : “A Brazzaville, tout se paie” entend-on dire couramment. Mais 
lorsqu’on parle de salariés travaillant hors des grandes villes, il convient de distinguer soi- 
gneusement le cas des autochtones pour lesquels le raisonnement précêdent est en principe valable 
et celui des travailleurs déplacés, dont les Brazzavillois travaillant en brousse sont un exemple 
particulier. Dans le cas de ces derniers, les enquêtes faites dans des centres dits “de brousse” 
montrent qu’il parait inexact de parler de conditions de vie à meilleur marché qu’en ville. Nous 
avons vu à propos de l’échantillon de Jacob que, seule, une partie des travailleurs avaient leurs 
femmes avec eux et que, seule, une partie de ces femmes avait trouvé le moyen de cultiver 
un peu de terre. Les autres se trouvaient donc - comme en ville - contraints de tout acheter. 

Les deux échantillons de Jacob et du Gabon ont été interrogés sur le coût de la vie. 
Au premier, on a posé une question globale à laquelle les intéressés ont eux-mêmes apporté des 
nuances et des distinctions. A l’échantillon du Gabon, forts des résultats déjà acquis, au lieu 
d’une seule question on en a posé plusieurs portant sur le prix comparé des objets de Premiere 
nécessité. Là aussi, malheureusement, le temps a manqué pour effectuer les vérifications 
nécessaires sur les prix effectivement pratiqués par les commerçants. 

(1) ‘Une pwtie des gens du Haut” pratique d’ailleurs l’alimentation Gabonaise ?I base de bananes plantain et de tara, igmames , etc . . . ” 

(Cl. MILLET). 
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A Jacob, les resultats obtenus ont Até les suivants (50 repenses) : 

- La vie est plus chere a Jacob 74 

- La vie est aussi chere à Jacob 12 

- La vie est plus chere % Brazzaville 4 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 10 

pour 100 réponses 

Près des 3/4 de l’échantillon estiment donc que la vie est plus chère à Jacob. Un 
petit groupe pense au contraire qu’elle est au même niveau qu’à Brazzaville. Evidemment, ces 
réponses sont très largement subjectives et il faut tenir compte d’une tendance systematique a 
se plaindre. Toutefois le mécontentement profond rencontré dans cette cite semble bien reposer 
sur des bases réelles. 

C’est le groupe des travailleurs compris entre 20 et 30 ans qui estime le plus souvent 
que la vie est plus chère à Jacob. Sans doute pensent-ils qu’a cet âge on a plus de besoins et 
que l’on souffre davantage de la situation. De même, ce sont les maries (38 réponses) qui se 
plaignent le plus de la vie chere à Jacob : 82 % contre 50 % seulement des célibataires (12 ré- 
ponses). Les proportions par profession sont: peu exploitables. Signalons toutefois le cas de six 
interviewés exerçant la profession de commerçant et dont deux seulement ont declaré que la 
vie était plus chere â Jacob. 

Dans de nombreux cas on a pu obtenir des comparaisons précises entre Jacob et 
Brazzaville : 

- le manioc vendu 20 Frs a Jacob vaudrait seulement 10 ou 15 Frs a Brazzaville (4 réponses); 

- la viande est trop chère, même la viande de brousse qui, de plus, est rare; 

- le poisson salé vendu à Jacob de 145 a 160 Frs le kilo, se paierait a Brazzaville de 100 a 
120 Frs (un exemple plus précis est donné : le “capitaine” vendu 120 Frs le kilo % Brazzaville, 
coûterait 160 Frs à Jacob). 

Il semble surtout qu’a Jacob on ne pratique pas la vente par tri% petites unités 
monétaires comme on le fait à Brazzaville. A Brazzaville, dit un interview&, un chômeur peut 
manger pour 10 ou 20 Frs. A Jacob, c’est impossible. 

A ce coût élevé de la vie, les gens donnent une explication qui parait fort plausible : 
en ce qui concerne les denrées locales, elles sont expédiées à Brazzaville du fait que Jacob 
est une gare. Ayant un débouché facile, les producteurs ne vendent aux gens du pays que s’ils 
y trouvent un bénéfice. D’autre part, les “étrangers” installés sur place sont bien obligés de 
passer par eux et d’accepter leur prix. Leur situation est donc pratiquement la même que s’ils 
étaient à Brazzaville. 

La viande et le poisson séché viennent, eux, directement de Brazzaville. Tr&i souvent 
même, ce sont des gens de Brazzaville qui viennent vendre sur place : la multiplication des 
intermédiaires et le manque de concurrence ne peuvent manquer d’élever les prix. 

Il en est de même pour les vêtements venus également de la capitale chez les re- 
vendeurs de l’endroit. Voici, là encore, quelques prix indiqués : 

- la piece de pagne coûte 1.500 a 1.700 Frs à Jacob contre 600 à 700 Frs à Brazzaville pour 
une qualité Bquivalente ; 

- le pantalon coûte 700 CL 1.000 Frs ici contre 300 ou 400 Frs à Brazzaville. 

Des rumeurs identiques ont éte observees aux mines de M’Fouati qui se trouvent 
également en zone III de salaires et à peu de distance de Jacob. Les réclamations des mineurs - 
qui sont pourtant cette fois des autochtones - sont surtout relatives à la chertb du manioc et 
des produits importes de Brazzaville. La aussi, les gens donnent de cette cherté une explication 
déjà rencontrée à Jacob : 

- ceux qui travaillent à la mine ne cultivent pas ; ils dépendent donc des paysons qui possedent, 
comme ceux de Jacob, le débouché de Brazzaville et peuvent de ce fait maintenir des prix 
relativement élevés ; 
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- tout ce qui n’est pas de production locale vient de Brazzaville, apporté par des commerçants 
qui sont de petits revendeurs et qui profitent de l’absence relative- de concurrence pour vendre 
plus cher. Un enquêteur Africain qui participait à l’enquête est revenu du marché local en 
déclarant spontanément que les prix pratiqués pour les produits importés (pagnes, peignes, 
savon, ustensiles divers) étaient “le double” de ceux de Brazzaville. Aucune vérification 
précise - la non plus - n’a pu être effectuée. 

Précisons qu’a M’Fouati, la Compagnie Minière a organisé une coopérative gérée 
par elle et qui pratique des prix voisins de ceux du gros ou du demi-gros. Malheureusement, 
les renseignements relatifs à cette coopérative proviennent d’un nombre restreint de sources 
et n’ont pu être vérifiés sur place. Il semble cependant qu’il existe à M’Fouati comme a Jacob 
un problème réel de la vie chère accentué par l’infériorité des salaires. 

A partir de l’expérience acquise à Jacob et à M’Fouati, il a été possible d’analyser 
avec plus de précision le coût de la vie à Port-Gentil, du moins à travers les indications des 
interviewés. On a posé cinq questions relatives au prix de manioc, du poisson, de la “culotte” 
(c’est-à-dire du short), de la chemisette et de la pièce de pagne, Pour ce dernier article, 
toutefois , les résultats ne seraient exploitables qu’après des calculs compliqués du fait que la 
pièce de pagne de vente courante est plus courte à Port-Gentil qu’à Brazzaville. 

Le manioc à Port-Gentil ne se présente pas comme à Brazzaville. A Brazzaville, 
il se vend soit sous forme de farine, à la poignée (le foufou), soit sous forme de pains roulés 
dans des feuilles et valant 10, 20 ou 50 Frs suivant la grosseur. A Port-Gentil, il est livré 
au consommateur sous forme de bâtons d’une valeur uniforme de 10 Frs. Voici, compte tenu 
de cette différence, l’opinion des travailleurs déplacés sur le prix comparé de leurs dépenses 
quotidiennes relativement Lt cette durée de base (83 réponses) : 

- Manioc plus cher à Port-Gentil 77 

- Manioc moins cher à Port-Gentil 

- Même prix qu’a Brazzaville 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 

12 

3 

8 

pour 100 réponses 

La grande majorité estime donc que le manioc leur revient plus cher a Port-Gentil. 
On peut certes penser qu’il y a une attitude systématique - consciente ou non - tendant à se 
plaindre de l’endroit oii l’on se trouve. Les réponses obtenues a propos du poisson montrent 
que les attitudes peuvent être beaucoup plus nuancées (83 réponses) : 

- Poisson plus cher à Port-Gentil 53 

- Poisson moins cher à Port-Gentil 40 

- Même prix qu’à Brazzaville 1 

- Pas de réponse ou repense inexploitable ~ 6 

pour 100 réponses 

On admet donc ici, dans une tres large proportion, que le poisson est moins cher 
à Port-Gentil qu’a Brazzaville. Mais plus de la moitie de l’échantillon affirme cependant que 
le poisson est vendu plus cher à Port-Gentil, ce qui parait paradoxal du fait que l’on se trouve 
dans un port alors qu’en dépit de la présence du Congo oiî le poisson est assez rare, Brazzaville 
demeure une ville de l’intérieur. Il semble en fait que les réponses du second groupe se réferent 
surtout aù poisson frais acheté directement aux pêcheurs et celles du premier groupe au poisson 
salé d’importation. Même dans le cas du poisson frais, certains interviewés se plaignent d’une 
spéculation exercée par les femmes qui, disposant d’un capital suffisant, organisent parfois une 
véritable rafle à l’arrivée des barques où elles paient le poisson 20 à 30 Frs le kilo pour le 
revendre ensuite 70 ou 80 Frs aux gens du village qui ne sont pas en mesure de se déplacer. 
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L’opinion à propos des vêtements est presque unanime, par contre, surtout si l’on 
élimine les réponses inexploitables, pour déclarer que, sur le chapitre de l’habillement, la vie 
est plus chbre à Port-Gentil. La encore des chiffres comparatifs précis ont pu être obtenus des 
interviewés. Toutefois, rappelons-le, seules les questions relatives aux deux piéces essentielles 
du vêtement masculin : la “culotte” et la chemisette ont pu être exploitées. Voici (Tableau XXXVIII) 
les résultats obtenus (83 réponses) : 

Culotte l Chemisette 

Plus cher à Port-Gentil 

Aussi cher qu’a Brazzaville 2 

Plus cher a Brazzaville 4 

Pas de réponse ou réponse inexploitable 19 

Pour ~ 

En ce qui concerne la culotte, l’unanimité des réponses est totale : une culotte payée 
entre 300 et 400 Frs à Brazzaville vaut, selon les avis, 600 à 700 Frs a Port-Gentil. De même, 
la chemisette payée de 600 a 700 Frs ou de 1.200 à 1.400 Frs, selon la qualité, a Port-Gentil 
ne coûterait respectivement que 300 a 400 Frs ou 700 à 800 Frs a Brazzaville. Les rapports 
des prix - fournis, rappelons-le, par des interviewés différents et qui n’avaient pu se concerter - 
varient donc pratiquement du simple au double. 

Ici encore, il n’a pas été possible de vérifier ces chiffres aupres des commerçants. 
Ilparaittoutefois probable que les réponses fournies sont assez exactement conformes à la réalité. 
D’une façon générale , d’ailleurs, l’opinion générale , aussi bien chez les Européens que chez 
les Africains, est que le coût de la vie à Port-Gentil est particulièrement élevé. Un rapport 
économique déclarait que Port-Gentil était “une des villes les plus cheres de la Fédération” (1). 
Cela s’explique par le fait que c’est une ville construite sur une lagune absolument infertile et 
sans arrière-pays et où tous les produits sans exception doivent venir de l’extérieur. 

Les résultats de ces etudes sur le coût de la vie montrent en tout cas l’importance 
d’une connaissance suffisante et d’un contrôle efficace des prix pratiqués. Seuls, dans ce domaine, 
les prix relevés en observant les transactions faites au dernier échelon, c’est-à-dire a celui 
du consommateur - sur les marchés et dans les boutiques - peuvent être tenus pour exacts. Il 
est fort probable que les interviewés aient une tendance assez générale à exagérer non pas 
tellement les prix qu’ils paient sur place, mais la différence avec ceux pratiqués ailleurs. Il 
n’en demeure pas moins vrai que, dans certains cas, cet écart, rendu possible par les conditions 
du commerce local, correspond 2 la réalité. Dans le cas de la brousse, lorsqu’une supériorit6 
ou même une égalité des prix locaux avec ceux des villes vient b se produire et lorsqu’elle se 
combine dans ces cas avec les salaires inférieurs payés en brousse, il faut s’attendre - comme 
le cas a été observé au cours de cette enquête - a l’apparition de sentiments profonds de 
frustration parmi la population salariée, sentiments qui ont facilement tendance à se projeter 
sur l’employeur et à entraver la marche de l’entreprise. Il apparait donc extrêmement important 
- pour des raisons a la fois objectives et subjectives - que les compagnies ayant à organiser des 
chantiers de travailleurs en déplacement soient en mesure de contrôler de façon tri% efficace 
le coût réel de la vie pour leur main-d’ceuvre. Le mode de realisation de ce contrôle peut 
revêtir de multiples formes et reste 5 déterminer, mais la nécessité n’en paraît guke douteuse . 

(1) Rapport Economique pour 1956. 
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Conclusion 

De -mauvaises conditions de ravitaillement et un cot2t trop élevé de la vie sont des 
causes quotidiennes de mécontentement qui peuvent compromettre un recrutement ou provoquer 
des incidents dans un chantier. La “famine” temporaire enregistrée au Gabon en 1957 fournit 
un bon exemple de la sensibilité de l’opinion dans ce domaine, d’autant plus que les pratiques 
alimentaires sont peut-être de celles auxquelles les gens sont le plus attachés et que l’adoption 
des habitudes alimentaires différentes des races locales ne paraît réalisable que dans des cas 
exceptionnels. A cet égard, la possibilité de donner aux femmes des travailleurs déplacés les 
moyens d’exercer leur activité de cultivatrice - qui est jusqu’à présent coutumiere dans les 
sociétés africaines - paraftêtre une solution d’un intérêt particulier , à la fois économique et humain. 

Le problème plus particulier du coût de la vie est un autre des aspects essentiels 
de la vie des salariés sur lequel il parait important que les entreprises ou un organisme d’Etat 
soient en mesure d’exercer une action efficace. 

En ce qui concerne les denrées vivrières de production locale, l’experience montre 
que ce n’est en fait que tres rarement que les salariés peuvent bénéficier de l’appoint des cultures 
familiales. Dans la plupart des cas, ils doivent passer par les producteurs locaux dont les 
prix, incontrôlés , sont souvent élevés, surtout lorsqu’ils ont la possibilite d’écouler leurs 
produits dans une grande ville comme c’est le cas pour les régions du Bas-Congo, voisines 
du chemin de fer. 

Les conditions actuelles du commerce des produits importes dans les zones rurales, 
souvent médiocres pour les petits revendeurs qui l’exercent, ne semblent guere plus intéressantes 
pour les consommateurs. En effet, du fait du faible débit, des frais de transport ou de l’absence 
de concurrence, les prix des denrées ou produits fabriqués paraissent souvent égaux ou même 
plus élevés en brousse que dans les grandes villes. 

Dans ces conditions, le salarié - particulièrement s’il vient de la ville ou d’une 
région lointaine - se trouve exactement dans la situationdu citadin de Brazzaville ou de Pointe-Noire 
et pas du tout dans celle de cultivateurs autochtones pour lesquels une activité rétribuée ne serait 
qu’un complément de revenu. Lorsqu’en outre un coût de la vie égal ou supérieur à celui des 
villes se combine avec un salaire moins élevé, comme c’est la règle pour les chantiers de 
brousse, il parait hors de doute que le salarié des zones rurales se trouve - pour ne parler 
que du plan matériel - dans une situation défavorisée par rapport à celui des villes. Il ne faut 
pas dès lors s’étonner qu’une atmosphere généralisée de mécontentement se développe entrainant 
une stabilité très aléatoire de la main-d’œuvre et des conditions médiocres de rendement. 

La nécessité de contrôler - voire meme d’organiser le ravitaillement &néral des 
chantiers aussi bien en denrées alimentaires qu’en produits fabriqués - paraît donc impt?riacse . 
L’initiative et la direction de cette organisation par les compagnies intéressées ou directement 
par 1’Etat , ses modalités de détail, peuvent recevoir des solutions variables qu’il reste à mettre 
au point. Mais si l’on s’en réfère aux résultats de cette enquête, leur utilité semble en tout 
cas incontestable. 
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Chapitre VI 

LES EXPERIENCES DEJA FAITES IDE RÊEMPLOI DE CHOMEURS 

ET LEURS RÊSULTATS 

Nous avons analysé dans les chapitres précédents les conditions optimad’un déplacement 
de main-d’œuvre telles du moins qu’elles etaient vues tant par les chômeurs que par certains 
travailleurs actuellement en déplacement. Il n’est pas inutile maintenant de faire l’historique 
des diverses expériences de déplacement et de réemploi de Brazzavillois qui ont eu lieu depuis 
le début de la crise et dont celles que nous avons évoquées n’étaient que les plus récentes. Il 
sera intéressant d’analyser, à la lumière des résultats obtenus dans les chapitres precédents, 
les causes des échecs ou des succes de ces expériences. Dans une première partie, nous 
passerons en revue l’ensemble des expériences qui se sont déroulées entre 1953 et 1955. Nous 
étudierons plus longuement dans la seconde partie la double expérience faite avec des mineurs 
Saras à la même Epoque. Enfin, nous retracerons pour terminer, les étapes et l’évolution du 
recrutement des Brazzavillois à destination de Port-Gentil. Cette étude nous permettra du même 
coup de mieux situer les échantillons de travailleurs déplacés dont nous analysons les courants 
d’opinion dans le reste de ce rapport. 

A . LES PREMIÊRES TENTATIVES DE RECASEMENT DE CHOMEURS 

Dès le début de la crise, l’ampleur et la gravité du problème du chômage apparurent 
aux organismes responsables et dès 1952 , aussi bien 1’Administration que 1’Inspection du Travail 
se préoccupèrent d’y porter remède. Dans ce but, dès la fin de 1952, une enquête était menée 
par 1’Inspection Interterritoriale du Travail de Brazzaville aupres des compagnies minieres et 
des entreprises forestières ou agricoles pour essayer d’y trouver des emplois disponibles. D’après 
les chiffres obtenus, il apparaissait qu’en Février 1953, entre le Congo et le Gabon, 1.320 
emplois étaient disponibles dans une grande société du Niari. On s’efforça alors immédiatement 
de recruter parmi les chômeurs de Brazzaville pour pourvoir ces emplois vacants. Ce sont les 
modalités et les résultats de ces tentatives que nous allons passer en revue en mettant à part 
celles qui eurent lieu dans les mines et celles qui eurent pour cadre des entreprises agricoles 
ou forestiéres. 

1 . LES TENTATIVES DE RECASEMENT DANS LES ENTREPRISES MINIÈRES 

La Premiere tentative de recasement de chômeurs eut lieu au Congo. A la suite d’un 
premier échec avec un contingent de Saras directement amené de la République du Tchad et dont 
l’étude constituera la seconde partie de ce chapitre, une compagnie minière de la région du Niari 
demanda à 1’Inspection duTravail de Brazzaville de lui recruter 200 manœuvres parmi les chômeurs 
de cette ville. L’inspection du Travail ne réussit à en trouver que 42 qui furent expédiés en 
deux contingents. Ce premier essai fut couronné d’un succès relatif puisque 60 % des recrutés 
demeurèrent sur place, Toutefois, malgré cette réussite partielle, un second recrutement de 
100 chômeurs pour la même compagnie ne reçut aucune suite. 

Laseconde expérience de quelque importance, faite avec les chômeurs de Brazzaville, 
fut tristement célebre en raison des nombreux et imprudents espoirs qu’elle avait suscités. Ce 
fut celle des mines d’or d’Etéké . Le 21 Janvier 1953, 53 travailleurs Brazzavillois s’embarquaient 
par le C. F. C. 0. à destination des mines d’Etéké , au Gabon. Le contingent était composé presque 
exclusivement de célibataires tres jeunes et ne comportait que 8 mariés dont 4 étaient accompagnés 
de leur femme. Un responsable européen accompagnait le groupe qui quitta Brazzaville dans 
l’enthousiasme. 
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A l’arrivée à Dolisie, une première déconvenue attendait les volontaires lorsqu’ils 
apprirent que le contingent venant de Pointe-Noire avait déserté au moment du départ (1). Ils 
s’embarquèrent cependant dans les camions qui devaient les conduire au Gabon. Mais, d’après 
les récits de témoins, ils commencerent à prendre peur dans la traversée des défilés montagneux 
qui jalonnent la route du Gabon. Il semble aussi qu’un “meneur” dont on suppose qu’il était animé 
d’intentions politiques, ait fortement contribué à les démoraliser. A l’arrivée à la mine, la 
présence des gardes - nécessaire pour empêcher les vols d’or - aussi bien que la nature du 
travail qui se déroulait les pieds dans l’eau et dans des conditions évidemment assez pénibles, 
achevèrent de les décourager. 

Il semble aussi, d’après des témoignages directs que nous avons pu recueillir ulte- 
rieurement , que certaines tensions se soient manifestées avec les populations rencontrées sur 
le trajet et vis-à-vis desquelles les citadins auraient eu un comportement assez desagréable. 
Il apparait également - d’après ces mêmes témoignages - que certains responsables de I’Adminis- 
tration locale n’aient pas vu d’un très bon œil l’arrivée de ces “évolués” sans doute - pensait-on - 
tres politisés (2). On peut donc estimer que dans certains cas l’effort suffisant n’a pas été fait 
pour permettre l’adaptation des arrivants. 

Quoiqu’il en soit, l’expérience d’Etéké se solda par un échec complet puisque, sur 
les 53 volontaires partis, 47 reprenaient les camions pour Brazzaville une semaine apres . Les 
six qui avaient consenti à demeurer sur place étaient tous mariés, circonstance qu’il n’est pas 
inutile de souligner. 

Les mesures prises au retour à Brazzaville, pour explicables qu’elles soient par 
la déception causée par cet échec, ne furent certes pas de nature à encourager de nouvelles 
tentatives. Les déserteurs furent reçus assez “fraîchement” par la police et la gendarmerie. 
Ils furent admonestés et mis “en quarantaine” pendant un certain temps par 1’Inspection du Travail 
aupres des employeurs éventuels. Il semble que, par la suite, une dizaine d’entre eux tentèrent 
de repartir. Il est hors de doute, en tout cas, que l’échec de ces premiers essais jeta le 
discrédit auprès des entreprises minières sur la main-d’oeuvre urbaine et réciproquement. 

Aucun effort pour utiliser les chômeurs des villes ne fut fait par la suite, tout au 
moins au Gabon. 

Deux autres expériences minières, cette fois beaucoup moins importantes, eurent 
cependant lieu au cours de la même annee au Congo. En Octobre 1953, une compagnie miniere 
travaillant à ciel ouvert à environ 150 km de Brazzaville, demanda à 1’Inspection du Travail 
de lui trouver du personnel parmi les chômeurs de la cité. Apres un recrutement assez difficile, 
1’Inspection duTravail réussit à trouver 30 volontaires qui furent expédiés sur les chantiers. 
Sur cet effectif, 25 resterent sur place. Le rapport qui relate cette expérience base ce succès 
sur des raisons qu’il est intéressant de souligner : 

- un excellent contrat de travail avait été signé avec le départ; 

- le salaire payé n’était inférieur que de 17 % à ceux pratiqués à Brazzaville à la 
même époque ; 

- en même temps, le coût de la vie dans cette région était sensiblement moins 
élevé qu’à Brazzaville ; 

- pendant le premier mois, les nouveaux arrivants avaient perçu chaque jour à titre 
d’avance la moitié de leur salaire quotidien; 

- le logement des travailleurs déplacés était assuré par la compagnie ; il avait d’ailleurs 
ét& amélioré à la suite d’une intervention de 1’Inspection du Travail; 

- enfin, circonstance exterieure mais qui se retrouverait dans le cas du Kouilou - 
l’entreprise en question disposait d’un moyen de communication commode avec 
Brazzaville. 

(1) Rapports a l’hpection Territoriale du Travail, Février 1953 et Mars 1954. 

(2) Enquête directe BU Gabon. 
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Une nouvelle tentative, par contre, effec.tuée au Congo au cours du mois de Novembre 
connut le même Achec total que celui essuyé a Etéké : Six chômeurs envoyes dans une compagnie 
minière de la région de Dimonika restèrent un quart d’heure sur le chantier et demanderent El 
repartir à Brazzaville. 

9 . LE RECASEMENT DANS LES ENTREPRISES AGRICOLES OU FORESTIERES 

Parallèlement aux tentatives faites dans les mines, on essaya de recaser des chômeurs 
dans des entreprises agricoles ou forestières. Ces essais avaient Ate préparés par des mesures 
destinees à encourager le départ vers les villages. En premier lieu, on decida d’accorder une 
exonération d’impôt à ceux qui demanderaient un poste en brousse, sous reserve toutefois qu’ils 
témoignent d’une stabilité suffisante dans l’emploi demandé. En même temps, des réquisitions 
gratuites de passage furent délivrées % ceux qui desireraient regagner leur village d’origine. 
Nous avons analysé dans une précédente 6tude les resultats de cette dernière expérience (1). 
Nous avons vu qu’elle n’avait guère touché que quelques centaines de personnes, c’est-a-dire 
une fraction pratiquement negligeable de la population en exeés. 

En ce qui concerne le recasement proprement dit dans des entreprises agricoles, 
plusieurs projets, portant sur quelques centaines de travailleurs, et qui avaient et6 envisages 
au cours des annees 1952-1953, n’eurent pas de suite pour des raisons diverses qui nlont pas 
éte explicitées dans les documents que nous possedons . Les experiences qui eurent lieu ne porterent 
que sur de très petits nombres. Rappelons-les briévement : 

En EVlai 1953, 25 travailleurs Brazzavillois, recrutés directement par l’Entreprise, 
gagnaient un chantier forestier situe dans la région de Mossaka. Au mois d’Août suivant, l’Ins- 
pection du Travail apprenait que quinze d’entre eux avaient rejoint Bangui sans même prévenir 
leur employeur. Ceux qui restaient s’étaient révéles médiocres, mal adaptes au travail qui 
leur Btait demandé et indisciplines. 

A la même epoque, une entreprise agricole situee à environ 100 km de Brazzaville 
embauchait 25 manœuvres dont 12 avaient subi un stage de formation professionnelle accelerée . 
Cette fois, malgré un encadrement défectueux - du moins au début - les élèves de la F. P. R. 
achevèrent leur travail de façon satisfaisante (2). 

Plus pres de nous, en 1954 ou 1955, un essai avec 30 manœuvres envoyés comme 
coupeurs de cannes dans une grande société du Niari, n’eut pas de suite. Au mois de Juillet 1955, 
par contre, 350 ouvriers du bâtiment furent recrutés par une importante entreprise de construction 
pour le montage d’une usine sucriere destinée â la même société. Cette fois, l’experience - 
effectuée par un employeur expérimente, il est vrai, et avec des travailleurs du Bâtiment habitués 
â se deplacer avec les chantiers - se solda par un plein SU~C&S puisqu’au mois de Novembre, 
vingt seulement parmi les recrutes avalent quitté le chantier pour des raisons diverses. L’usine 
terminée, la compagnie sucriere s’efforça de conserver sur place les travailleurs deplacés. Un 
certain nombre d’entre eux acceptèrent. Nous avons analyse, dans les chapitres précedents , à 
propos de l’bchantillon dit “de Jacob”, les problèmes rencontres par ceux-ci et par ceux qui 
se rendirent la-bas dans la suite. Les résultats de l’enquête directe ont montre nous venons 
de le voir que l’on ne pouvait guere considérer cette seconde phase de l’expérience que comme 
un succès tres mitige. Nous en avons déjà analyse les raisons et nous n’y reviendrons pas. 
Les résultats differents obtenus a la phase de construction et à celle de l’exploitation montrent 
en tout cas l’importance des conditions de travail sur le SUC&S ou l’échec d’une tentative de 
transplantation de main-d’œuvre urbaine. 

Les résultats de ces diverses expériences furent donc, dans l’ensemble, plus ou 
moins décevants et le rapport de 1’Inspection du Travail qui en dresse le bilan exprime un 
certain decouragement : “Les essais de placement effectués en 1952 montrent qu’il est très 

(1) Le Chômage, op. cit. chap. 1 

(2) Rapport de 1’Impection Intem&gionale du Travail de Brazzaville, Mars 1954. 
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difi&le de décider les sans-emploi des villes à travailler dans les entreprises de brousse. Mais 
il est bien plus difficile encore de conserver en brousse la main-d’oeuvre citadine qu’on a réussi 
à amener au lieu d’emploi” (1). 

Nous ne parlerons pas ici des resultats obtenus avec les premières expériences de 
paysannat qui furent entreprises entre 1955 et 1956 (2). Le but poursuivi et les conditions de 
travail faites dans ces camps sont, en effet, profondément différents de ceux qui se rencontreraient 
dans le cas des chantiers du Kouilou. 

B c L’EXPERIENCE DES MINEURS SARAS 

L’origine de cette expérience est relativement ancienne puisqu’elle remonte à Octobre 
1949, époque à laquelle un émissaire d’une compagnie minière du Congo Français fut envoyé à 
Fort-Archambault avec mission de ramener une centaine de manœuvres Saras avec les capitas 
devant leur servir d’encadrement (3). 

Sur un contingent réuni sur place par 1’Inspection du Travail, 122 Manœuvres furent 
sélectionnés . Tous avaient déjà participé à des travaux de terrassement et avaient donné satisfaction 
à leurs employeurs. Ils présentaient en outre toutes les garanties d’une “bonne main-d’oeuvre” 
telle que certains employeurs l’imaginent volontiers - c’est-à-dire composée d’illettrés n’ayant 
que peu vécu en ville, appartenant à des races homogènes réputées pour leur sens de la discipline, 
encadrée par d’anciens militaires de leur race et, de plus, transportee - pour tous ceux ‘qui 
le désiraient - avec les familles. 

Les conditions d’engagement étaient excellentes pour l’époque et en tous points conformes 
à la législation du travail alors en vigueur : 

- Contrat de travail ; 

- Deplacement avec les familles; 

- Salaire conforme aux tarifs en vigueur, réglementation normale de la durée du 
travail, des heures supplémentaires, etc . . . 

- Avantages en nature : prime au départ, vêtements, rations alimentaires conformes 
à leurs traditions locales (riz et viande en particulier), logement; 

- Avantages légaux, congés payés; 

- Enfin, prime de déplacement de 40 % payée en fin de contrat sous forme de pécule. 

A l’origine, toutes les conditions favorables - conformes dans leurs grandes lignes 
à celles que nous avons définies dans les chapitres précédents étaient donc réunies. 

En fait, l’expérience Sara de M’Fouati fut extrêmement courte puisqu’elle n’excéda 
pas un mois et elle se solda par un échec complet. Le mécontentement se manifesta dès le 
moment de la première paie et pour des raisons qui auraient dû être facilement explicables 
telles que des différences de salaire dues aux durées inégales de travail. Après plusieurs refus 
de travailler, une tentative de conciliation faite par l’Inspecteur du Travail ne réussit pas à 
calmer les esprits et, un matin, tout le contingent - femmes et enfants compris - prit la route 
à pied en direction de Brazzaville. 

Après une traversée du pays Lari, émaillée de quelques incidents provoqués par le 
manque de ressources, le groupe au complet arriva â Brazzaville .I Sur une intervention pressante 
de l’Administration, tous les hommes furent immédiatement embauchés par une société chargée 
de construire le Barrage du Djoué. 
-- -- 

(1) Rapport de 1’Inspection Intem6gionale du Travail de Brszaville , Maa 1954. 

(2) cf. une &ude dans un paysannat 2 Brazmrille dam “Le ChGmage”, op. cit.cbap. XI. 

(3) cf. R.DEVAUGES - Note sur 1’Utilisation de la Main-d’Oeuvre d’AEF pour le travail dans les Mines - Brazz&lle , Octobre 1958, 1 bmch. 

mn. 2 l’O.R.I.K., 21 p. 
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Dans leur nouveau chantier, les Saras trouverent des conditions d’installation fort 
voisines de celles de M’Fouati. Par contre, s’ils perdaient le bénéfice de la ration alimentaire, 
leur salaire devenait celui de la zone 1 - alors qu’à M’Fouati , ils étaient payés en zone III. 
Cette différence, accentuée du fait d’augmentations diverses, leur fit percevoir d’emblée un 
salaire environ trois fois supérieur à celui qu’ils recevaient àM’ Fouati (compte tenu de la suppression 
de la prime de déplacement qu’ils ne touchaient plus 2 Brazzaville). 

Ces Saras donnèrent pleine satisfaction au chantier du Djoué . Plus vigoureux que les 
Laris pour les travaux en galerie , ils finirent peu à peu à évincer ceux-ci - surtout à la suite 
d’accidents survenus à des conducteurs de machine Laris - et terminerent le travail à la satis- 
faction de l’entreprise. A leur retour au Tchad, un certain nombre d’entre eux resterent par 
la suite en relation avec leur employeur, manifestant le désir d’être embauchés à une prochaine 
occasion. 

La signification de cette expérience - échec en “brousse”, succès à Brazzaville - 
parait extrêmement importante dans le cas qui nous intéresse. 

La raison d’un tel renversement de comportement de la part de la même population, 
appliquée au même travail dans des conditions très voisines, peut être rapportée à deux causes : 

- en premier lieu, et c’est lâ probablement la raison principale, à une réelle disproportion 
des salaires entre les deux milieux; 

- en second lieu, et d’une façon qu’il ne faut pas négliger, à l’attrait de la grande ville exercé 
par Brazzaville. 

Il est intéressant à ce sujet de signaler que la compagnie minière du Congo avait 
dû faire appel à des Saras â la suite d’un exode massif de sa main-d’œuvre d’origine locale 
également partie chercher fortune à Brazzaville. Malgré ces différences d’origine, il faut bien 
constater que les travailleurs importés, placés dans les mêmes conditions, ont eu tres rapidement 
des réactions identiques. Placés entre un chantier de brousse peu attirant et de surcroît compa- 
rativement mal payé, et une grande ville où les possibilités de travail étaient multiples et les 
salaires plusieurs fois plus élevés, leurs réactions ne peuvent d’ailleurs surprendre. Mais cet 
exemple montre en outre que c’est une illusion de croire que , parce qu’on fait appel à de la 
main-d’œuvre étrangère ou originaire de la brousse, elle demeurera longtemps dans l’ignorance 
ou à l’écart des mouvements d’opinion ou des courants d’attraction qui agissent sur les autres 
parties de la population. Il est certain, en particulier, que la brousse est beaucoup plus informée 
qu’on ne l’imagine de ce qui se passe dans les villes ou dans les régions eloignées. 

C c LA MAINeD’CEUVRE CONGOLAISE AU GABON 

Nous avons étudié dans les chapitres précédents, et nous retrouverons dans le suivant, 
les Brazzavillois déplacés à Port-Gentil. Nous nous proposons de faire ici, comme à propos des 
autres expériences d’emploi de Brazzavillois à l’extérieur, un rapide historique de ces migrations. 

1 - LES EXPÉRIENCES FAITES ET LEURS RËSULTATS 

Il existe un courant traditionnel d’émigration de Congolais vers le Gabon. Il s’agit 
de gens originaires de la partie Ouest de la Likouala-Mossaka et de la Sangha qui se dirigent 
généralement vers Libreville (1). Bien que l’on en ait trouvé quelques uns au cours de l’enquête 
effectuée à Port-Gentil, ce courant parait surtout dirigé sur Libreville et doit en tout cas être 
considéré comme différent de celui qui concerne les Brazzavillois. 

(1) cf. Claude MILLET - Compte rendu de la Mission effectuée par M.M. MILLET et DEVAUGES B Port-Gentil et Libreville du 7 au 

17 Dlcembre 1958 - 26 p. + annexe - OFUK, Pointe-Noire. 
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L’importation de main-d’œuvre brazzavilloise à Port-Gentil a commencé en fin 1956. 
Deux entreprises travaillant pour le compte d’une société pétrolière sont à l’origine de cette 
immigration. Outre ce recrutement, facile à contrôler, une petite infiltration spontanée s’est 
produite, de Congolais venus à leurs frais, généralement par bateau. Un certain nombre de 
ces derniers ont pu être recensés par les Services du Port. Il est donc possible de se faire 
une idée assez précise des Congolais entrés au Gabon au cours des dernieres années. Toutefois, 
les chiffres nous manquent pour l’une des deux entreprises importatrices, heureusement la 
moins importante. 

D’aprbs les données dont nous disposons, les quantités suivantes de Congolais seraient 
entrées à Port-Gentil entre Octobre 1957 et Décembre 1958 : 

- Recrutés sous contrat (une seule compagnie) 436 

- Recrutés sous contrat (la seconde compagnie) env.- 60 

- Immigrés libres 166 

664 

De ces chiffres, il faut retrancher une cinquantaine de rapatriés revenus à Brazzaville 
pour des raisons diverses. On peut donc estimer qu’il restait au total, en fin 1958, de 550 à 
600 Congolais d’immigration récente à Port-Gentil. Lavraisemblance de ces chiffres est corroborée 
par les résultats du recensement effectué en 1957 dans cette ville et qui fixe la main-d’œuvre 
étrangère à 2.157 personnes dont 540 Congolais. Depuis le début de 1959, l’apparition d’une 
sérieuse récession jointe à des mesures prises par le Gouvernement Gabonais contre la main- 
d’œuvre étrangère, a sans doute fortement réduit ces chiffres, encore que les Congolais 
constituent généralement une main-d’œuvre spécialisée difficile à remplacer au pied levé. 

Ces circonstances extérieures mises à part, il apparaît que dans l’ensemble, la 
transplantation de Brazzavillois au Gabon a été un SU~C&S puisque cette main-d’œuvre s’est 
maintenue sur place et a effectué son travail dans des conditions normales. Toutefois, l’apparente 
stabilité des chiffres que nous citons dissimule des résultats tres différents suivant les entreprises 
et qu’il convient d’examiner plus en détail. 

L’une des .tentatives que nous étudions ici s’est soldée par un échec presqu’aussi 
complet que ceux que nous avons rencontrés précédemment avec les mines. Une compagnie 
chargée de travaux de prospection pétrolifère au Cap-Lopez a recruté dans le courant de 1957 
environ une soixantaine de manœuvres Brazzavillois . Au lieu de faire appel à 1’Inspection du 
Travail, elle s’est adressée à la Mairie de Brazzaville qui débauchait à cette epoque des manoeuvres 
sur ses chantiers municipaux. Un contrat avait été accordé aux engagés mais il semble que, 
dès le départ, une certaine équivoque ait été créée à propos des termes de ce contrat. Celui-ci 
d’ailleurs n’a été remis aux intéressés qu’une fois embarqués sur le bateau. 

Arrivés sur place, il semble en outre que les arrivants aient trouvé des conditions 
de travail assez anormales : *‘logements insalubres dans des zones infestées de moustiques, 
ravitaillement mal assuré et incontrôlé, pas d’aide aux nouveaux immigrants, discipline trop 
sévere et non expliquée”. (1) En outre, la définition insuffisante des conditions d’engagement, 
avait créé de faux espoirs qui furent rapidement suivis de déception. Des conflits ouverts devaient 
rapidement éclater. D’après la compagnie responsable, les Congolais déplacés manifesterent des 
“exigences imprévues’* : moustiquaires, couvertures, vaisselles. Les salariés, de leur côté, 
affirmaient que ces avantages en nature leur avaient été promis au départ. Il parait bien établi 
en tout cas que - prévus ou non - certains équipements supplémentaires tels que les moustiquaires, 
auraient été indispensables. Il est non moins exact, d’apres la même source, que les Congolais 
licenciés arrivèrent à Pointe-Noire dans un état de complet dénuement en raison du fait que, 
depuis le début du chantier, ils n’avaient perçu aucune avance. Après plusieurs arrêts du travail 
accompagnés de réclamations , le conflit se termina par une grève suivie de menaces de mort 
àl’encontre d’un chef de chantier européen. Sur arbitrage de 1’Inspection du Travail, 30 Congolais 
furent rapatriés sur le champ, apres règlement de leur préavis. Cette expérience rappelle donc 
tout à fait, dans sa forme et dans ses résultats, celles de 1952-1953. 

(1) Op. cit. p.14. 
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Les autres experiences faites a Port-Gentil eurent fort heureusement des resultats 
entierement différents. La même entreprise qui avait dejâ mene à bien avec des Brazzavillois 
la construction de l’usine sucriere de Jacob fut chargee d’importants travaux d’équipements à 
Port-Gentil. D’apres les renseignements fournis par cette entreprise, celle-ci a affecte au Gabon, 
entre le 30 Octobre 1956 et le 29 Fevrier 1958, 438 ouvriers qui furent achemines en 29 voyages. 
Parmi les recrutés, onze auraient refuse de partir au dernier moment (1). En tout cas, tous 
les travailleurs envoyes sont demeures sur place à l’exception d’un petit nombre qui ont dû être 
rapatries pour des raisons diverses : 10 à la suite de bagarres peu apres leur depart, 6 enfin 
pour des accidents de travail ou des raisons diverses. 

Au debut des travaux, l’entreprise connut d’ailleurs quelques difficultes . Outre la 
bagarre que nous venons de signaler , en Avril 1957 une gréve éclata avec pour motif une augmentation 
de salaire promise au debut de l’année et non accordée. Il semble aussi que le mécontentement 
ait et6 dû à la raréfaction passagere du manioc dont nous avons parlé ci-dessus (2). Toutefois, 
la grève n’eut pas les mêmes consequences que celles du Cap-Lopez . Sur intervention de 1’Pnspection 
du Travail, les grevistes accepterent de reprendre le travail. La compagnie accorda les avantages 
en argent et des ameliorations materielles judicieuses et le travail continua sans autres difficultés. 
Depuis cette époque, d’ailleurs, cette entreprise a adopté une politique rigoureuse en ce qui 
concerne aussi bien les contrats que les salaires ou les avantages divers et affirme avoir obtenu 
pleine satisfaction avec ses Brazzavillois . 

Un certain nombre de Brazzavillois engagés par cette entreprise ont Bté réembauchés 
par la suite par la Société pétroliere qui etait a l’origine des travaux des compagnies précitées 
et très peu d’entre eux sont de ce fait revenus à Brazzaville du moins de leur plein gre. 

S’appuyant sur les experiences deja faites, cette société a resolument engagé une 
politique que l’on pourrait appeler “des avantages maxima”. En dêcembre 1958, elle payait 
uniformément ses employés au tarif des villes, c’est-à-dire au plus eleve au regard des zones 
de salaires, même s’ils se trouvaient sur des chantiers de prospection en brousse. Les clauses 
des contrats - pour les travailleurs engages sous ce régime - étaient clairement définies et 
exactement respectées. En outre, la Sociéte s’occupait elle-même du ravitaillement de son 
personnel (3). Chaque salarie recevaitune ration pour lui-même plus une demi-ration par membre 
de sa famille. La ration ainsi versée revenait, d’apres la sociéte , environ quatre fois plus 
cher que le taux légal. En outre, les ouvriers étaient loges gratuitement dans des cites construites 
à leur intention. Malgré ces conditions particulièrement avantageuses, cette société a elle aussi 
enregistre en 1957 - annee qui fait â tous bgards figure de periode d’adaptation - certaines difficultés 
dans lesquelles les Brazzavillois ne semblent d’ailleurs avoir joué aucun rôle particulier. D’après 
l’employeur lui-même, ces difficultes n’etaient pas imputables aux travailleurs africains mais 
provenaient d’un personnel européen encore inadapte (les cadres européens étaient brusquement 
passés de 50 à 300) qui “s’expliquait mal le faible rendement des Africains et le mettait sur le 
compte de la mauvaise volonte” (4) . Cette période d’adaptation reciproque passee , le travail 
a continué dans des conditions tout à fait satisfaisantes malgré la diversité des mains-d’œuvre 
employées par cette société oil autochtones, Congolais, Brazzavillois , Saras et “Popos” forment 
des groupes distincts et importants. 

9 . LES BRAZZAVILLBIS DEPLACÉS VUS PAR LES EMPLOYEURS ET L’ADMINISTRATION 

L’opinion des employeurs sur cette main-d’oeuvre reflete Avidemment de façon étroite 
les rbsultats que chacun a obtenus. 

Pour la premiére compagnie dont nous avons vu les déboires “cette main-d’œuvre 
est trop évoluée pour le Gabon”. Elle est trop onéreuse du fait des frais de voyage, des primes 
de déplacement, etc . . . et ces charges supplémentaires “ne justifient pas le faible rendement 
dont elle fait preuve” (5) . 

(1) cf. “Le Ch&nage” op. cit. cbap. IX, où un échantillon de travailleurs convcqu& par 1’Ins~ection du Travail ayant refus6 l’engagement, 

ont Bt6 interviewés sur les causes de leur refus. Des rdsukxts de cette enquête directe, il ressort - si les chiffres fournis par l’entieprise 

sont exacts - que le pourcentage de refus de partir a Et& beaucoup plus 6levE 2 1’Inspection du Travail que parmi les travailleurs convoqués 

directement pal! l’Entreprise. 

(2) cf. supra - cbap. v 

(3) C’est cette sociét6 qui s’est trouvk involontairement être la cmw de la “famine” passaghe de 1957 lorsqu’elle fit passer brusquement 

son personnel de 900 9 environ 2. SM) sala.+$. 

(4) Interview direct au si&ge de la sociétb 

(5) C. MILLET, Compte-rendu, op. cit. 



- 75 - 

Les autres entreprises dont nous avons parlé estiment au contraire avoir obtenu 
d’excellents résultats avec les Brazzavillois . D’une qualification sensiblement supérieure à la 
main-d’oeuvre locale , ils font également preuve d’un meilleur rendement (1) et leur utilisation 
peut être considérée comme une réussite incontestable. 

L’administration - dans la mesure où elle ne se réfere pas à la nécessité d’employer 
les Gabonais par priorité sur les travailleurs étrangers - se montre également favorable à cette 
main-d’oeuvre. Elle a pu constater que, venus ici dans le but de gagner de l’argent, les Braz- 
zavillois se montraient travailleurs. Conscients de la réputation de supériorite sur le plan de 
la qualification et du rendement dont ils jouissent par rapport aux Gabonais, ils sont par contre 
plus assurés de leurs droits et plus volontiers revendicateurs. Ils ont compris en outre -es- 
time-t-on - que les frais de préavis et de rapatriement pouvaient devenir un instrument de 
pression sur les employeurs. Toutefois, à part les incidents signalés et dont nous avons vu 
les causes, il n’apparait pas qu’ils aient abusé de cette situation, du moins lorsqu’ils ont trouvé 
des conditions de travail qu’ils pouvaient considerer comme normales (2). 

Sur un autre plan, les places de choix que leur qualification leur a permis d’obtenir 
contribuent - à un degré moindre que pour les Popos, mais tout de même certain - à susciter 
contre eux la jalousie des autochtones. De toute façon, il s’agit 18 d’éléments extérieurs qui ne 
joueraient pas dans le cas d’un chantier situé au Congo et qui apparaissent même en faveur de 
cette main-d’oeuvre. 

(1) Compte-rendu op. cit. p. 14 

(2) Compte-rendu op. cit. p.13 
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Condusisn 

Sauf en ce qui concerne les toutes dernières expériences - qui sont à peine, à vrai 
dire, ‘des expériences de réemploi de chômeurs - le bilan des tentatives que nous venons de passer 
en revue parait assez decevant et semble justifier le pessimisme des rapports de 1’Inspection 
du Travail. Ce bilan, toutefois, ne nous parait pas devoir engager l’avenir de façon définitive 
dans la mesure où, des échecs comme des réussites - même lorsque celles-ci ne sont que 
partielles - il est possible de dégager des enseignements positifs. Une analyse attentive de ces 
expériences fait apparaître, en effet, un certain nombre de constantes qui accompagnent régu- 
lièrement ces succès ou ces échecs. Et, fait important, ces constantes sont les mêmes que 
celles qui ont pu être dégagees des enquêtes d’opinion dont l’analyse a fait l’objet des chapitres 
précédents. 

C’estainsi qu’il apparait en particulier que les recrutements opévh de façon r&@&h-e 
aussi bien par les Irzspections du Travail que par les compagnies ayant l’expérience de lamain- 
d’œuvre brazzavilloise se sont sold& ,&néralement par des SU~C&. Ceux, au contraire, faits 
sans precaution ou en s’adressant à des administrations non spécialisées ou trop exclusivement 
politisées ont donné lieu à de graves mécomptes. 

Au cours de ces expériences, nous avons vu également apparaiftre le rôle des coaditio~~ 
d’engagement : des accords tacites mal précisés, des contrats mal expliqués ou imparfaitement 
respectés ont provoqué des conflits alors que des expériences loyales où le travailleur n’avait 
pas le sentiment qu’on avait voulu le duper, se sont souvent traduites par des reussites. 

Les rapports entre les salari& et les cadres ou l’employeur jouent également un 
rôle important. La répugnance à aller en brousse. la difficulté à s’y adapter, provenaient sans 
nuldoute chez certains &&ailleurs de souvenirs encore récents de l’époque-du travail obligatoire, 
Des documents officiels de l’époque ont fait état plusieurs fois du refus de certains employeurs 
de brousse de s’adapter aux règlementations nouvelles. Chez les employeurs de leur côte, les 
difficultés provenaient parfois d’une méfiance certaine à l’égard de la main-d’oeuvre en provenance 
des villes. 

A côté de ces problèmes d’accord réciproque auxquels il est toujours possible, en 
principe, d’apporter des aménagements, il existe des éléments extérieurs sur lesquels il est 
plus difficile de jouer. 

C’est le cas des conditio?w de travail dans certaines exploitations telles que les mines, 
qui nécessitentunendurcissement difficile à exiger l surtout sans préparation l d’une main-d’œuvre 
d’origine urbaine. Dans ce fait, reside certainement, parmi d’autres raisons, une des causes 
des échecs successifs observés entre 1952 et 1953 aussi bien dans les mines que dans les en- 
treprises forestières ou agricoles. 

Certaines conditions de milieu paraissent également de nature à effrayer des gens 
habitués à des régions naturellement peu hostiles ou à la vie dans les villes. Le cadre impres- 
sionnant des montagnes ou de la grande forêt a dû jouer dans l’échec des expériences faites au 
Gabon en particulier, un rôle non négligeable. Ce fait a d’ailleurs été clairement exprimé par 
certains chômeurs interviewés à leur retour d’Etéké. 

Enfin, de wands cowants d’attraction se C&ent maturellement vers les villes à la 
fois parce qu’elles constituent des milieux plus attractifs et parce que les salaires y sont beaucoup 
plus-élevés-. L’exemple de M’Fouati en 1949-1950 nous a montré qu’il était vain d’espérer main- 
tenir en brousse des travailleurs moins bien payés lorsque le marché du travail était ouvert dans 
les villes. 

Même en période de crise, nous avons vu dans le cours de ce rapport ainsi que dans 
des enquêtes précédentes (1) que beaucoup de gens préféraientune vie médiocre ou même misérable, 
à condition de rester en ville, â une vie besogneuse, et d’ailleurs souvent guère plus large, 
dans un chantier éloigné. 

Tous ces éléments ne constituent pas pour nous - rappelons-le - quelque chose de 
nouveau. Nous les avons vu apparaître, chacun avec son importance relative, dans les enquêtes 
d’opinion qui ont constitué la matière des chapitres précédents. Il n’en a été que plus significatif 
de constater dans celui-ci comment ces facteurs ont effectivement opéré, dans le sens prévu, 
pour assurer le succès ou l’échec des expériences de recasement des chômeurs Brazzavillois 
realisées denuis le début de la crise. 
(1) “Le ChGmage” op. cit. 
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Chapitre VII 

LE BILAN DE LEUR EXPERIENCE 

VU PAR LES TRAVAILLEURS DÊPLACÊS 

Jusqu’a présent, nous avons étudié les travailleurs deplacés soit par comparaison 
avec les chômeurs et a propos de problèmes limités, soit, dans le chapitre precedent, pour 
faire l’historique des expériences déjà réalisées de transplantation de Brazzavillois . 

Nous nous proposons maintenant de reprendre de l’interieur ce probleme des travailleurs 
déplacés et d’étudier parmi ceux qui sont actuellement en deplacement quels sont leurs rapports 
avec leur milieu nouveau, comment ils envisagent ces rapports et quelle opinion d’ensemble 
ils ont de l>experience qu’ils sont en train de poursuivre. 

Dans ce but, diverses questions ont 6% posées aux travailleurs des échantillons déja 
exploités, relativement a leurs rapports avec l’employeur, aux contacts réels avec les populations 
locales et aux conflits éventuels existant avec celles-ci. On a bgalement essayé dlaborder ce 
que l’onpourrait appeler la’konscience d’etranger”de ces Brazzavillois à travers les *‘sentiments” 
qu’ils expriment relativement a leur groupe et à leur actuel lieu de travail compare a Brazzaville. 
Ce sont les réponses CL ces questions que nous exploiterons dans le présent chapitre. 

A c LES RAPPORTS SUR PLACE AVEC L’EMPLOYEUR 

Ces rapports seront étudiés dans l’échantillon de Jacob et dans celui de Port-Gentil, 
c’est-a-dire dans deux groupes dont on peut considérer - nous l’avons vu dans le chapitre 
précédent - la transplantation comme “réussie” puisque les travailleurs sont restés sur place 
et y ont exercé une activité normale. 

1 . L’ËCHANTILLON DE JACOB 

La question posée aux Brazzavillois travaillant à Jacob, et qui étaient employés à 
la même Societé , était globale : “Etes-vous content ou mecontent de travailler dans cette société ?“. 
Une question de motivation que nous étudierons plus loin devait éclairer le sens des réponses. 

a - LES RESULTATS STATISTIQUES 

Pour l’ensemble du groupe, les réponses se ventilent de la façon suivante (50 réponses) : 

- Content 

- Mécontent 

- Autre réponse 

44 

44 

12 

rapporté à 100 réponses 

Satisfaction et insatisfaction - sous leur aspect le plus général paraissent donc 
egalement réparties. En fait, si à l’époque de l’enquête il n’y avait pas de conflit ouvert, un 
certain mécontentement était latent. Si nous le voyons relativement peu exprimé dans ces repenses , 
faites à une question directe, nous avons constaté qulil apparaissait souvent de façon dérivée 
et à propos d’aspects de la vie dans l’entreprise qui pouvaient être tenus pour relativement 
satisfaisants, comme par exemple les conditions d’installation dans les cités. Ce mécontentement 
s’est également manifesté au cours de llenquête par de petits faits significatifs : menus sabotages 
de machines ou de camions en panne, etc. . . Enfin, les cadres subalternes européens exprimaient, 
dans leur conversation, une franche hostilité. aux travailleurs qu’ils dirigeaient. 
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La petitesse de l’echantillon ne permet guere de ventilation selon des crietres variés. 
Indiquons cependant quelques tendances assez sensibles : 

l- L’AGE 

Si l’on regroupe les interviewes en deux classes d’âge, on obtient un écart assez net 
dans les proportions de “satisfaits” rapportés à l’ensemble de chaque sous-groupe : 

- Jusqu’à 25 ans (30 réponses) 50 % du groupe 

- Plus de 25 ans (20 réponses) 35 % du groupe 
Le mécontentement parait donc sensiblement plus accentué chez les plus âges. Cette 

idée est assez vague. D’autres criteres vont nous permettre de la préciser. 

2 - LES AUTRES CRITERES 

Les besoins - comme les possibilités - variables des salariés selon qu’ils sont ou 
non chargés de famille, devraient en principe influer directement sur leur opinion à propos de 
leur employeur. Toujours pour les satisfaits, nous obtenons les chiffres suivants : 

- Célibataires 50 % du groupe 

- Mariés sans enfant 37 % du groupe 

- Mariés avec enfants 46 % du groupe 

Il apparait donc que c’est parmi les mariés sans enfant que le mécontentement est 
le plus général. Cette circonstance parait difficile à interpréter. 

L’inégalité des sous-groupes ne permet pas de tirer de conclusions valables des 
résultats - d’ailleurs tres dispersés - obtenus à partir du niveau d’instruction ou du groupe 
ethnique. Il en est de même à propos de la categorie socio-professionnelle des interviewés. 

b - LES MOTIFS DE LA SATISFACTION OU DU MECONTENTEMENT 

Un peu plus du tiers des interviewes de Jacob - nous l’avons vu,estime qu’au total 
les raisons d’être satisfait l’emportent sur les raisons d’être mécontent. Les raisons qu’ils 
donnent constituent pourtant le plus souvent des atténuations de cette satisfaction apparente (19 
repenses) : 

- Content, sans exprimer de réserves 21 

- Content, avec des réserves 26 

- Content, parce qu’il n’y a pas de travail à Brazzaville 46 

- Pas de repense ou réponse inexploitable 5 

rapporté à 100 réponses 

Il est significatif, en particulier, que plus de la moitié de l’échantillon des “satisfaits”, 
soit expriment le désir de partir, soit motivent leur satisfaction par la raison qu’il n’y a pas de 
travail à Brazzaville . 

Les causes de mecontentement peuvent se regrouper également autour d’un certain 
nombre de thèmes (34 motivations pour 31 réponses) : 

- Mécontent à cause du salaire 21 

- Mécontent de la discipline ou du travail 9 

- Mécontent pour d’autres raisons 35 

- N’est ici que par manque de travail ailleurs 26 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 9 

rapporté à 100 réponses 
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Les raisons données du mécontentement sont assez imprécises. Seules, quelques 
réponses assez peu nombreuses incriminent le salaire ou les conditions d’emploi. Le quart 
de l’echantillon , par contre, exprime spontanement le désir de quitter Jacob. L’importance de 
ce thème montre la fragilite de la fixation de ces Brazzavillois. Il est hors de doute - comme 
les Employeurs en ont eux-mêmes conscience - que le premier appel de main-d’oeuvre, en 
particulier vers Brazzaville ou vers Pointe-Noire et sans doute le Kouilou, a toutes les chances 
de provoquer un départ massif des Brazzavillois (et tres probablement des au.tochtones aussi), 
comparable à ceux que nous avons observés dans le chapitre précédent. 

!i! - L’ÉCHANTILLON DE PORT-GENTIL 

Dans cet Echantillon - forts de l’expêrience acquise à Jacob - on a pu étudier l’insertion 
des Congolais dans leur milieu de façon plus détaillee. Au, lieu de poser une question globale, 
comme dans le cas précédent, on en a dissocié trois aspects complémentaires : 

a - LA MOBILITE DANS L’EMPLOI 

Les travailleurs déplacés étant, sauf de rares exceptions, recrutes SOUS contrat, 
le fait pour eux d’avoir ou non changé d’employeur pendant leur séjour exprimait directement 
un degré de stabilite qui dépendait davantage d’eux-mêmes que de leur employeur. 

1 - LES RESULTATS STATISTIQUES Voici les 
resultats obtenus suivant la catégorie socio-professionnelle des interviewés (Tableau XXXIX) : 

A déjà N’a jamais Pas de 
Categorie changé changé repense 

socio-professionnelle de de ou réponse 
compagnie compagnie inexploitable 

Manœuvres, apprentis, etc. . (12 rép. ) 58 42 

Ouvriers du Bâtiment (27 rép. )- 66 30 4 

Ouvriers d’autres catégories (20 rép. ) 45 45 10 

Employés (24 rép. ) 46 46 8 

Ensemble (83 rep.) 54 40 6 

Ensemble 

100 

100 

100 

100 

100 

Deux groupes s’opposent assez nettement : celui des Ouvriers du Bâtiment, des 
Manœuvres et Apprentis (qui appartiennent le plus souvent au Bâtiment) et celui des autres 
salariés : Ouvriers d’autres spécialités et Employês. Chez les premiers, la mobilité est sen- 
siblement plus élevée que chez les seconds où les proportions de ceux qui ont changé et de ceux 
qui n’ont pas changé témoignent d’une remarquable égalité. Etant donné les conditions particulières 
de travail dans le Bâtiment, l’écart avec les autres catégories ne signifie pas nécessairement 
une instabilité plus grande des ouvriers de cette catégorie. Dans tous les groupes, en tout cas, 
la proportion de ceux qui n’ont jamais quitté leur employeur parait assez considérable. Il n’est 
malheureusement pas possible de comparer ces resultats avec ceux que l’on pouvait avoir, par 
exemple, avec les Gabonais. 

2 - LES RAISONS DONNEES DE LA MOBILITE 

Ceux qui n’ont pas changé de compagnie n’ont jamais donne de raisons positives de 
cette stabilité sinon pour dire que c’était “leur” compagnie ou qu’ils nlavaient pas de raison 
de la quitter. 
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Les raisons de ceux qui ont changé d’employeur sont, par contre beaucoup plus 
explicites (45 réponses) : 

- Manque de travail 20 

- Renvoyé par 1’Employeur 22 

- Parti par mécontentement 47 

- Parti pour une autre raison 11 

rapporté à 100 réponses 

Les cas de force majeure sont rares et forment moins du 1/3 des causes de dé- 
placement. La grande majorité des départs, par contre, a été provoquée par un conflit. Même 
si l’on suppose une tendance - sans doute assez faible - a prêférer déclarer qu’on est parti de 
soi-même au lieu d’avoir été renvoyé, il apparaît donc que, dans la plupart des cas, ce sont 
les travailleurs eux-mêmes qui ont quitté l’entreprise. Les raisons données sont (21 cas) : 

- Maltraites ou en conflit avec un chef 33 

- Salaire insuffisant 43 

- Autre raison 24 

rapporté à 100 réponses 

.Le salaire apparaît donc la raison dominante, suivi des questions de querelles avec 
un cadre (dans la moitié des cas, les conflits ont eu lieu avec un agent Européen). 

Au total, si nous rapportons a l’ensemble des interviewés (83) le nombre de ceux 
ayant éte l’objet d’un conflit ayant entraîné leur départ (31), nous trouvons une proportion de 
37 %, soit plus du 1/3. Il faudrait pouvoir comparer ces données avec cl’autres recueillies 
ailleurs. Rappelons, en tout cas, que pour juger équitablement de la stabilité de cette population, 
il faudrait préciser à quelle époque ont eu lieu ces conflits. Nous avons vu, en effet (1) , que 
de nombreuses difficultés étaient apparues en 1957, mais que, depuis, les rapports entre employeurs 
et employés s’étaient considérablement améliorés. En 1958, en particulier, aucun conflit - du 
moins de forme collective - n’est apparu dans les entreprises employant des Brazzavillois. 

b - L’OPINION SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

La question était comparative . On demandait à l’interviewé s’il préférait ses conditions 
de travail actuelles à Port-Gentil à celles qu’il avait connues précédemment (Tableau XI) : 

Catégorie 
socio-professionnelle 

de l’interviewé 

Préfère Préfère Pas de 
l’em- l’em- Autre réponse 

ployeur ployeur réponse ou réponse 
ACTUEL PRECEDENT inexploitable 

Manœuvres, Apprentis, etc 
(27 réponses) 

Ouvriers du Bâtiment (2’7 rép. ) 

Autres ouvriers (20 rép. )- 

Employés (24 rép. ) 

Ensemble (83 rép. ) 

75 25 

33 41 11 15 

55 20 5 20 

37 26 37 

46 29 5 20 

Malgré un nombre relativement élevé de non-réponses, qui n’est pas dû aux inter- 
viewés , des écarts assez nets apparaissent. Les ouvriers des catégories diverses et les manœuvres 
et apprentis - et particulièrement ces derniers - expriment une satisfaction qui dépasse la moyenne 
calculée pour l’échantillon. Les Ouvriers du Bâtiment et les Employés, par contre, expriment 
une satisfaction beaucoup plus mitigée. 
(1) cf. infra, chap. VI-C. 
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c - LE DESIR DE CHANGER DE COMPAGNIE 

Cette question, posée également à l’échantillon de Port-Gentil, était destinée à 
recouper les deux precédentes (Tableau XLI) : 

Manœuvres, Apprentis, etc . . (12 rép. ) 6’7 33 

Ouvriers du Bâtiment (27 rep. ) 56 44 

Autres Ouvriers (20 rép. ) 55 45 

Employés (24 rép. ) 37 37 

Ensemble (83 rép.) 52 41 

“Ê, Autre 
réponse 

ou réponse 
inexploitable 

26 

7 

Ensemble 

100 

100 

100 

100 

100 

Les écarts de proportion entre ceux qui préfèrent rester chez le même Employeur 
et ceuxqui désirent en changer , présentent des similitudes intéressantes avec le tableau précédent, 
en particulier chez les Manoeuvres, les Ouvriers autres que du Bâtiment et les Employés. Chez 
les Ouvriers du Bâtiment, dont le 1/3 seulement avaient déclaré préférer leur Employeur actuel, 
la proportion de ceux qui - malgré cela - ne désirent pas changer d’entreprise est élevée et 
dépasse la moitié de l’échantillon. Au total, le désir de stabilité actuelle - que cette question 
atteint peut-être plus directement que la précédente - parai? toucher plus de la moitié de l’échantillon. 
Ici encore, il serait intéressant d’effectuer des comparaisons avec d’autres groupes. 

Les motivations confirment ce sentiment général, sinon de satisfaction, du moins 
de “non-mécontentement”. 

Les raisons de ceux qui désirent changer expriment le plus souvent une possibilitê 
et non un désir formel basé sur le mécontentement (34 réponses) : 

- Pas de commentaires ou réponse inexploitable 26 

- S’il trouve mieux ou pour faire autre chose - 41 

- Pour rentrer à Brazzaville 24 

- Autre motif 9 

rapporté à 100 réponses 

Il est significatif qu’aucune réponse ne formule de griefs précis soit contre 1’Employeur 
soit contre le milieu. Un petit nombre cependant, profite de cette question pour exprimer le 
désir de retourner à Brazzaville. 

Comme pour les questions précédentes, un grand nombre de réponses de “satisfaits” 
sont sans commentaires (49 réponses) : 

- Pas de commentaires ou réponse inexploitable 45 

- Préfère rester ici plutôt que chômer 6 

- Est lié par le contrat 8 

- Ne veut pas “changer tout le temps” 35 

- Est satisfait de son Employeur 6 

rapporté à 100 réponses 
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De petits groupes justifient leur fidélité à l’employeur par des raisons diverses : 
chômage ailleurs, désir de stabilité, obligation du contrat. Cependant, le plus grand nombre 
de commentaires expriment la satisfaction de l’emploi actuel. Plusieurs interviewés ajoutent 
qu’ils resteront jusqu’à ce qu’on les renvoie. 

Au total, la variabilité des réponses, de l’échantillon de Jacob à celui de Port-Gentil - 
sur des populations comparables - témoigne en faveur de la sincérité des réponses et montre 
que les travailleurs n’expriment pas un mécontentement systématique mais qu’ils savent faire 
ladifférence entre des conditions de travail satisfaisantes et d’autres qu’ils estiment insuffisantes. 
Les réponses des interviewés témoignent en particulier d’une similitude frappante avec les résultats 
objectifs observés dans les deux centres. Dans le premier, à Jacob, un mêcontentement général 
se traduit aussi bien dans les actes - faible rendement, menus sabotages, que dans les réponses 
aux interviews. A Port-Gentil, au contraire, après une période de conflits, les Employeurs 
sont arrivés à des formules satisfaisantes dont le résultat se traduit nettement dans les réponses 
des salariés. 

B c CONTACTS ET TENSIONS AVEC LES POPULATIONS LOCALES 

Nous avons déjà étudié , à propos de la préférence pour la cité ou pour le village, 
les tendances des Congolais déplacés au mélange ou, au contraire, à la ségrégation. Nous 
aborderons ici le probleme de façon plus directe en envisageant certaines formes de contacts 
avec la population : rapports avec les femmes Gabonaises, conflits avec les Gabonais à propos 
des femmes et, de façon plus générale, motifs de tension avec les autochtones. 

1 . LA POSSIBILITË D’ÉPOUSER UNE GABONAISE 

Les ‘Congolais venus à Port-Gentil avec leur femme constituent l’exception (1). En 
conséquence les relations avec les femmes autochtones sont devenues la regle. Toutefois, la 
différence des cultures a limité ces relations aux rapports sexuels. NOUS avons vu à propos 
d’une question précédente (2) les interviewés employer l’expression “femme de la race”. Seule, 
celle-ci est à même de remplir le rôle de ménagere et de participer aux1 travaux domestiques , 
agricoles ou aux petits commerces par lesquels les femmes completent souvent les ressources 
du ménage. Les relations avec les Gabonaises, au contraire, se font genéralement selonle 
statut de la “femme par mois”, c’est-a-dire d’un concubinage tarifié et régularisé. Cependant, 
ce système représentant une ébauche de vie conjugale pour des gens qui ont au Gabon des séjours 
généralement supérieurs à un an, il a paru utile de leur demander s’ils pouvaient donner un 
fondement plus durable a ces unions, s’ils pouvaient épouser des Gabonaises. 

a - LES DONNEES STATISTIQUES 

Les résultats obtenus sont extrêmement significatifs. Nous les donnons ici par groupe 
d’âge (Tableau XLII) : 

Jusqu’à 20 ans 

De 21 à 25 ans 

De 26 à 30 ans 

31 ans et plus 

Ensemble 

Oui Non 

10 80 

3 92 

5 90 

13 87 

6 89 

Autre 

10 

5 

5 

5 

Ensemble 

100 

100 

100 

100 

100 

(1) cf. infra, chap. IV -B. 

(2) cf. infra, chap. IV -B. 
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Des proportions tournant autour de 90 ‘?& déclarent impossible de se marier avec 
une Gabonaise. La stabilité des résultats d’un groupe à l’autre rend inutile d’étudier la variation 
de ces proportions suivant d’autres critères. 

b- LES MOTIVATIONS 

Les explications données à ces réponsesvont nous permettre d’interpréter une attitude 
très nette mais qui peut s’expliquer par des raisons multiples. 

Notons d’abord que sur les 5 réponses “Oui” (peut épouser une Gabonaise), 4 précisent 
que cela n’est pas possible parce que les parents de la fille ne le voudraient pas. Pour les 
réponses “Non”, nous obtenons les motivations suivantes (77 motivations) 

- Pas d’explications 23 

- Les parents des filles ne veulent pas 12 

- Les filles ne veulent pas, ont peur de nous 5 

- Est étranger ici - ce n’est pas la coutume 23 

- Ne voudrait pas - Veut une femme de sa race 13 

- Les gens ont trop de défauts 8 

- Seules, les unions temporaires sont possibles 9 

- Autres réponses 7 

rapporté à 100 réponses 

Les “Pas d’explication” mis à part, les quatre premières motivations (53 % des 
réponses) se rapportent à des questions de coutume : soit que les parents des filles s’opposent 
au mariage, soit que les filles elles-mêmes ou les intéressés n’en veulent pas. Des explications 
plus détaillées précisent que les parents, s’ils admettaient à la rigueur un mariage avec un 
gendre restant sur place, ne voudraient jamais laisser partir leur fille à Brazzaville, en raison, 
dit l’un des interviewés, des droits qu’ils veulent conserver sur les enfants (1). Un autre motif 
de refus de la part des Gabonais - parents ou filles - est qu’ils ont peur qu’une fois partie, on 
ne mange la fille (2). Dans la plupart de ces cas, cependant, le refus provient de l’homme 
lui-même, également pour des questions de coutume. 

Seul, un petit nombre d’interviewés motivent leur refus par des raisons personnelles 
non coutumières : les Gabonaises sont trop “têtues”, trop “banditesfl, elles coûtent trop cher ; 
ou bien, seules, les liaisons passageres intéressent les interviewés. De l’ensemble de ces 
réponses, en tout cas, il ressort nettement que c’est la différence des coutumes qui est l’obstacle 
majeur à des unions durables entre Congolais et Gabonaises. 

(1) Une autre raison de cette r6puppance de la famille a marier une fille 2 ~11 étranger bide peut-être dans le fait que le mariage n’entraine 

pas pour la femme d’appartenance & la famille du mari, le clan maternel entend garder ses droits et craindrait fort de voir ceux-ci 

disparaitre avec le départ de la fille pour des pays “dont on ne ccmnaft pas la coutume” (Claude. MILLET). 

(2) Cette crainte est souvent exprimée d’une ?PC@ 3 l’autre. En fait, dans de nombreux cas, il faut entendre “manger” sur le plan magique. 

On “mange” l’hne de la personne et elle meurt. Cette crainte est d’autant plus vive que la fille est loin de ses parents et de sa EPC@ 

et livrée sans d6fense aux pratiques maléfiques de la nouvelle population, 
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P s LE§ CONFLITS AVEC LE§ GABONAIS A PROPOS DES FEMME§ 

Les rivalites à propos des femmes sont une des causes de conflit les plus courantes : 
elles ont provoqué en 1957 des bagarres qui ont entraîné le rapatriement de quelques Congolais. 
Les Brazzavillois ont au Gabon la réputation d’être plus elegants et meilleurs danseurs que les 
Gabonais. Du fait qu’ils sont en déplacement et sans charge de famille, ils sont en outre géné- 
ralement mieux payés et plus genereux. Toutes ces circonstances pouvaient aisement susciter 
la jalousie et faire naare des motifs de conflit. On a donc demandé a l’echantillon interviewé 
si les Gabonais “faisaient souvent des histoires” à propos des femmes : 

a - LES DONNEES STATISTIQUES 

A cette question, 64 % de l’échantillon a répondu par l’affirmative. Les proportions 
d’un groupe a l’autre varient peu. Par âge, on obtient les taux suivants : 

- Jusqu’à 25 ans (49 réponses) 61 % du groupe 

- Au-delâ de 25 ans (34 réponses) 68 % du groupe 

L’écart est peu sensible. Une proportion plus forte, par contre, d’hommes mariés 
que de célibataires se plaint de ces conflits : 

- Célibataires (5 réponses) 55 % du groupe 

- Mariés (32 réponses) 78 % du groupe 

Ces differences sont difficiles à interpréter de même que celles obtenues en fonction 
du niveau d’instruction : 

- Illettres (25 réponses) 76 % du groupe 

- Scolarises jusqu’au CE 2 (18 réponses) 50 % du groupe 

- Scolarisés a partir du CM1 (40 réponses) 62 % du groupe 

Les différences selon les groupes de races risquent d’être faussées par l’inégalité 
de ces groupes. Signalons toutefois un certain écart entre les deux grands groupes oppositionnels 
du Congo : 

- Balalis et apparentés (43 réponses) 56 % du groupe 

- MBochis et Gens du Haut-Congo (23 réponses) 65 % du groupe 

Les rapports des gens du Haut avec les Gabonais semblent donc sensiblement plus 
conflictuels, du moins au point de vue qui nous intéresse ici - que ceux du groupe Lari. Ce 
point est à noter car il contraste avec le fait que les MBochis et les gens du Nord Congo ont 
avec les Gabonais des relations traditionnelles directes qui n’existent pas dans le cas de ceux 
du Bas-Congo. 

b - LES CAUSES DE CONFLITS 

Les tensions plus ou moins explicitées et les causes de conflit ouvert ressortent 
assez nettement des explications données. Les réponses affirmant que les histoires sont fréquentes , 
font apparaître des tensions assez profondes et assez constantes entre les hommes, sur lesquelles 
les Brazzavillois insistent parfois avec une certaine complaisance car ces tensions sont motivées 
le plus souvent par une rivalité masculine qui opère en leur faveur (53 réponses) : 

- Des bagarres ou des histoires, sans explications - 23 
- Les Gabonais leur sont hostiles, sans explications- 34 
- Les Gabonais leur reprochent de débaucher leurs femmes- 13 
- Les Gabonais sont jaloux des Brazzavillois 17 
- Autres raisons 11 
- Pas de réponse ou réponse inexploitable 2 

rapporté à 100 réponses 
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Si un groupe assez important affirme que bagarres et histoires sont fréquentes - ce 
qui parait manifestement exagéré - sans en donner les raisons, 64 % de l’échantillon font état 
d’une rivalité entre Congolais et Gabonais. Le groupe le plus important donne cette opposition 
comme réciproque : pas de la même race, etc . . . L’une des raisons données de cette hostilité 
est le reproche que les Gabonais font aux Congolais de “donner mauvaise tête” a leur femme, 
et surtout de les payer. L’explication la plus fréquente donnée par les Brazzavillois de l’hostilité 
des Gabonais est la jalousie de ces derniers à l’égard de ces étrangers plus élégants et plus 
disposés à donner leur argent. 

Les réponses de ceux qui déclarent les “histoires” peu fréquentes font apparaître un 
certain état de tolérance, de non-conflit à l’intérieur duquel - s’ils ne désarment pas l’hostilité 
des Gabonais - les nouveaux venus évitent du moins les conflits ouverts (26 réponses) : 

- Pas d’explications 42 

- Si la femme est libre, célibataire 23 

- Si on paie la femme ou les parents 15 

- Si on ne provoque pas les Gabonais 12 

- Autre raison 8 

rapporté a 100 réponses 

Le statut de concubinage qui est celui des Brazzavillois avec les Gabonais obéit donc 
a des règles dont les principales apparaissent a travers les réponses. Dans la mesure oit ils 
s’adressent à des femmes célibataires et qu’ils respectent leurs obligations matérielles envers 
elles ou - phénomène plus typique du caractère paramatrimonial de certaines de ces liaisons - 
envers les parents, les Brazzavillois operent dans un domaine considéré comme permis. Dans 
ces limites, ils atténuent au maximum les risques de conflit, à condition toutefois de ne pas 
provoquer les Gabonais, phenomène qui a des chances de se produire si l’opinion flatteuse que 
les déplacés professent sur eux-mêmes correspond à la réalité. 

3 . LES RAPPORTS D’ENSEMBLE AVEC LES GABONAIS 

Alors que dans l’échantillon de Port-Gentil la question précédente venait en conclusion 
de deux autres relatives aux conditions de vie et aux rapports avec les femmes du pays, celle 
que nous dépouillons ici était mise en situation par une batterie concernant les conditions d’habitat 
et le prix comparé des denrées entre Brazzaville et Port-Gentil. La même question avait également 
été posée, dans le même contexte, à l’échantillon de Jacob. La comparaison des résultats, dans 
des conditions d’environnement différentes , permettra de mieux dégager le rôle de certains 
“facilitants” ou de certains obstacles à l’adaptation. 

a - LES RESULTATS STATISTIQUES 

L’opposition des résultats globaux d’un échantillon à l’autre est considerable (Tableau 
XLIII) : 

Les hommes du pays Autre 
font des n’en font Ensemble 

histoires pas 
réponse 

Echantillon Jacob 26 68 6 100 

Echantillon Port-Gentil 88 10 2 100 
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Alors qu’a Port-Gentil les rapports avec 1’Employeur apparaissaient infiniment 
meilleurs qu’a Jacob, ceux avec les populations locales s’y revelent par contre beaucoup moins 
favorables. Cet écart considérable mérite d’être étudie plus en détail à travers les différents 
groupes composant ces échantillons. Pour simplifier les tableaux, nous considérerons seulement 
les réponses de ceux qui estiment que “les hommes du pays font des histoires”. 

1 - L’AGE 

Si nous opposons deux grandes classes d’âge séparées par la limite des 25 ans 
(Tableau XLIV) : 

Echantillon 
Jacob 

(50 réponses) 

Echantillon 
Port-Gentil 

(83 réponses) 

Jusqu’a 25 ans 33 88 

26 ans et plus 15 88 

Ensemble 26 88 

nous ne percevrons aucune différence dans l’échantillon du Gabon alors que dans celui de Jacob 
la proportion de ceux qui se sentent en conflit est plus de deux fois plus forte chez les moins 
de 25 ans, sans doute du fait que ces jeunes sont généralement celibataires et que, de ce fait, 
ils ont davantage de rapports avec les femmes du pays et par suite davantage d’occasions de 
conflit que les plus âgés. 

2 - LA SITUATION DE FAMILLE 

La répartition des réponses d’après la situation de famille (Tableau XLV) permettra 
de confirmer cette hypothese : 

Célibataires 

Mariés 

Ensemble 

Echantillon Echantillon 
Jacob Port-Gentil 

58 86 

18 91 

26 88 

Si, dans l’échantillon de Port-Gentil ou - mariés ou non - les hommes se sont déplacés 
sans leurs femmes, les résultats sont voisins d’un groupe à l’autre, a Jacob, par contre, la 
proportion de “conflictuels” est plus de trois fois plus élevée chez les célibataires. Ce phénomene 
montre toute l’importance des conditions de déplacement des travailleurs avec ou sans leur famille 
dans les problèmes de relations avec les populations autochtones. 
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3- LE NIVEAU D’INSTRUCTION 

Mis a. part le cas aberrant des sous-scolarisés dans l’échantillon de Jacob (Tableau 
XLVI) , le niveau d’instruction ne parait pas jouer un rôle sensible dans l’adaptation à un milieu 
nouveau. 

Illettrés 

Sous-scolarisés ~ 

Scolaris,és à partir du 
CM1 

Ensemble 

Echantillon Echantillon 
Jacob Port-Gentil 

25 96 

43 83 

27 85 

26 88 

4 - L’ETHNIE 

Entre le Congo et le Gabon, les différences de race prennent une significati,on dif- 
ferente qui devrait retentir sur les proportions de “conflictuels”. Toutefois, l’inégalité des 
échantillons donne des résultats aberrants qu’il parait impossible de prendre en considération. 

5 - LA PROFESSION 

Malgré l’inégalité des échantillons et la faiblesse des karts, il apparait (Tableau 
XLVII) que, d’un groupe à l’autre, les Manœuvres et Apprentis d’une part, les Employés d’autre 
part - pour des raisons sans doute différentes - sont plus malaisément adaptables à un contexte 

Manœuvres, Apprentis 
etc . . 

Ouvriers du Bâtiment 

Ouvriers d’autres 
catégories 

Employés 

Ensemble 

Echantillon Echantillon 
Jacob Port-Gentil 

33 

25 

23 

40 

26 

92 

93 

75 

92 

88 

nouveau que les Ouvriers du Bâtiment et surtout que les autres Manuels qui, dans les deux 
échantillons, ont la plus faible proportion de conflictuels. Ainsi que nous l’avons déjà. observe 
dans ce rapport, il apparaft qu’une formation professionnelle solide - ce qui est le cas dans 
cette catégorie plus fréquemment que dans les autres - est un élément important pour favoriser 
l’adaptation. Il est à noter que cette idée va sensiblement à l’encontre de celle généralement 
admise dans le passé et qui voulait que des gens sans qualification ou des manœuvres, des 
illettrés venant de brousse étaient beaucaup plus “dociles” et par là plus adaptables que les 
gens ayant reçu une formation scolaire ou même professionnelle . Les faits relevés ici apparaissent en 
contradiction sensible avec cette opinion, du moins lorsqu’un certain seuil de formation a été dépasse 
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b - LES MOTIVATIONS 

Parmi les causes de conflit indiquées par les interviewés, un certain nombre ex- 
priment des thèmes communs d’un groupe à l’autre. Cependant, la petitesse de l’échantillon 
de Jacob ne permet guere de prendre les proportions trouvées en considération : 

- Les autochtones sont hostiles aux étrangers 2 

- Reprochent aux Brazzavillois d’être venus parce 
que leur pays est pauvre 4 

- Autres occasions de conflit 5 

- Des “histoires”, sans explication 2 

pour 13 réponses 

Deux themes sont formulés avec clarté : le premier que les autochtones sont hostiles 
aux “étrangers”, même lorsque ceux-ci - comme c’est le cas ici - sont le plus souvent des Laris 
comme ces autochtones eux-mêmes ; le second fournissant une explication de cette rivalité dans 
laquelle apparait un certain sentiment qui s’exprime tantôt par la moquerie, tantôt par une 
affectation de mépris (“vous venez ici parce que votre pays est pauvre”). 

Dans l’échantillon de Port-Gentil, le nombre plus élevé des réponses permet une 
ventilation plus assurée : (75 motivations pour 71 réponses) : 

- Les Gabonais sont hostiles aux étrangers 

- Les Brazzavillois leur prennent leur travail 

- A cause des femmes 

- Il y a des Brazzavillois qui provoquent les 

28 

24 

31 

Gabonais (trop “vantards”) 17 

100 

Le theme déjà rencontré de la rivalité à cause des femmes arrive en tête des causes 
de tension - peut-être suggéré partiellement par la question précédente posée quelques minutes 
avant. Viennent ensuite les deux motivations apparues dans l’échantillon de Jacob : l’idée d’une 
hostilité foncière aux étrangers 
cause du travail, 

- qui se justifierait davantage ici qu’à Jacob, et la rivalité a 
exprimée souvent de la même façon qu’à Jacob : 

- “Parce que nous avons laissé notre pays pour venir travailler dans le leur”; 

- “Ils nous disent qu’ici il y a de l’argent et que nous sommes venus le prendre”. 

Enfin, certains admettent - non sans une certaine satisfaction, semble-t-il - que les 
Congolais ont parfois une attitude de provocation vis-à-vis des Gabonais auxquels ils s’estiment 
supérieurs : 

- “D’apres notre fantaisie (sic), ils ont peur de nous - Nous sommes trop vantards - On les 
appelle des sauvages”. 

- “Tous les jours, ils disent que nous sommes trop fiers et que nous sommes trop propres et 
que leurs femmes nous préfèrent. Ils sont jaloux”. 

Les réponses négatives (“il n’y a pas d’histoires”) sont plus nombreuses - nous l’avons 
- dans l’échantillon de Jacob, mais, le plus souvent, ne sont guère explicites (37 réponses) : 

- Pas “d’histoires” sans explication 
- “Si tu es tranquilie”, 

68 
“Si tu ne provoques pas” 16 

- ‘A la cité, nous sommes isolés” 5 
- Autres motivations 11 

rapporté à 100 réponses 
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Le seul thème clairement exprimé est l’idee déja rencontree precédemment que, si 
les Brazzavillois ne les provoquent pas, les autochtones les laissent tranquilles. Des motivations 
dej& rencontrées se retrouvent Agalement dans les repenses négatives recueillies B Port-Gentil 
mais en trop petit nombre pour pouvoir donner lieu à une ventilation numerique . 

Au total, l’ensemble de ces réponses montre que l’etat de tension s’accroît avec 
l’écart culturel, c’est-à-dire, en fait, avec la distance géographique des populations rapprochées. 
Mais il semble que, si comme le montre l’exemple des mariages interraciaux, les phénomènes 
de symbiose sont rares et demeurent étroitement codifiés et superficiels, les conflits proprements 
dits le sont également aussi longtemps qu’un certain code des rapports entre autochtones et déplacés 
est respecte. En dépit de ce calme apparent, les déplacés ont conscience d’être l’objet d’un 
sentiment plus ou moins diffus d’hostilité. C’est surtout dans les domaines oh ils sont en contact - 
et en rivalité - avec les autochtones que ce sentiment s’explique, c’est-à-dire dans le travail 
et à propos de leurs rapports avec les feinmes du pays. Assez souvent, d’ailleurs, une certaine 
agressivité des Brazzavillois vis-à-vis des gens du pays - sentiment d’être citadins, de venir 

’ de la capitale - les pousse eux-mêmes à une attitude de provocation susceptible d’engendrer des 
conflits. Toutefois, l’expérience le montre et est confirmée sur ce point par les réponses des 
interviewés, ces conflits demeurent sans gravité et surtout peu généralisés. La tension demeure 
toutefois latente et pourraitfacilement se traduire en actes dans un contexte sociologique différent : 
au moment de l’enquête de Port-Gentil, la perspective d’une récession économique provoquait 
des déclarations ouvertes des Gabonais contre les étrangers et entraînait par réaction, chez 
les Congolais une inquiétude réelle. 

C - LA CONSCIENCE D’ETRANGER ET LE BILAN DE L’EXPÉRIENCE FAITE 

Cette pression de l’extérieur, ces attitudes de rejet subies par les déplaces dans 
leurs contacts avec les autochtones développent par réaction chez eux un sentiment de groupe, 
ce que l’on pourrait appeler une “conscience d’étranger”. Ce sentiment apparaft prédominant 
lorsqu’ils comparent leur pays d’origine et le milieu nouveau ou lorsqu’ils dressent le bilan 
affectif de leur expérience actuelle. 

1 . LA POLITIQUE CHEZ LES BRAZZAVILLOIS DE PORTGENTIL 

Entre Congolais, les divisions politiques sont sans doute l’elément de division le 
plus actif, qui retrouve dans des cadres nouveaux des rivalités ethniques beaucoup plus anciennes 
(1). Nous avons interrogé l’échantillon de Port-Gentil qui comportait des gens des divers partis 
en rivalité pour savoir si ces sentiments d’opposition continuaient à opérer parmi les déplacés 
(83 réponses) : 

- Oui, les rivalités politiques subsistent 4 

- Non, il n’y en a plus 95 

- Réponse inexploitable 1 

rapporté % 100 réponses 

Les résultats sont si nets qu’une ventilation de détail n’est pas nécessaire. Il ressort 
de ces repenses que les rivalités politiques sont devenus pratiquement inopérantes une fois que 
les Brazzavillois ont quitté leur pays d’origine. Il faut toutefois se rappeler que, dans une 
étude précédente, une question concernant l’importance de la politique avait obtenu des réponses 
dont le sens tendait egalement à sa minimisation (2). Or, l’ardeur des campagnes électorales 
et surtout les événements sangiants de Février 1959 semblent enapparence dementir ces résultats. 

(1) cf. ‘Le Ch&nage” op. cit., chap. XII 

(2) cf. “Le Chômage” op. cit., chap. XII 
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Ce n’est pas le lieu ici d’analyser le rôle complexe de la politique dans la vie des Congolais. 
De toute façon, pour les travailleurs deplaces, le fait de se trouver en milieu étranger modifie 
certainement ce rôle. Malheureusement, la question sur la politique posée dans la présente 
enquête ne comportait pas de question complémentaire de motivation et ne permet pas de préciser 
le sens des réponses obtenues et le seuil de confiance que l’on peut accorder aux chiffres trouvés. 
Il semble toutefois hors de doute que le fait de se trouver en pays étranger modifie l’importance 
des rivalités politiques et que celles-ci sont sinon oubliées, du moins rejetées a l’arrière-plan 
des préoccupations des travailleurs déplacés. 

P - L’OPINION D’ENSEMBLE SUR LE GABON 

La question posée : “Etes-vous content ou non d’être venu travailler au Gabon ?” 
devait permettre de faire avec la suivante le “bilan” de l’opinion des travailleurs déplacés sur 
leur expérience de travail à l’extérieur. 

a - LES RESULTATS STATISTIQUES 

Cette fois, les résultats d’ensemble sont beaucoup plus 
étalés que ceux obtenus pour la question précédente : 

- Content d’être au Gabon 

- Mécontent 

- Réponse inexploitable 

50 

47 

3 

rapporté à 100 réponses 

Les groupes de contents et de mécontents sont donc en proportions très voisines. 
Toutefois , une ventilation plus dêtaillée fournira des indications complémentaires sur la composition 
de ces groupes. Afin d’alléger les tableaux, nous ne considérerons que le groupe des “satisfaits”. 

l- L’AGE 

Une différence un peu plus sensible que ci-dessus apparait entre les groupes d’âge : 

- Jusqu’a 25 ans (49 repenses) 53 % du groupe 

- Au-del% de 25 ans (34 réponses) 47 % du groupe 

Il semble que les plus jeunes témoignent d’une meilleure adaptation d’ensemble à un 
milieu nouveau que leurs aînés. 

2- LA SITUATION DE FAMILLE 

L’écart des proportions est ici en sens inverse de ce qu’aurait pu laisser supposer 
le résultat obtenu d’après l’âge : 

- Célibataires (51 réponses) 47 % du groupe 

- Maries (32 réponses) 56 % du groupe 

Les mariés, en dépit du fait qu’ils sont sépares de leur famille semblent plus satis- 
faits de s’être déplacés que les célibataires. 

3 - LE NIVEAU D’INSTRUCTION 

Une opposition assez sensible apparaît entre illettrés et scolarisés malgré l’inégalité 
des échantillons : 

- Illettrés (25 réponses) 40 % du groupe 

- Scolarisés (48 réponses) 56 % du groupe 
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Les scolarisés paraissent avoir réalise une integration plus satisfaisante que les 
illettres. Ce résultat, plus net que ceux obtenus avec les autres facteurs, fournit une indication 
intéressante, en accord avec une observation que nous avons faites à plusieurs reprises dans ce 
rapport, sur la plus grande “plasticité” des scolarisés en présence d’une situation nouvelle. 

4 - L’ETHNIE 

Nous nous contenterons de comparer ici les deux groupes les plus représentés qui 
sont également les plus importants : 

- Balalis et apparentés (43 réponses) 54 % du groupe 

- MBochis et Gens du Haut-Congo (23 réponses) 52 % du groupe 

Nous citons ces résultats malgré la grande similitude des proportions parce que cette 
égale satisfaction des groupes rivaux parai% confirmer indirectement l’abaissement des rivalites 
politiques parmi les Brazzavillois que nous avons observés précedemment. Sur un plan plus 
directement pratique, il apparaft en outre que, dans l’éventualité d’une migration hors du Congo, 
ces deux groupes se trouvent pratiquement à égalité. 

5 - LA PROFESSION 

La ventilation des réponses par profession fait apparaître des écarts qui méritent 
d’être signalés : 

- Manoeuvres, Apprentis, etc . . . (12 réponses) 83 ?& du groupe 

- Ouvriers du Bâtiment (39 réponses) 48 % du groupe 

- Ouvriers d’autres specialités (20 réponses) 55 % du groupe 

- Employés (24 réponses) 58 % du groupe 

Malgré la petitesse des échantillons, on aperçoit une progression du nombre de 
satisfaits qui semble liée ici au degré croissant de qualification des travailleurs. Ce degré 
allant généralement de paire, dans la classification adoptée ici, avec le niveau d’instruction, 
ce résultat est à rapprocher de celui trouvé à propos de ce dernier critere. Il faut signaler 
aussi que les groupes oil se trouvent les plus forte proportions de satisfaits : mariés, scolarisés, 
possédant une qualification suffisante , présentent sur ces divers points des caractéristiques 
communes avec ceux que nous avons trouvés les plus disposés à une migration au Kouilou (1). 
Cette corrélation entre deux échantillons distincts, placés dans des conditions différentes ,paraR 
significative et de nature à confirmer les résultats trouvés à propos de cette migration. 

b - LES MOTIVATIONS Les motifs de préférer Brazzaville, aussi bien que ceux de 
préférer Port-Gentil, retrouvent certains thbmes déjà ren- 

contrés dont ils confirment l’importance. 

Pour ceux qui préferent Brazzaville (‘75 motivations pour 69 réponses) : 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 4 

- Brazzaville est leur pays. Ici, ils sont étrangers - 43 

- La vie est trop chere ici. Là-bas, on vit mieux - 29 

- Brazzaville est plus agréable. Reste ici par nécessité- 17 

- Autres motifs 7 

rapporté à 100 réponses 

(1) cf. infra, chap. II., 
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Pour ceux qui préferent Port-Gentil (14 réponses) : 

- Pas de réponse ou réponse inexploitable 

- Mieux payé 2 Port-Gentil 

- Du chômage à Brazzaville 

- Autres 

pour 14 réponses 

En tête des raisons invoquées par le premier groupe, vient le sentiment que Brazzaville 
est leur pays alors qu’ici ils sont étrangers. La deuxieme raison de préférer Brazzaville est 
le coût élevé de la vie à Port-Gentil. La troisieme raison donnée, enfin, invoque l’attrait de 
la grande ville comparée à Port-Gentil, 
Dans le plus grand nombre de cas, 

beaucoup moins attractive sur le plan des distractions. 

d’ordre passionnel. 
les raisons données de preférer le pays d’origine sont donc 

Celles évoquées par le petit groupe de ceux qui declarent préferer Port-Gentil sont 
au contraire des motifs raisonnables invoquant soit le salaire plus élevé soit tout simplement 
le fait qu’il y a du travail au Gabon et pas à Brazzaville. 

3 . LE DÉSIR DE RETOURNER A BRAZZAVILLE 

Cette question terminait les deux questionnaires appliqués à Jacob et à Port-Gentil : 
“Si le travail “sortait” à Brazzaville, aimeriez vous mieux rester ici ou repartir ?“.. A cette 
question qui, à la place ou elle btait posée, visait % faire le bilan de l’experience de déplacement 
telle qu’elle était vue par les intéressés, 
ficative (Tableau XLVIII) : 

la répartition des réponses est particulièrement signi- 

I 

Préfère retourner à Brazzaville 

Prefère rester sur place 

Pas de réponse ou repense inexploitable 

Ensemble 

Echantillon 
Jacob 

(50 réponses) 

80 

10 

10 

100 

Echantillon 
Port-Gentil 
(83 réponses) 

99 

1 

100 

L’opinion quasi-unanime des déplacés est donc en faveur d’un retour à Brazzaville. 
Nous ne ferons pas d’analyse de détail des quelques motivations accompagnant ces réponses dans 
l’échantillon de Port-Gentil (1) , celles-ci retrouvant exactement celles dépouillées à propos de 
la question précédente et tournant autour du désir de retourner “chez soi” pres de ses parents : 
cette coïncidence est toute<ois à souligner car les deux questions étaient assez éloignées l’une de 
l’autre dans le questionnaire. Elle exprime donc une certaine unité et une certaine stabilité dans 
l’opinion des Brazzavillois à propos de leur expérience gabonaise. Il ressort donc des résultats 
obtenus dans les deux échantillons étudiés que les Brazzavillois en déplacement n’ont accepté leur 
exil temporaire que parce qu’il n’y avait pas de travail à Brazzaville. Si demain des recrutements 
de main-d’oeuvre venaient à se faire en quantité suffisante dans cette cité , nul doute que les déplacés 
n’abandonnentces centres extérieurs pour y retourner, Et ce qui estvrai pour les régions étudiées 
ici le serait probablement pour les chantiers du Kouilou. 
chômage persistant à Brazzaville 

Mais il est non moins vrai que - le 

travail étaient satisfaisantes , 
- ces travailleurs ont pu accepter, lorsque les conditions de 

des séjours prolongés à l’extérieur. Ici aussi, ce qui est vrai 
pour Jacob et Port-Gentil le serait sans nul doute pour le Kouilou. 

(1) A Jacob, la question ne comportait paî de motivation. 
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Conclusion 

Un certain nombre de traits généraux, de façons de penser communes donnent une 
physionomie particuliere aux groupes de travailleurs deplacés, et les opposent aux populations 
autochtones des régions où ils travaillent. Précisons toutefois que ces traits particuliers paraissent 
beaucoup plus “situationnels” que fondamentaux, c’est-à-dire qu’ils semblent provenir beaucoup 
plus du fait que ce sont des travailleurs déplacés etudiés dans leur lieu de déplacement que du 
fait qu’ils sont Brazzavillois ou Congolais. 

L’étude des rapports avec I’Employeur montre que la réussite des expériences est 
liée à des facteurs qu’il est possible de déterminer, Le mécontentement latent des Brazzavillois 
déplaces a Jacob transparait dans les réponses aux questionnaires. La cause dominante en est 
le salaire considére comme insuffisant. Mais ce mécontentement peut s’exprimer de façondérivée 
à propos d’autres motifs. Par contre, à Port-Gentil, le passage d’une période d’adaptation, 
où les conflits ont été fréquents à une période où les rapports sont équilibrés, apparait également 
dans les réponses des interviewes et en particulier dans le désir de rester chez leur employeur 
actuel, exprimé dans la plupart des cas par les interviewés. Ces résultats montrent qu’en ce 
qui concerne les conditions de travail, un échec - ou une réussite - ne sont pas inéluctables. 
Des conditions optima de travail peuvent être définies qui sont susceptibles de rencontrer l’adhésion 
des salariés et de leur donner le désir de rester chez leur employeur, fut-ce en dehors de 
Brazzaville. 

L’étude des rapports des Congolais avec les habitants de Port-Gentil montre que les 
relations entre les populations ainsi rapprochées demeurent superficielles. Si les Brazzavillois 
trouvent facilement des concubines parmi les Gabonaises, seule, une toute petite minorite envisage 
la possibilite d’épouser une femme du pays. Dans plus de la moitié des cas, les obstacles in- 
voqués pour expliquer l’impossibilité de ces unions, se réfèrent à la différence des coutumes, 
soit à cause d’un certain chauvinisme ethnique, soit en raison de la crainte éprouvée par l’homme 
comme par la femme , de se trouver au milieu d’étrangers, loin de la protection de leur groupe 
ethnique et familial. 

Cette hétérogénéité persistante se traduit par des tensions,voire des conflits, qui 
mettent les Congolais dans une situation d’étrangers qu’ils perçoivent tres clairement. On peut 
définir sur ce point une “distance ethnique”, minima à Jacob où les Brazzavillois se trouvent 
dans une région peu éloignée, maxima au Gabon où reparaissent d’anciennes rivalités territoriales 
avec le Congo. Cette tension s’actualise principalement & l’occasion de rivalités de travail ou 
à propos des femmes. Elle provoque chez les déplacés soit une crainte diffuse exprimee par 
l’idée souvent répétée “qu’on est étranger*‘, soit, par réaction, une attitude de provocation, 
de vantardise vis-à-vis des autochtones. Toutefois, dans une situation économique normale, les 
conflits sont assez rares et en tout cas toujours limités. Un code des rapports entre autochtones 
et étrangers s’est élaboré - particulierement en ce qui regarde les rapports avec les femmes - 
qui , aussi longtemps qu’il est respecté, permet aux deux communautés de s’accepter. 

Les Brazzavillois ne perdent toutefois jamais le sentiment d’être des “étrangers”, 
ce qui crée par réaction un renforcement de leur conscience de groupe. En particulier, les 
rivalités politiques chez les travailleurs déplacés - pourtant vives à Brazzaville - paraissent 
avoir perdu presque toute signification : “Ici, ont déclaré plusieurs interviewés, ont vit comme 
des freres”. 

L~h&t.&og&aéit.4 persistante des groupes, et ce sentiment latent d’hostilité qui les 
entoure, fait que les Brazzavillois déplacés continuent d se considérer au Gabon ou à Jacob 
comme @Z situattin tt%@WCZ~Y~. Au Gabon, des proportions égales se déclarent satisfaites ou 
mécontentes d’être venues. C’est le groupe le plus “raisonnable” : mariés, scolarisés, d’un 
échelon professionnel suffisant, qui comporte le plus de satisfaits. D’ailleurs, les motifs qu’ils 
donnent sont des motifs de raison alors que ceux des “mecontents” sont affectifs. En tout cas, 
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la quasi-una,nimité , dans un Echantillon comme dans l’autre , expriment - le plus souvent avec 
un veritable soulagement - le desir de rentrer à Brazzaville. Il apparait donc dans l’ensemble 
que, si des conditions de travail satisfaisantes - renforcdes par la persistance du chômage à 
Brazzaville - pewnettent de fixer à l’extérieur de la main-d’œuvre congolaise > les d&&cés - 
au stade du moiw 012 nous les avons 6tudis - nbnvisageat pas de se fder SUY leur lieu de travail . 
Si des conditions favorables apparaissaient, ils se hâteraient probablement de regagner Brazzaville . 
Observée dans des lieux aussi dissemblables que Jacob et Port-Gentil, il y a tout lieu de penser 
que la même situation se reproduirait dans le cas des chantiers du Kouilou. 
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Conclusion Générale 

Les problèmes posés par le reemploi des chômeurs de Brazzaville n’apparaissent 
pas - au terme de cette étude - fondamentalement différents de ceux des travailleurs en activité. 
Ils sont seulement plus complexes : pour ceux qui possedent déja un metier, cette complexite 
croît avec la duree de leur chômage ; pour ceux qui n’en ont pas encore - et que nous n’avons 
guère rencontrés au cours de cette étude - elle se double de problemes d’adaptation au travail 
et de formation professionnelle, Toutefois, ces problèmes de la réadaptation des chômeurs ne 
sont, dans la mesure où ils requièrent une solution, que partiellement du domaine de la socio- 
logie. Une fois leurs concommittants sociologiques determinés, qui n’en atteignent que des 
aspects superficiels, le détail de la therapeutique à leur appliquer releve de la psychotechnique, 
voire même de la pedagogie . Aussi notre but ici est-il seulement de les signaler comme com- 
plementaires de ceux étudiés dans le cours de ce rapport. 

Mais, à côté de ces problemes , il en existe d’autres, plus extérieurs aux individus, 
et qui sont d’ordre social dans la mesure où ils rel&vent des rapports entre groupes, coutumes 
ou situations. Ce sont ces rapports qui sont également de nature à agir de façon déterminante 
sur le SUC&S ou l’echec d’une tentative de recrutement, qui forment en propre le sujet de la 
présente étude. 

Sans vouloir rép&er ce qui a été dit dans le cours des chapitres et résumé dans les 
conclusions de chacun, un certain nombre d’idees générales se dégagent de ce travail qu’il parait 
nécessaire de rappeler en raison de l’intérêt pratique qui s’y attache. 

Une constatation générale particulierement importante et qui, sans avoir fait l’objet 
d’investigations particulieres, s’est imposée au cours de cette enquête, aussi bien d’ailleurs 
que d’études précédentes, est l’extrême sensibilité de l’opinion. ‘Que ce soit à propos de la 
diffusion de cette enquête ou de rumeurs du genre de celles relatives à la”famine’* de Port-Gentil, 
il est apparu que les nouvelles circulaient avec une grande rapidité parmi la population, quelquefois 
à travers des distances considérables. 

Cette extrême ouverture de l’opinion à l’information peut être un facteur nuisible ou 
favorable suivant l’usage qui en sera fait : une “propagande” clairement et suffisamment informée 
au sujet d’un recrutement par exemple fera vite le tour des p pulations et touchera effectivement 
- nous l’avons observé pour plusieurs enquêtes 2 - les intéress’s. Que, par la suite, les chantiers 
nouvellement ouverts fonctionnent dans des conditions satisfaisantes, la nouvelle s’en répandra 
de la même manière. Non seulement alors les travailleurs déjà installés resteront, mais ils 
auront tôt fait de prévenir leurs parents et leurs amis, et les candidats à un emploi afflueront. 
Par contre, que des incidents fâcheux se produisent, surtout au début : heurts avec des cadres 
encore inadaptés, insuffisance des salaires, du logement, du ravitaillement, circonstances fortuites 
même comme des accidents, et le recrutement risque d’être perturbé ou même paralysé. Les 
résultats obtenus les premieres semaines - voire les premiers jours - ont en particulier une 
grande importance car, au niveau des populations intéressées, la méfiance est prompte à naiftre 
et demeure par la suite malaisée à dissiper. 

Sur un autre plan, touchant plus directement l’objet de cette étude, un probleme se 
pose : celui de la valeur de cette main-d’œeuvre de chômeurs comparée, par exemple, aux 
travailleurs venus de brousse. Or il existe actuellement à Brazzaville quelques milliers de 
personnes possedant un métier, avec des degrés de qualification divers, et qui sont actuelle- 
ment sans travail. Si le manque d’entraînement rend probablement cette main-d’œuvre légerement 
inférieure à celle qui a pu demeurer en activité, il est hors de doute qu’elle est au moins “dé- 
grossie”sur le plan professionnel. Elle se trouve en particulier beaucoup mieux adaptée aux condi- 
tions de travail en entreprise et aux contacts avec les Européens que des ruraux hâtivement recrutes 
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en brousse (1). Sur ce dernier point, c’est aussi d’ailleurs egalement le cas de5 sans-profession 
des villes et c’est là sans doute malgré les problème5 de réadaptation au travail qu’ils peuvent 
poser par ailleurs une raison de les recruter par priorité sur les ruraux. Les résultats rencontrés 
au cours de cette étude ont, en effet, abondamment prouvé que la notion de la “bonne”main-d’oeuvre 
venue de brousse et opposée aux “évolués ” des villes, au sens péjoratif qu’on donne quelquefois 
à ces mots, est largement contredite par les faits. Les élements les plus ouverts et les plus 
disponibles que nous avons rencontrés se situaient tous parmi les couches à la fois les plu5 
stables et les plus éclairées ou les mieux formées de la population. C’est parmi ces éléments 
en particulier, qu’on a relevé les proportions les plus élevees de gens disposés à partir au 
Kouilou et, à Port-Gentil, le plus grand nombre de ceux qui se déclaraient satisfaits de leur 
expérience de déplacement. 

Ces conditions générales définies, il en reste d’autres dépendant cette fois des 
Employeurs et des Pouvoirs Publics, et dont il parait essentiel de tenir compte le jour où un 
recrutement devra s’effectuer. Les explications des interviewés à propos de la possibilité de 
partir au Kouilou aussi bien que l’analyse des echecs de certaines expériences deja réalisées 
ont permis d’en déterminer à la fois la nature et l’importance. 

En premier lieu arrivent les conditions de travail proprement dites. Certes au début, 
la nécessité de trouver un emploi peut pousser les chômeurs à accepter pratiquement n’importe quoi. 
Mais, très vite, des tâches pénibles ou dangereuses, effectuées dans des conditions anormales, 
ou des circonstances fortuites telles que des accidents du travail répétés, peuvent provoquer 
des démissions massives du genre de celles que nous avons rencontrees au cours de cette étude. 
D’une façon générale d’ailleurs, l’insuffisance de la formation professionnelle ou de la préparation 
psychologique des travailleurs aux efforts qui leur seront demandés constitueront des éléments 
défavorables à une bonne adaptation. 

A côté des conditions de travail, le milieu naturel joue un rôle. Nous l’avons vu 
contribuer largement à l’échec d’expérience de fixation de chômeurs à l’extérieur, telles que 
celles faites dans les chantiers de brousse et dans les mines du Gabon, situées dans des régions 
forestieres. Or, sur ce point, le site de Sounda se trouve - en tant que milieu naturel - dans 
les conditions les plus défavorables pour une implantation de citadins ou même de gens des savanes . 
Nous avons vu d’ailleurs de nombreux chômeurs exprimer leurs craintes à ce sujet. 

Un autre élément essentiel à considérer dans une experience de transplantation de 
main-d’oeuvre est celui des contacts avec la population locale. Nous avons rencontré à maintes 
reprises au cours de ce rapport les craintes ou la satisfaction exprimées par les chômeurs 
comme par les travailleurs déplacés a propos des populations qu’ils devaient rencontrer ou 
avaient déjà trouvées sur le lieu de leur installation. Les conditions idéales paraissent remplies 
quand les déplacés se retrouvent parmi une population voisine ou apparentée, sans pour autant 
être au contact direct de leur famille (2). Il semble cependant toujours possible - l’exemple du 
Gabonle prouve - de faire vivre ensemble en bonne intelligence des travailleurs déplacés d’origine 
très diverse. Il se produit alors de5 formes d’accommodationparticulières.Dans le cas de Port-Gentil, 
une sorte de-ségrégation modérée s’est produite. Les Brazzavillois demeurent “autres”, cette 
inassimilation se tradùit par la création d’une conscience de groupe perçue aussi bien par eux 
que par les autochtones. Toutefois, dans une conjoncture favorable - économique en particulier - 
les rapports entre cet élément hetérogène et le milieu local peuvent s’établir de façon satisfaisante 
selon une ligne de moindre tension : une codification - qui semble trés precise - des rapport5 
entre les deux communautés s’établit qui rend la coexistence possible et permet d’arbitrer les 
conflits de façon satisfaisante. 

(1) Signalons ici l’importance primordiale du choix. des cadres europ6ens dès le debut des travaux. Si les entxeprises ont géabralement à 

leur disposition des techniciens de haute qualité, il arrive parfois qne ceux d’entre eux qui sont destiné s à avoir de frEquents rapports 

avec la main-d’oeuvre locale aient été inmffisamm~nt pn5parQs sur le plan psychologique 51 la t%che qui les attendait. De la noweautl 

du milieu et d’une incompréhension passag&re peuvent natie des déceptions qui n’ont pas étE étrangères dans le pass& a certains &hecs 

rctentissanti . 

Signalons enfin qu’une main-d’oeuvre urbaine, souvent d’apparence moins facile qu’une main-d’œuvre issue d”un recrutement rural a de 

grandes chances loP;qu’un climat de confiance rkipmque a réussi 3 s’établir, de donner de plus vives satisfactions en matière derendement 

et de qualit de travail fourni. Sans doute , le climat favorable est-il plus difficile et plus long à crk+r avec les travailleurs urbains, 

mais il se r&Ue en définitive particuli8rement payant . (Claude MILLET). 

(2) “Le Charnage” op. ait. cbap. X &XI. 
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On peut même estimer au terme de cette étude, que les éléments ethniques, coutumiers, 
voire m8me politiques ne jouent pas un rôle définitif dans le succès ou l’échec d’une expérience 
de déplacement de main-d’œuvre . Ce sont, au contraire, les problèmes économiques et ceux 
relatifs aux conditions d’embauche, de travail et d’installation, c’est-à-dire ceux qui relèvent 
de l’action directe des Employeurs et des Pouvoirs Publics et qui peuvent être réglés - et 
modifiés - selon un accord commun entre ces Pouvoirs et les salariés, qui apparaissent comme 
primordiaux. 

Les conditions de recrutement de la main-d’ceuvre viennent au premier plan de ces 
facteurs de réussite. Or, nous avons vu que, dans ce domaine comme dans les autres, des 
conditions normales et acceptables aux yeux des travailleurs - meme si elles sont sujettes à 
révision dans l’avenir - pouvaient être définies avec une exactitude satisfaisante. 

Un grand nombre de réponses obtenues laissent apparaître un profond besoin de 
sécurité : ce besoin se traduit par exemple dans l’attachement au système du contrat. On 
n’insistera jamais as5ez, sur ce point, sur la nécessité pour les employeurs de gagner - et 
de ne pas décevoir - la confiance des intéressés. Au Gabon, nous avons vu des entreprises 
échouer là où d’autres devaient réussir, simplement pour avoir engagé des gens à des conditions 
insuffisamment définies et leur avoir donné par la suite - à tort ou à raison - l’impression qu’elles 
ne voulaient pas tenir leurs engagements. Ce même désir de sécurité, et aussi une certaine 
méfiance vis-à-vis d’eux-mêmes, fait s’attacher les salariés à des pratiques souvent considérées 
comme “dépassées” telles que la constitution d’un pécule payé en fin de contrat et constitué avec 
les primes d’éloignement. A la fin de ce qu’il persiste à considérer comme un exil temporaire, 
le travailleur déplacé a ainsi le sentiment de n’avoir pas perdu son. temps puisqu’il rapporte 
chez lui un petit capital qu’il n’aurait peut-être pas pu accumuler par ses propres moyens ou 
en restant chez lui. 

Si par contre le principe de la ration - qui implique une retenue sur le salaire - 
semble en théorie généralement moins bien accepté que celui de la prime d’éloignement différée, 
l’exemple d’une grande société du Gabon montre que, convenablement adapté aux besoins des 
travailleurs, il peut fonctionner de façon satisfaisante surtout dans un milieu dont les productions 
vivrières ne correspondent pas aux coutumes alimentaires de la main-d’œuvre importée. 

Des dispositions annexes enfin, mais non négligeables telles que l’instauration d’une 
avance payée soit avant le depart, soit dans la periode précédant le versement du premier salaire , 
peuvent faciliter considérablement l’adaptation des déplacés, surtout lorsqu’il s’agit de chômeurs 
qui sont en principe,au moment de leur recrutement, complètement démunis de ressources. 

A ce désir de securité correspond un besoin de stabilite qui n’existe pas seulement 
de façon théorique chez les chômeurs interrogés à Brazzaville mais que nous avons vu opérer 
de façon effective chez les travailleurs déplacés au Gabon lorsque ceux-ci rencontraient des 
conditions de travail et de salaire qui leur paraissaient satisfaisantes. Si les durées des contrats 
sont en principe d’un an et s’il y a sans doute là une unité de temps commode, les chômeurs 
envisagent volontiers des séjours de plusieurs années et nous avons pu observer qu’effectivement 
les travailleurs déplacés étaient demeurés sur place - chaque fois qu’ils en avaient eu la possi- 
bilité - pour des durées bien supérieures à celle ‘de leur premier contrat. 

La perspective de séjours de longue durée s’accompagne, chez les chômeurs, du 
désir tres généralement répandu d’emmener leur famille avec eux. Nous ne reviendrons pas sur 
les avantages, déjà énumérés, que présentait cette transplantation d’unités familiales complètes 
au lieu d’individus isolés. Rappelons que certaines expériences de recasement de chômeurs - 
celle d*Etéké en particulier - ont montré que ces avantages n’existaient pas seulement en théorie 
mais qu’ils avaient effectivement constitué des facteurs de fixation et d’adaptation d’une extrême 
importance. Rappelons également que lorsque les travailleurs déplacés ont paru se montrer 
moins favorables que les chômeurs au déplacement des familles, celà tenait non pas à un chan- 
gement d’opinion sur le principe de ce déplacement mais aux circonstances particulières du lieu 
où ils travaillaient où l’installation de leur famille leur paraissait impossible ou peu souhaitable. 

Le problème des “parasites” que nous avons évoqué au début de cette conclusion et 
qui n’apparaît à vrai dire que plus tardivement, se trouve également lié au succes ou à l’échec 
du chantier considére et le refus de principe exprimé par de nombreux chômeurs de se faire 
rejoindre par des parents candidats à un emploi nous paraît sujet à caution. A en juger par 
l’exemple des travailleurs déplacés, il para2 plus raisonnable de penser que, si les conditions 
d’ensemble sont jugées mauvaises par les intéressés, ils tiendront leurs parents à l’écart mais 
que si, au contraire, ils s’estiment satisfaits, petits freres et cousins ne manqueront pas de 
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venir se joindre à eux. Dans le cas du Kouilou cette perspective est d’autant plus probable 
que les communications avec Brazzaville seront faciles, surtout si le chômage persiste dans 
cette cite ou a Pointe-Noire. Au cas ou les futurs chantiers fonctionneraient de façon normale, 
ilest donc prudent de s’attendre a un exode du genre de celui qu’a connu Brazzaville voici quelques 
années et de prevoir a l’avance les moyens de le contrôler et d’en éviter les excès, 

Dans un site crée de toutes pièces, les conditions d’installation des travailleurs dans 
les cités requièrent un soin particulier. Tous les interviewes ont exprime sur ce point des idées 
précises, nullement déraisonnables , et qui se référaient en général aux installations de leur 
habitat traditionnel. Lorsque ces conditions n’étaient pas remplies nous avons vu des travailleurs 
déplacés preférer louer une case au village plutôt que loger dans une citée d’entreprise malgré 
l’avantage, dans ce dernier cas, de la gratuite. La solution la plus adaptable dans ce domaine 
a paru être, a côté de la construction de cités, inévitable au moins au début, la création de 
lotissements équipes de réseaux d’infrastructure où les travailleurs auraient par la suite la 
possibilité de s’installer à leur guise. Ceci n’excluant pas évidemment la possibilité, même dans 
ce cas, d’une politique d’urbanisme judicieuse visant à éviter la création de bidonvilles. Cette 
installation en deux étapes paraft d’autant plus réalisable que les interviewés envisagent le plus 
souvent de venir d’abord seuls et de ne se faire rejoindre par leur famille qu’une fois installés ; 
Il y a là une coïncidence du possible et du désirable particulièrement favorable et qui merite 
d’être exploitée. 

L’alimentation est un domaine où les coutumes sont particulièrement vivaces, sauf 
toutefois en ce qui concerne l’introduction de denrées européennes qui est lice surtout au niveau 
de vie (1). C’est cette raison qui a, dans de nombreux cas, provoqué les refus de principe du 
système de la ration dont les interviewes craignaient qu’elle ne soit pas conforme a leurs goûts. 
L’organisation d’un ravitaillement adapté aux différentes ethnies (et cela ne pose pas de problemes 
insolubles)parait donc un élément importantpour la réussite d’une transplantation de main-d’oeuvre . 
Le défrichement, si le sol le permet, de terrains de culture qui seraient attribués aux familles 
serait également une formule interessante pour un grand nombre de travailleurs. Si cette solution 
était réalisable, elle permettrait en effet aux femmes d’exercer leur activité coutumibre de 
cultivatrices. Il en résulterait d’une part une amélioration des conditions de vie des salariés, 
d’autre part un allegement des tâches de ravitaillement. 

Le principal sujet de mécontentement rencontré chez les travailleurs déplaces Hait 
relatif au coût trop élevé de la vie. La similitude des prix locaux indiqués ainsi que de leurs 
écarts avec ceux de Brazzaville, provenant de gens qui n’avaient pu se concerter, et que confir- 
mait les données sommaires recueillies sur les circuits de vente en brousse permettent de penser 
que ces plaintes reposaient sur un fond de vérite . Contrairement à un opinion très généralement 
répandue, la vie en brousse - tout au moins dans les régions drainées par les grandes villes - 
est plus chère pour le travailleur déplacé, et même dans une certaine mesure pour le salarié 
recruté sur place, que pour l’habitant de Brazzaville (2). Lorsque cet écart est compensé par 
des avantages de salaire, comme c’est le cas a Port-Gentil, la situation est acceptable. Mais 
lorsque , comme a Jacob, il existe un abattement de salaire considérable par rapport aux villes, 
il y a .là un problème réel. 

.-- 
Et les employeurs de brousse ne se trompent sans doute pas 

lorsqu’ils estiment que si, un jour, des besoins importants en main-d’oeuvre venaient à nouveau 
à se faire sentir dans les grandes villes, ils assisteraient à un exode massif de leurs travailleurs. 
La vie en brousse est sans nul doute moins attractive que celle des grandes villes. Si, à ce 
handicap au départ, s’ajoutent des conditions de salaire et d’existence inférieures, le choix de 
la main-d’œuvre ne peut être douteux. Si donc la détermination des salaires incombe normalement 
aux employeurs et aux organismes responsables il semble qu’il y ait également pour eux un 
large intérêt à ne pas se dêsintéresser du probleme du coût de la vie, capable d’annuler les 
avantages consentis sur les salaires. Il leur faudrait pour cela se mettre en mesure de contrôler 
efficacement aussi bien l’approvisionnement que les prix pratiqués dans les citês de chantier 
par le commerce local. 

(1) cf. R. DEVAUGES - Les conditions Sociologiques d’une politique d’urbanisme 2 Brazzaville. En php. 

(2) A Pointe-Noire, par contre, les prix, particuliZw.mmt en ce qui concerne certaines denrées alimentaires telles que le manioc, sont 

beaucoup plus élevées qu’a Bmzaville. 
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Tels sont les principaux facteurs, parmi ceux dégagés au cours de cette étude, qui 
paraissent être en mesure de conditionner le succès ou l’échec, sur le plan de la main-d’oeuvre, 
de l’installation de chantiers au Kouilou. Ces conditions ne nous ont pas apparues essentiellement 
différentes selon qu’il s’agissait de chômeurs ou de salariés actuellement en activité. Mais 
elles sont importantes puisque, selon qu’elles étaient remplies ou pas, nous avons vu des 
tentatives de fixation de chômeurs en brousse échouer ou réussir. Si elles demeurent variables 
avec le temps, et cette variabilité est une des limites de cette étude, il est toujours possible 
de les déterminer car elles reposent sur des besoins et des éléments de comparaison familiers 
aux travailleurs. Elles se fondent en outre, répétons-le encore, beaucoup plus sur des questions 
de salaire, de conditions de travail et d’organisation des cités que sur des problèmes ethniques 
ou coutumiers. C’est dire que les conditions de la réussite ou de l’échec - qui ne sont ni l’un 
ni l’autre inéluctables - reposent largement entre les mains des entreprises, des organismes 
coordinateurs, des Inspections du Travail, et, à l’échelon superieur , du législateur. C’est là , 
sans nul doute, un gage important du succès. 
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